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Et pas seulement pour le sexe faible. 
Nous connaissons des hommes très 
puissants qui se mettraient en quatre pour 
de l'argent. C'est pourquoi nous avons pris 
la décision de donner une ~Qer prime 
à nos employés pour les inciter 
à vous donner un super service. 
Au total UN MILLION DE DOLLARS 
de ~Rer prime ... pour vous faire 
bénéficier de services supérieurs à ceux 
que vous pouvez recevoir de n'importe 
quelle autre compagnie. 
Les professionnels du fret, que TWA 
a écoutés, réclamaient un service toujours 

supérieur de la part des compagnies. 
Aussi, chez TWA,,nous avons pris nos 
dispositions. 
Et nous allons même plus loin. 
Votre agent va nous désigner les emQIOY.éS 
TWA gu'il souhaite voir récomr1enser. · 
Car, nous le voulons à tout prix, 
nos employés doivent vous satisfaire. 
Alors, dès aujourd'hui, quelle que soit 
la destination de vos envois (TWA dessert 
en Amérique les 39 principaux centres 
commerciaux, ainsi que toute l'Europe, 
l'Afrique et l'Extrême-Orient), toutes les 
équipes cargo TWA vont rivaliser 

pour obtenir vos suffrages. 
Et ils ne peuvent l'obtenir qu'à une seule 
condition: vous faire bénéficier d'un service 
d'une valeur d'UN MILLION DE DOLLARS. 

MARKETAIR* 
Marque déposée mondialement pour 

le service fret de TWA. 1 
101, Champs Elysées ·PARIS· Tél.: 256.18.70 et 18.71 

Los 1p6olall1t11 dt TWA MarkttAlr oonnal11ent leur métier, 
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POUR LA RECHERCHE 

DES FOURNISSEURS 

dans 11 PAYS en EUROPE pour 200 000 FIRMES 

• France (2 vol. - 158 F) 
• Belgique-Luxembourg (79 F) 
• Danemark (79 F) 

• Grande-Bretagne (3 vol. - 237 F) 
• Italie (2 vol. - 237 F) 
• Pays-Bas (80 F) 
• Suisse (2 vol. - 118 F) • Espagne (2 vol. - 118 F) 

• Suède (1 vol. - 118 F) • Norvège (ouvrage à paraître fin 1969) 
( + T.V.A. et frais de port) 

RÉPERTOIRES ÉCONOMIQUES NATIONAUX 

• Normalisés (20 000 nomenclatures d'articles ou services) 
• Intégralement traduits en 4 langues 
• Mis à jour chaque année Cfichier 1.8.M. sur ordinateur) 

RÉPONDANT AVEC PRÉCISION A CES 2 QUESTIONS 

• QUI fabrique Cou négocie) tel ARTICLE précis ? 
• QU'est exactement telle FIRME donnée ? 

EN FRANCE 

KOMPASS FRANCE (2 tomes) : 
Répertoire Général de la Production 
Française (Annuaire Industriel) 

Tome I : par Fabrications 
Tome II : par Firmes - Marques 

KOMPASS PROFESSIONNELS 
• Electricité, Electronique, Nucléaire 
• Textile, Habillement, Chaussure 
• Alimentation 
• Horlogerie 
• Spécial-Services (secteur tertiaire) 
• Bâtiment. Travaux publics 
• Sidérurgie 
• Chaudronnerie, Constructions métalliques 
• Petite métallurgie 

S. N. E. 1 

Correspondant exclusif pour la France de l'organisation Kompass 
22, avenue/ F. D. Roosevelt, PARIS-a• . Tél : 359,99.44 + 

POUR LE MARKETING 

INTERNATIONAL 
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BONS du TRESOR 
1 an, 2 ans, 5 ans 

je sais toujours 
quoi faire 
de mon argent. .. 
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POUR VOTRE BIBLIOTHEQUE 

Répertoire du droit des Communautés 

Européennes, 

Prix Franco 

par Cl. LASSALLE 63,50 F 

La position dominante et son abus 

(art. 86 du Traité de la C.E.E.), 

par J.-P. DUBOIS 42,50 F 

Le statut juridique des ententes économi

ques en France et dans les Poys des 

Communautés Européennes, 

par J.-M .. BLAISE 44,50 F 

LIBRAIRIES TECHNIQUES 
27, place Dauphine - PARIS-1" 

26, rue Soufflot - PARIS-5° 

C.C.P. PARIS 65.09 

PARIS 

G.RAND HOTEL 

TERMINUS 
SAINT-LAZARE 

387-36-80 108, Rue St-Lazare 
TELEX 65 442 

350 CHAMBRES 
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ROTISSERIE NORMANDE 

est le seui hebdomadaire 
international s pé ci a I i s é 
dans "les problèmes de 
l'Afrique et du Tiers Mon
de. Toujours à la pointe de 
l'actualité, prenant position 
mais toujours objectif et, 
quoi qu'il advienne, tou
jours . farouchement indé
pendant, « Jeune Afrique » 

fait. autorité en Afrique. 

11-.rr::;;;:;;s -1 
d'abonnement I 

11 Pour voir : 1 Un mois (4 numéros) 1 
1 

8 fr~ncs français 1 
2 Essai: · 1 3 mois {12 numéros) 1 

1 
30 francs français 1 

3 Un an, donnant droit 1 1 à recev9ir gratuite-
1 ment « Afrique 69 » 1 
~ (650 pages et 41 car- 1 1 tes sur l'Afrique) 

1 100 francs français 1 --------
Jeune Afrique 

51, avenue des Ternes, 
Paris 17e . 

. ~C.C.P. Paris 16 675 51 

1 
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profession. What is the aim and the content of these direc- protection which are aimed et ensuring certain exclusive 
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tionnellçs frappa~t durement l' çconomie d'un des doublement de 1eur Produit national brut d'une 
Dix-huit, notamment 9u fait de . la chute des augmentation de leurs exportations agricoles dont 
cours · mondiaux. Ceci est peu. pour; :les' !Etats~ {à: ..> ~là:jtbnsorriination dans les Pays déyeloppés n'est 

\ 1 ... ~~--.,,,;.,. •.i"---~ v ..... ,.,. •. ~ · ._ .... ,._. ......... 
monocu~ture, tels le Sénégal et le Niger. (arachide) pas élastique à l'infini. En valorisant leurs pro-
et le Tchad (coton), lesquels, dit-on, menàcèrent duits! en exportant du chocolat et pas du cacao 
de ne p;is signer. · en fèv.es, du café soluble et pas du café vert, 

Plus sujet à sa~isfaction ~St le reno1,;1:7ellerve?~c ;._ , 1{es~ ~~nse_çves de po.isson. et. de viande,, ils se 
du Foqds europeen de developpement. ,Certes!'; ..._,procurèront les devises 10d1spensables a leur 
les Etats associés demandaient un milliard et demi équipement ; ils pourront encore économise.li 
de doll~rs, soit presque le double de ce qui avait sur leurs importations en fabriquant leurs engrais 
été.prévu en 1963. Jls obtiennént ,le milliard et à.vec-i.certâi.Qè~ .de"l~ursHmatières~ premières; :.en 
encore cette somme contiel}t l'effort au 'profit des acëueillaht dés :usines 'de' montages. de ·-èâmioni.~: 
pays et~ territoires associés (français et -néerlan~· Cette ·act_ïôn du,tF.E.b. est facilitée par' .la· possi~ 
dais) et. des départements français d'outte-mer: bilité ipour l'es·. E.A.M:A. ·' d'établir au' profit de 
Les esprits chagrins ~font. encore· remarquer que l~urs indusfries;'.,naissaiites ,èles bàrrières -protec-
par suite des. délais de .. ratification une · annêè trices. \ 'J : ·, 1::im.1>. . , :JI: l· · .. d ,. • , ·, ·. } Y 'F 

... - ' . ~.:., s'é~oulera entre l'expirati<:>n de la Convention de n é'.; :;:~;·" é:1',··: c. r,,. ,;,;:. .·: . .::· .,w > : 1 ' v •• 

1963 et l'eritrée en vigueur de celle de 1969: Pour :::..:Touf::ne'.1:sauiait êëre•dît~ ic(isur'· la ··n'ouvèllè 
les Etàts membres, l'amertumé.de· la noté'. à payer, Convèhtiôn.1rLeprécéderit numéro':lde làil.Revile/ 
est.compensée en.partie par:l'assu:ranéè que ,leuts brill~rriinenf:-introduit·Jpar M., Herirï-°Rôchùèaù: 
industries auront: entre · flles .une équitable woca-' membre de~ la·· Cornmissiôn ) des • Cdmmu·nàutés· 
ticm aux. marchés du" F.~.p.:. Sont' en. revançhe Européènnes, avait indiqué' les ,problèmes à'. résous, 
sm,1tce_de contentement réciproque les conditions dfe.·et. ébauché' l(!urs: solutions. ·L'action qùe,,lâ 
d'.utilisation des créçlits:" Elles JOnt en ·tffet sign<:!' Ccimm:ù·o'auté 'va poursûivre' pèndarif r éiriq: annéé? 
d'~n rapprochement::.::· .principàlement.pou~:.cer-, en•"favêur ,dês Dix-hiÎif; malgré' lèÇreproclie's tjùê 
tains Etat~, associés·~ versJe.'décollage. :te; prë: lui 'idressérï( les '.{\rriériçaihs,::vJire ~erfiï:i~i· pays 
mier.·:F.E.D .. ,de,: t958:~à.1962'.avair.servi1 .à des en voie de développement, place lesJEtats"mèm) 
aides ,à l'irifrastruéture. économique et sociale·,::1 brésLini 'prert:iier, ràng :dê la lütte:·conttè Je·· sous-
presque" 50 % à des routes et travaux portuaires) dév'elôppement. J L'or-iginalité.; dë sa ·f fo:rtnê,~; sa 
30 % à des .. écoles et hôpitaux. Avec le second mèilletire' réussite1qcie·toùl les;atÙtësï'systèmés 
F.E.D.;'. l'aècent:fut· mis; sur· Jé dévelop~etnerÎt,' collèëtifs 'ayanb:1 le,, mêmè} objectif, justifient· 'là 
sp.écialemenf de l' agricülfure· :, plus de: la': moitié pensée: rappelëè ~en·,début d~ cèt 'atti.clè cl11 Prési-' 

- fut consacrée-~ cèlle,ci : 'irrigation, amélioration dent de la- Commission:: '.La fixation' à Yabùiidé ·à 
et,diversificâtion des cultures. Dans le troisième l'invitation du,·Présideht ·Ahidjo •de -la signature 
F .. E.D_., un nouvèau·' but. apparaît, l'industràlisa-~ de la nouvelle Convéntion est le symbole que éette 
tion : d:ici vingt ans _èn effet, '1ès Pays en voie àction-dorit)ès obj"çctifsLprogressènf, se fait. da'ris 
dè développement necpeüvent tirer 1~ néceSSl!Îie' là'':'èont:irïuité/ ;~., ë:;) ;--1 . ,. "t, :d ,.~ .. '1 .', 
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LE DR-OIT- D'ETABLISSEMENT 
ET LES INGÉNIEURS ~~ 

) 

J.-P. de CRAYENCOUR 

Chef de divisio11 
à la· Commission des Communautés Européennes 

LA Commission des Communautés Européennes a 
adopté, le 7 mai dernier, trois propositions de 

directive relatives au droit d'établissement appli
qué à la profession d'ingénieur. 

Pour être plus exact, . il faut dire qu'elle a · 
adopté une proposition de directive « fixant les 
modalités de réalisation de la liberté d'établisse
ment et de la libre prestation de services pour 
les activités non salariées de recherche, de créa
tion, de consultation et d'application du domaine 
technique » ; une proposition de directive « fixant 
les modalités des mesures transitoires pour J'accès 

aux activités de recherche, de création, de consul
tation et d'application du domaine technique » et 
enfin une proposition de directive « visant à la 
coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant la 

· formation de l'ingénieur ». 
. Les intitulés de ces directives sont rédigés dans 

·un jargon bien ~ébarbatif, mais il est hélas néces
saire d'y être attentif car, nous allons . le voir, 
derrière ces titres se cachent des distinctions dont 
l'oubli peut mener à des équivoques et _des contre
sens. 

I . .;_ L'OBJECTIF 

Laissons un moment de côté la terminologie 
juridique et utilisons le langage de l'hopime de la 
rue. Nous dirons alors que ces directivei,; ont poqr 
objèt d'autorisèr les techniciens des pays de la 
Communauté à exercer leurs activités sur l'ensemble 
d~ son territoire. , .. 
· Ils doivent avoir le droit <le s'établir où ils veu
lent dans la · Co~unauté pour l'exerci.ce de leu~s 
activités ; du pays où ils sont établis, ils doivent 
pouvoir « rayonner » dans !'.ensemble de la Commu
nauté. Cet objectif n'est lui-même que le reflet 
d'une perspective plus large : mettre ces te~hni~ 
ciens - comme tous les professionnels - en contact 
fos uns avec lès autres, multiplier les échanges, 
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-préparer les mises en commun ; en bref, il s'agit, 
par ces directives, de passer d'un Marché Commun 
des marchandises à une Communauté des Hommes. 

Mais l'objectif ainsi exprimé, l'homme de la rue 
s'étonnera : ces t~chniciens n'avaient-ils pas déjà 
cès libertés ? 

A vrai dire, oui et non. Beaucoup était~ permis ; 
davantage s'accomplissait en vertu d'un état de 
fait qu~ ne s'enèombrait pas de l'état de droit. Mais 
bien des choses restaient interdites et cela, le plus 
souvent, au moment où il aurait été plus que 
jamais nécessaire qu'elles soient autorisées et 
même encouragées. 

Donnons de ceci quelques exemple!!, 
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Au regard de la loi italienne, un ingénieur fran
çais ne peut pas s'établir en Italie pour exercer les 
activités propres à l'ingénieur et telles que la loi 
italienne les définit. En effet, cette loi réserve ces 
activités aux Italiens. Un ingénieur-conseil alle
mand ne pourrait exercer son activité indépen~ 
dante en Belgique sans obtenir au préalable une 
carte professionnelle, et cette dernière pouuait lui 
être refusée si le Gouvernement belge ·estimait que ,: 
le secteur d'activités dans lequel cet ingénieur veut 
s'établir est encombré. Jusqu'à nouvel ordre - car 
il existe un projet supprimant cette restriction -
un étranger n'obtient, au Grand-Duché de Luxem
bourg, une autorisation d'exercer les activités d'in
génieur que pour une durée moins longue que 
celle qui est autorisée à un Luxembourgeois. Il y 
a plus encore : aucun de ces techniciens des · six 
Etats membres ne verra son diplôme automatique
ment reconnu par l'Etat membre où il s'établit. Il 
n'obtiendra éventuellement cette reconnaissance 
qu'à titre individuel et après que les autorités 
compétentes auront attentivement examiné ses 
titres, ce qui, de la part desdites autorités et dans 
tous les pays du· monde, demandé le temps que 
l'on sait. Il arrive même, hélas, parfois ~e des 

susceptibilités nationales entrent en jeu et que 
certains titres ne sont pratiquement jamais recon
nus. 

On le voit, il y a donc de nombreuses entraves 
aux libertés qu'il s'agit d'accorder. Les propositions 
de directive que. nous analysons en ce moment ont 
pour objet de supprimer ces entraves à la liberté 
de circulation. 

Cette dernière expression - liberté de circula
tion - n'est pas tout à fait satisfaisante, car elle 
suscite dans les esprits une image inexacte. Les 
marchandises circulent, les hommes non. Ceux-ci 
choisissent le lieu de leur travail et cherchent, à 
partir de ce point d'attache, à rayonner le plus 
loin qu'ils peuvent. La terminologie juridique, par
lant . de libre circulation, ne laisse pas de faire 
apparaître elle-même l'impropriété de ses termes, 
puisque la libre circulation des indépendants se 
traduit, pour elle, par le droit d'établissement. Il 
faut donc souligner que ces libertés nouvelles 
visées par le Traité ne veulent pas provoquer une 
universelle bougeotte, mais l'élargissement des 
horizons, le goût des contacts et de l'ouvérture, la 
compréhension mutuelle et le sens des tâches à 
accomplir en commun. 

II. - LE CONTENU DÈS DIFFERENTES PROPOSITIONS DE DIRECTIVE 

A .. PROPOSITION DE .DIRECTIVE DITE DE « SUPPRES

SION DFS RESTRICTIONS». 

l. Le champ d'application. 
La réalisation du droit d'établissement s'effectue 

à partir d'un Programme général arrêté par le 
Conseil le 18 décembre 1961. Ce Programme 
comporte, en ordre principal, un échéancier de la 
« libération » des différente!! activités. Pour ét3:blir " 
la liste de ces activités, on s'est reporté à un docu
ment appelé « Index de la Classification interna
tionale type, par industr.iè, de toutes les brancl:ies 
d'activité économique {en abrégé : ·c.I.T.I.), étude 
établie par le Bureau Statistique des Nations Unies. 
Cette nomenclature comporte une rubrique intitu
lée : « Services· techniques». On trouve, dans cette 
rubrique, les activités suivantes : 
. - bureaux d'ingénieurs-conseils, 

- bureaux d'études architecturales, 
- bureaux d'études techniques, scieniifiques et 

laboratoires d'essai. 
Remarquons tout d'abord que la nomenclature 

en question vise différents professionnels : le chi
miste, l'ingénieur, . le géologue... mais elle ajoute 

cett~ précision : « exerçant à leur compte». Cette 
expression recoupe la notion d'activités « non sala
riées » du Traité. 

Pour les architectes, on ne retrouve pas, dans 
cette nomenclature, cette notion : « exerçant à leur 
compte >. Pourquoi cette omission ? Faut-il en 
conclure que pour les rédacteurs de cette nomen
clature, l'architecte exerce nécessairement à son 
compte ? Il faut croire en tout cas que c'est pour 
leyer cett~ équivoqu~ que la Commission a précisê, 
dans son Programme général, que cette rubrique 
833 visait notamment « les activités 'indépendantes 
de l'ingénîeur, de l'architecte, du physicien, du 
chimiste ... ». 

L'intitulé de la proposition de directive « acti
vités non salariées du ·domaine technique » vise 
donc un grand nombre de professionnels. L'impor
tance numérique des ingénieurs a fait que dans le 
langage courant, on a pris l'habitude d'appeler 
cette proposition de ~irective la directive « ingé
nieurs». 

D'autre part, le texte de la proposition exclut de 
son champ d'application un certain nombre d'acti-
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vités : celles de l'agronome, de l'architecte, du hio- . 
logiste, du géomètre et, du conseil dans le domaine 
de la propriété industrielle. Un « considérant » 
nous explique la raison de ces exclusions. Ces 
activités sont réglementées, dans certains Etats 
membres, de façon spécifique ; il convient en 
conséquence de les traiter dans des directives par
ticulières. 

TI reste alors à s'interroger sur le genre d'acti
vités visées par cette proposition de directive dite 
« ingénieurs ». L'intitulé nous précise qu'il s'agit 
des activités de recherche, de création, de consulta
tion et d'application du domaine technique. Ces 
termes « recherche, création, consultation et appli
cation » semblent devoir couvrir toutes les moda
lités de l'activité professionnelle dans ce domaine. 

2. Les restrictions. 

Cette proposition de directive vise la suppression 
des restrictions et c'est pourquoi, dans le langage 
courant, on parlera de la directive dite de « sup
pression des restrictions ». 

L'objet est donc de supprimer, en faveur des 
ressortissants des Etats membres, les dispositions 
discriminatoires contenues dans les législations 
nationales. Cette proposition réalise par-là, au 
moins théoriquement, la liberté d'établissement et 
la liberté de prestation de services, 

Dans la pratique cependant, elle n'apporte, à 
elle seule, que des libertés encore très théoriques. 
En effet, la lŒerté d'établissement ou de presta
tion de services n'est pas, dans le Traité de Rome, 
la liberté d'exercer une activité n'importe comment, 
mais la liberté de l'exercer dans les mêmes condi

, tions que les « nationaux » du pays d'accueil. Beau
coup de ces conditions peuvent être facilement 
remplies par un ressortissant d'un autre Etat mem
bre. Par contre, d'autres de ces conditions sont, 
non pas impossibles à remplir - car alors il s'agi
rait de restrictions -, mais plus difficiles à rem
plir par un étranger que par le national, par 
exemple la possession du diplôme « national ». 

C'est pourquoi cette proposition de directive est 
accompagnée d'autres propositions qui ont trait 
aux conditions de formation, et en particulier aux 
diplômes. Nous y reviendrons plus loin. 

3. Les dispositions discriminatoires qui « gênent » 
les étrangers. 

On notera que le Programme général auquel il 
a été fait allusion plus haut assimile à une restric
tion · « les dispositions qui, bien qu'applicables 
sans acception de nationalité, gênent exclusivement 

ou principalement l'accès ·ou l'exercice de cette 
activité par des étrangers ». 

Négligeons la petite imperfection de style I dont 
on est souvent victime quand on accole les mots· 
« accès » et « exercice ». Plus instructive est la 
portée de cette disposition. Elle a pour origine 
la volonté de réaliser le maximum de « libération ·», 
de supprimer le maximum d'entraves ou, simple
ment, de complications administratives par les 
moyens les plus simples, sans devoir mettre en 
œuvre la procédure plus complexe de la coordina
tion visée à l'article 57 du Traité. Cette disposi
tion s'est traduite, dans toutes les directives déjà 
arrêtées par le Conseil, par des mesures portant 
notamment sur l'inscription à l'organisation pro
fessionnelle de droit public ou privé, sur les exi
gences de moralité et d'honorabilité, sur la pres
tation d'un serment, sur le port du titre profession
nel. Ces diverses dispositions réalisent en fait une 
coordination des règles nationales, mais elles ne 
sont pas considérées, en droit, comme des coordi
nations au sens de l'article 57 du Traité, parce 
qu'elles ne s'appliquent qu'au bénéfice des pro
fessionnels « migrants » et ne forcent pas les Etats 
membres à modifier leurs législations nationales 
dans leur application à leurs propres ressortis
sants. 

Illustrons ces' dispositions par quelques exem
ples. Mais précisons d'abord que ces dispositions 
« gênantes » pour l'étranger et assimilées pour cette 
raison à une restriction, ont un caractère général 
et ne trouvent donc pas nécessairement leur appli
cation dans tous les secteurs d'activité. Nous par
lons ici des ingénieurs ; on va le voir, certaines 
de ces dispositions ne s'appliquent pas nécessaire
ment à l'ingénieur, du moins pas dans tous les Etats 
membres. Pour comprendre la portée de ces mesu
res, il nous faudra donc supposer parfois des situa
tions purement imaginaires et qui ne se vérifient 
pas dans le cas d'espèce des ingénieurs. 

Ceci dit, en application des dispositions que nous 
examinons, l'ingénieur français qui s'établit en 
Italie aura le droit ( et l'obligation ! ) de s'inscrire 
à l'Ordre des ingénieurs italiens ; l'ingénieur belge 
qui s'établit en France ne pourra pas se voir 
refuser son affiliation à une fédération syndicale 
d'ingénieurs français pour le seul motif de sa 
nationalité ; l'ingénieur allemand, responsable d'un 
cabinet d'ingénieurs constitué sous forme de société 
au sens de l'article 58 du Traité, pourra être 
amené, en s'établissant en France, à prouver, par 
des documents délivrés par les autorités compé-
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tentes allemandes, que sa société n'a pas été décla-· 
rée en faillite ; l'ingénieur belge qui s'établit en 
Italie produira un certificat de « bonnes vie et 
mœurs » délivré par les autorités compétentes bel
ges ; imaginons que l'ingénieur hollandais doive 
prêter un serment comportant un engagement 
d'ordre confessionnel; dans cette hypothèse - que 
nous savons inexacte -, l'ingénieur italien voulant 
s'établir aux Pays-Bas aurait le droit, s'il le sou
haitait, de prêter un serment dont la formule lui 
serait adaptée et ne l'obligerait pas à cet engage
ment d'ordre confessionnel; l'ingénieur luxembour
geois qui veut s'établir en Italie et qui a déjà 
exercé son activité depuis quelques années au 
Luxembourg pourra être amené à produire un 
document émanant des autorités compétentes 
luxembourgeoises et certifiant qu'il n'a pas fait 
l'objet au Luxembourg, de la part des pouvoirs 
compétents, de sanctions justifiées par son compor
tement professionnel. · 

· A vrai dire, les questions ainsi soulevées risquent 
d'apparaître, aux yeux des ingénieurs, comme 
d'effroyables tracasseries bureaucratiques. Il fau
drait certes obtenir, dans ces domaines, le maximum 
de simplification, de souplesse ·et de libéralisme. 
Les textes de la Commission vont d'ailleurs dans 
ce sens. Mais que l'ingénieur qui me lit ne soit pas 
agacé ; il aurait sans doute la tentation d'envoyer 
ces documents à tous les diables, mais son geste 
d'énervement, bien compréhensible, ne ferait que 
compliquer les choses. Il faut beaucoup de patience 
pour obtenir que soient progressivement suppri-. 
mées des réglementations administratives d'un autre 
âge. Mais n'oublions pas, à l'inverse, qu'aucune 
société, aucune communauté professionnelle ne 
peut se développer harmonieusement sans un mini
mum d'ordre et de discipline. En matière, ;notam
ment, de déontologie - et nous y reviendrons -= 
il ne manque pas d'ingénieurs de grande valeur, 
et cela dans tous les Etats membres, pour penser 
que la déontologie devient de jour en jour plus 
importante pour leur profession et qu'il serait 
même hautement souhaitable que l'on puisse en 
acc~oître le respect. 

· 4. Réglementation de ·['activité et réglementation 
du titre. 

Supposons les restrictions supprimées, supposons 
les problèmes bureaucratiques auxquels nous venons 
de faire allusion réglés de façon satisfaisante, 
supposons même - et nous allons y revenir - que 
la question des diplômes soit également réglée, le 

.droit d'établissement est alors assuré ; il est même 
facilité et pourtant il reste encore une sérieuse 
difficulté dont il faut maintenant parler. 

A vrai dire, nous abordons ici une des questions 
les plus difficiles da~s cette matière, celle qui pro
voque le plus de malentendus et qui est vraisem
blablement à l'origine des graves mécontentements 
que l'on constate dans certains milieux d'ingé
nieurs, en particulier chez les jeunes, notamment 
en Belgique et en République fédérale d'All.e
magne. 

Il faut savoir que les lois des Etats membres 
p,euvent réglementer (c'est-à-dire soumettre à des 
conditions) soit une activité déterminée, soit cette 
activité uniquement lorsqu'elle est exercée sous un 
titre déterminé. Nous rencontrons ici l'aspect juri
dique que présente le fameux problème des diplô
mes. Dans le premier cas - réglementation de la 
seule activité - on ~e peut pas exercer l'activité 
en question sans avoir un diplôme ; dans le second 
cas, on peut exercer cette activité même sans 
diplôme, mais on ne peut pas l'exercer en faisant 
état d'un titre déterminé si l'on n'a pas le diplôme 
que le port de ce titr~ exige légalement. Les choses 
seraient encore relativement simples si l'on pou
vait s'en tenir là. Mais il faut hélas ajouter que 
nos lois peuvent encore distinguer la réglementation 
d'un titre qui constitue une appellation profession
nelle, et la réglementation d'un titre qui atteste 
un degré quelconque de formation. Aussi étrange 
que cela puisse paraître à première vue, certains 
de nos Etats membres . attribuent légalement la 
même appellation professionnelle à des personnes 
ayant des formations légales différentes. 

Tout cela est bien complexe, et l'ingénieur qui 
est un homme pratique et concret - davantage 
encore le jeune ingénieur - doit avoir, devant ces 
distingo et ces subtilités, une furieuse envie de 
jeter tous ces textes aù feu en y jetant du même 
coup, et pour plus de süreté, ceux qui les rédigent. 

Cette réaction trouve encore à se fortifier à la 
pensée que les diplômes deviennent de jour en 
jour davantage de bien fragiles preuves de compé
tence. La tentation est alors bien grande d'en finir 
avec eux et de les remplacer purement et simple
ment par la preuve que l'on a effectivement la 
capacité de remplir le poste auquel on a pu libre
ment accéder. · 

Un peu de réflexion fait cependant vite appa
raître qu'en voulant de cette façon écarter, à juste 
titre, des procédures sclérosées, on tombe malheu
reusement dans un dangereux idéalisme, Il ne sera 
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jamais possible de supprimer_ toute exigence de 
compétence. Il faut même s'attendre à les voir 
s'accentuer encore à l'avenir, même si les procé
dures de contrôle doivent -évoluer. Sans doute 
l'erreur est-elle de laisser se faire tardivement et 
par la force des choses une sélection que l'on ne 
peut éviter, mais qu'il faut entreprendre avant 
qu'elle ne devienne un mal. Et pour ce qui règarde 
l'expérience pratique, il est clair qu'elle,t~ ·plus de 

. valeur que la possession d'un « parchemin », mais 
l'une n'empêche pas l'autre et s'il faut apporter, 
dorénavant, plus d'attention à la formation prati
q)-le et à l'expérience professionnelle, cela ne sup
prime ni la nécessité d'une formation, ni l'obliga
tion d'en établir des· critères comparables pour les 
six Etats membres. 

Ceci dit, et sans approfondir une question qui 
mériterait d'autres développements, la difficulté 
qui vient d'être évoquée plus haut est la suivante : 
si un Etat membre réglemente l'activité elle-même, 
pour exercer cette activité, les ressortissants des 
autres Etats membres doivent avoir le diplôme en 
cause. L'exemple le plus connu se trouve dans la 
loi italienne qui réglemente les activités de l'ingé
nieur, c'est-à-dire détermine expressis verhis les 
activités qui ne peuvent être exercées que si l'on 
possède le diplôme d'ingénieur dont la nature est 
elle-même précisée dans la loi ; il s'agit, comme 
on le sait, d'un diplôme universitaire. Il en va de 
même, avec des nuances, au Grand-Duché de 
Luxembourg. 

Pour permettre donc aux ressortissants des 
autres Etats membres n'ayant pas le diplôme ita
lien d'exercer en Italie une des activités ainsi 
réglementées, il faut soit que ces ressortissants aient 
le diplôme italien, soit que le Conseil arrête une 
directive de reconnaissance mutuelle des diplômes 
ou, à défaut - nous y reviendrons -, une mesure 
transitoire en cette matière. 

Mais, comme il vient d'être dit, un Etat membre 
peut ne réglementer que le titre et non l'activité 
elle-même ; c'est-à-dire qu'il peut octroyer à 
l'appellati~n d'un diplôme une valeur légale dont 
peut se préyaloir, à toutes fins utiles, son déten
teur. 

C'est ici que réside la vraie difficulté et donc 
que n~issent les plus lourdes équivoques. 

Un Etat membre qui ne réglemente pas l'acti
vité, c'est-à-dire qui n'exige pas, par une loi de 
'caractère général, un diplôme pour accéder à une 
activité dont il précise la nature, n'en reste pas 
moins entièrement libre de donner au titre de for-

mation qu'il réglemente l'effet qu'il' lui plaît de 
donner. Cette liberté, les pouvoirs publics la par
tagent d'ailleurs avec tout entrepreneur privé. En 
d'autres termes, dès lors que la loi reconnaît une 
valeur officielle à un titre de formation, il en 
résulte que ce titre peut être exigé dans tel cas 
déterminé, pour telle activité bien précise. C'est 
trop évident pour un chef d'e~treprise qui peut 
mettre, à l'engagement d'un membre de son per
sonnel, les conditions de formation qu'il estime 
nécessaires ; une administration d'Etat utilisant 
temporairement les services d'un professionnel. 
indépendant ou engageant du personnel perma
nent, peut agir exactement de même. 

Cette' situation soulève une difficulté, car l'effet 
donné à un diplôme n'est pas nécessairement le 
inême dans tous les Etats membres, même si lès 
diplômes sont reconnus mutuellement. Ni la Belgi
que pour le diplôme d'ingénieur technicien, ni 
l'Allemagne pour le, diplôme d'ingénieur gradué 
ne 'réglementent, par une loi, le champ d'activité 
que ces diplômes concernent. Entre ces deux Etats 
membres, il peut donè y avoir certaines divergences 
sur ce point. 

On peut affirmer que l'ingénieur gradué alle
mand est « libre » d'exercer en Allemagne toutes 
les activités du domaine technique. Cette affirma
tion est exacte dans la mesure où aucune loi, en 
effet, ne réglemente en Allemagne ce champ d'acti
vité ; il faut même ajouter que cet ingénieur a le 
droit, en Allemagne, en vertu d'une loi, de porter 
le titre d'ingénieur. Et cependant, en disant qu'il 
3st « libre » d'exercer toutes les activités du domaine 
technique, on risque une équivoque parce que, 
dans le domafoe technique, il y a des activités 
qu'un entrepreneur privé ou même une adminis
tration d'Etat pourra, en Allemagne, réserver à un 
ingénieur diplômé. Un ingénieur gradué .ne serait 
donc pas «libre» d'exercer une telle activité. Cette 
situation résulte précisément du fait que, d'une 
part, la loi ne réglemente pas le champ d'activité 
et que, d'autre part, elle réglemente des titres : 
des titres d~ formation différents correspondant à 
des capacités différentes et un titre professionnel, 
celui d'ingénieur, couvrant sans distinction ces 
capacités différentes. · 

Que faut-il conclure de cette distinction dans les 
réglementations entre ce qui concerne l'activité 
elle-même et ce qui concerne le titre ? 

Il faut retenir, semble-t-il, que des directives de 
reconnaissance mutuelle des diplômes, ou·· des 
mesures transitoires en la matière,· ne comportent 
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pas nécessairement une équivalence des champs, 
d'activité couverts par les diplômes ainsi reconnus 
mutuellement. Faut-il assurer également une telle 
équivalence ? Il est certain que cela n'est pas indis
pensable pour la réalisation du droit d'établisse
ment : la règle de hase selon laquelle le profes
sionnel respecte la législation du pays d'accueil 
crée, sur ce point, une situation acceptable pour 
tous. Ne peut-on cependant songer à réaliser, par 
un travail ultérieur, une h_armonisation des champs 
d'activité ? Il semble bien que cela serait souhai
table pour permettre aux ressortissants des Etats 
membres d'exercer, dans un domaine professionnel 
déterminé, grosso modo, les mêmes activités. Mais 
on devrait, semble-t-il, s'inspirer, dans un tel tra
vail et pour le domaine d'activité dont nous par
lons, de deux principes complémentaires : d'une 
part éviter dans toute la mesure du possible la 
réglementation de l'activité elle-même, et d'autre 
pa:r;t ·éviter toute _uniformisation, c'est-à-dire accep
ter que des divergen,ces puissent subsister entre des 
champs d'aétivité couverts par des titres de forma
tion reconnus mutuellement. Il ne faut pas oublier 
que sur le plan de la formation elle:même, par 
une directive de reconnaissance mutuelle des 
diplômes, il ne s'agit pas non plus d'une stricte 
équivalence, mais seulement de minima présentant 
les, gara:qties de compétence nécessaires et suffi. 
sautes. 

Ce qu'il importe avant tout d'affirmer avec force, 
c'est que des titres de niveau reconnus différents 

, ne peuvent pas donner le droit d'accéder à des 
champs d'activité semblables. Les professionnels, et 
en particulier les jeunes étudiants, ne peuvent pas 
exiger de qui que ce soit que les porteurs d'un 
titre· de formation d'importance moindre aient les 
mêmes droits que les porteurs d'un titre de for
mation plus importante ; ils ne peuvent pas don
ner à croire que si l'on distingue des niveaux de 
formation, on méconnaît leurs droits et on leur 
refuse la liberté d'établissement. Cette façon de 
présenter les choses est inexacte. Ce qu'ils ont le 
·droit d'exiger, c'est la reconnaissance mutuelle, par 
les Etats membres, de la valeur de leurs forma
tions réciproques, ainsi que le droit d'exercer, dans 
l'ensemble de la Communauté, 1es activités que ces 
titres leur ouvrent dans le respect des législations 
nationales. 

Bien entendu, tout ceci laisse entier le problème 
de la réforme ·des enseignements et des universités, 
~n particulier les modalités pédagogiques et les 

structures de la vie universitaire. Mais tel n'est 
pas ici notre propos. 

B. PROPOSITION DE DIRECTIVE DITE « MESURES 

TRANSITOIRES.». 

La deuxième proposition de directive fixe les 
modalités des mesures transitoires pour l'accès aux 
activités ·de recherche, de création, de consultation 
et d'application du d~maine technique. · 

l. Le champ d'application. 

Le champ d'application de cette propos1t10n de ' 
directive est le même que celui de la proposition 
de directive dite de « suppression des restrictions ». 
A première lecture, il n'y a pas de différence, et 
cependant il y en a une, et considérable. Dans 
l'intitulé, après· le mot « activités», les deux petits 
mots « non salariées » ont disparu. Cela signifie 
que cette proposition de directive s'applique indis
tinctement aux salariés et aux non salariés. On 
mesure toute l'importa~ce de cette disposition si 
l'on songe que les bénéficiaires · sont, à B5 pour 
cent, des salariés. On a beaucoup discuté __: et on 
discutera encore beaucoup - de cette extension 
aux salariés des dispositions concernant les diplô
mes et prises en application de l'article 57, par. I 
du Traité. 

On sait que ce paragraphe vise les activités non
salariées. Une interprétation littérale empêcherait 
que ces mesures de Reconnaissance Mutuelle soient 
Eipplicables aux salariés. Il est clair qu'il faut évi
ter pareille absurdité. Ce qui est réalisé dans ce 
domaine l'est en vue de la libre circulation des 
personnes, salariées ou non. C'est de ce but qu'il 
faut s'inspirèr, même si, le cas échéant, il faut 
introduire des nuances et· des distinctions. 

Ce qui, par contre, semble capital, c'est de ne 
pas avancer, pour la défense de la nécessaire 
extension de ces dispositions aux salariés, des 
arguments· qui seraient de nature à fausser le but 
à atteindre en matière de diplôme. Il me paraît 
à cet égard absolument faux et fort dangereux 
de prétendre que ces Reconnaissances Mutuelles 
sont recherchées et établies en dehors du contexte 
et de l'esprit que veut y mettre le Traité, à sav·oir 

. les garanties nécessaires et suffisantes de ~ompé
tence pour l'accès aux activités et leur exercice. 
Pour étenµre les dispositions prises dans ce but, 
des non-salariés aux salariés, il n'est nullement 
nécessaire de faire appel à des théories de valeur 
« matérielle » ou « substantielle » des diplômes. 
Pareilles théories amèneraient immanquablement 

1 
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à· estimer qu'on prend, sur hase, de cet article, 
ctes dispositions d'équivalence « académique » des 
diplômes, ce qui n'est pas dans l'esprit du Traité · 
et ferait retomber tous les efforts entrepris dans 
ce domaine dans . les querelles stériles d'équiva
lence où· les universités défendent, souvent à juste 
titre, la spécificité de leur enseignement. 

2. La mesure transitoire. 

Mais pourquoi s'agit-il de mesures transitoires ? 
De quelle transition s'agit-il et que concerne-t
elle ? 

Cette proposition de directive est fondée juridi
quemènt sur une disposition du Programme géné
ral déjà rappelée plus haut et dont voici le 

1 texte : 

« Sous réserve de l'article 57-3 du Traité et 
du Titre IV du présent Programme géné
ral,' simultanément à l'élaboration des direc
tives destinées à mettre en œuvre le Pro
gramme général pour chacune des activités 
non salariées, il sera examiné si la levée 
des· restrictions à la liberté d'établissement 
doit être précédée, accompagnée ou suivie 
de la reconnaissance mutuelle des diplô~ 
mes, certificats et autres titres, ainsi que de 
la coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant 
l'accès à ces activités et leur exercice: 

En attendant la reconnaissance mutuelle 
des diplômes ou cette coordination, un régi
me transitoire pourra être appliqué -
comprenant le cas échéant la production 
d'une attestation de l'exercice licite et effec
tif · de l'actjvité' dans le pays d'origine -
pour faciliter l'accès aux activités non sala
riées et leur exercice et afin d'éviter des 
distorsions. 

La durée et les conditions de ce régime 
transitoire seront fixées lors de l'élabora
tion des directives ». 

En ce qui concerne la présente proposition, pré
cisons qu'elle ne porte que sur les èonditions de 
formation. Selon le texte que nous venons de 
rappeler, cette proposition est transitoire dans la 
mesure où ellè est prise dans l'attente d'une direc
ti.ve visant· à la reconnaissance· mutuelle des diplô
mes . 

. Cela signifie que dans le domaine technique 
qui notis occupe ici, il n'y a pas - pas encore ~ 
de ·reconnaissance· :mutuelle 'des diplômes. ·Pour
quoi la Commission ne propose~t-elle pas, pour 

les ingénieurs notamment, de directive de recon
naissance mutuelle des diplômes, alors· qu'en 1965· 
èiéjà, elle proposait une telle. directive pour · lès· 
architectes et qu'il y· a quelques semaines,' elle 

, proposait des directives de cette nature pour le~ 
médecins, les dentistes et le; pharmaciens ? . 

La Commission s'en explique : c'est, dit-elle; 
1a complexité des réglementations· en matière dè 
formation dans le domaine · technique (pensez 
principalement aux ingénieurs), et en particuli~ 
la. diversité des disciplines et des spécialisations 
concernées qui ont rendu jusqu'ici les solutions 
de reconnaissance mutuelle des diplômes parti- •· 
culièrement complexes. Afin def ne pas retarder 
davantage la mise en œuvre du droit d'établis
sement, la Commission proposè donc. de. mettre 
en œuvre les mesures transitoires auxquelles il 
vient d'être fait allusion. Elle précise toutefois 
que les dispositions de reconnaissance mutuellë 
des diplômes doivent être prises le . plus rapide
ment possible. 

Dans ces conditions, en quoi consistent ce~ 
mesures transitoires, et surtout en quoi se distin
guent-elles de dispositions de reconnaissancë µiu~ 
tuelle des diplômes ? 

Le contenu des mesures transitoires. 
Dans trois articles successifs, la proposition de 

directive établit les critères minima auxq1,1els doi
vent :répondre des modes de formation ainsi répar
tis er trois catégories. 

C:es critères sont les suivants : 

Première catégorie· : quatré années d'études 
« poursuivies dans un établissement universi
·taire », ces termes désignant une université ou une 
institution considérée par l'Etat membre intéressé 
comme de même caractère et de même niveau 
qu;une université. Cette condition implique que 
l'intéressé répond aux conditions d'accès à l'uni
versité. En langage plus simple, disons· qu'il aura 
réussi le bachot ou un examen équivalent.: 

Deuxième catégorie trois années d'études 
d'enseignement technique superieur précédées 
d'un diplôme d'enseignement secondaire . donnant 
aècès à l'université ou, à défaut, attestant une 
formation - études et stages - d'une : durée 
minimum de 12 années. ., 

Troisième catégorie : une scolarité de 13 ans 
comportant a.u moins 2 a~s de formation techni-
que. . . 

PoÜr chacune de ces trois catégories, l'intéressé 
produira en outre une attestation d'une pratique 
professi'oruielle "d'une durù· minimum de 2 ans. 
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Ces critères, on le voit, sont des normes très 
général~s et extrêmement _simples ; on pourrait 
être tenté de les trouver simplistes si l'on per
dait de vue leur objectif : permettre · la réalisa
tion du droit d'établissement dans les garanties 
de compétence nécessaire et suffisante et dans 
l'attente de décisions plus précises visant la 
reconnaissance mutuelle des diplômes. 

Ce qui est transitoire dans ces mesures et qui, 
par conséquent, les distingue dE' dispositions de 
œconnaissance mutuelle des diplômes, ce 11ont les 
deux éléménts suivants ; 
. - le fait qu'on exige, outre le diplôme, une 
attestation de p.ï:atjque. Cette disposition disparaî
tra lors de l'arrêt des directives de reconnaissance 
mutuelle des diplômes; 

. - le fait qu 11 s'agit de critères très généraux, 
permettant des regroupemeTtts transitoires de 
modalités de formation qui peuvent être légère
ment différentes entre elles. Il n'y a pas encore 
de reconnaissance mutuelle des diplômes parce 
qu'il n'y a pas encore le niveau d'équivalence 
des programmes que cette reconnaissance mutuelle 
suppose. 

Les gens un peu pressés et que les nuances aga
cent ne comprendront que difficilement les len• 
tes étapes qu'il faut parcourir avec patience et 
persévérance si l'on veut aboutir à des résultats 
progressivemen_t satisfaisants. Mais ceux qui ont 
pris la peine d'y aller voir de plus près compren
nent cette nécessaire lenteur. 

, Il y a là, -en fait, trois niveaux dans la compa
raison des diplômes : celui de ces mesures tran
sitoires, qui constitue vraiment le strict mini
mum d'équivalence apportant aux Etats les garan
ties indispensables ; vient ensuite le degré d'équi
valence plus poussée qui tient compte davantage 

. de la composition des programmes et se fonde, 
par conséquent, sur des critères plus fouillés : 
liste de matiè~es obligatoires ; pondération, à 
l'intérieur d'un minimum d'heures, entre l'ensei
gnement théorique et l'enseignement pratique ; 
conditions de durée et de qualité des stages ; 
viént enfin un degré d'équivalence plus poussée 
encore, qui maintient les distinctions inhérentes 
à la notion même d'équivalence, mais entre dans 
le détail des programmes, et surtout des moda
lités · d'enseignement et peut alors aboutir, non 
plus à la reconnaissance mutuelle des conditions 
de formation, mais à l'équivalence académique des 
diplômes. · 

On notera que ce troisième degré d'équivalence 

n'est pas exigé par le Traité" de Rome parce que 
celui-ci utilise la. notion de reconn~issance mu
tuelle des diplômes, . certificats et autre." titres. 
Pour l'accès, à l'activité, et non la notion d'équi
valence « académique » des diplômes. 

Certes, cette approche est lente, On pourrait 
l'estimer exagérément « contentieu,qe ». On. ne 
contestera pas qu'il serait infiniment plus simple. 
et sans doute plus !'onforme aux besoins d'un 
avenir proche, de faire table rase de ce qui existe 
et d'imposer aux Etats membres dP. nouveaux 
« diplômes européens »~ couronnant un program
me de formation bâti de toutes pièces, uniforme 
et présentant entre autres arnntages celui d'assu
~er du même coup l'équivalence des années d'étu-

, iles. Bien sûr. Qui le conteste ? Mais les réf~r
mateurs en chambre qui bâtissent tranquillement 
de tels châteaux en Espagne prennent leurs ·désirs 
pour des réalités. Voyant parfaitement à quoi il 
faut en venir, ils s'égarent en prétendant acquis 
ce aui iloit encore l'être. Ils oublient surtout les 
dispositions du Traité. Il est plus sage de mettre 
toute son énergie' à gravir le plus rapidement 
possible les étapes ni:cessaires que de proposer 
étourdiment des s~lutions parfaites à cela près 
qu'elles sont irréalisables. 

n reste à examiner de plus près les seuils qui . 
uous sont proposés pour les trois grandes caté
gories. 

1°) Pour le premier - le bachot et 4 ans , 
il s'agit, répétons-le, d'un minimum, et n'oublions 
pas qu'il ne concerne pas le seul ingénieur, màis 
tout professionnel exerçant dans le domaine tech
nique. Les études de cette catégorie sont « de 
niveau universitaire », c'est-à-dire qu'elles compor
tent un certain degré de culture. Il n'est pas 
question de se limiter ici à un mode déterminé 
d'études universitaires, moins encore à des études 
se déroulant obligatoiren!,.ent dans une université. 
Ce qui est décisif, c'est l'esprit de cet enseigne
ment, c'est-à-dire, en fin de compte, quelque 
chose qui se reconnaît, mais que l'on ne cernera 
jamais parfaitement clans des textes de loi, quel
que soin qu'on y mette. 

Ce qu'il faut bien voir ici, c'est que cette pre
miere catégorie peut comporter, davantage que 
par le passé, des orientations différ.entes. Le texte 
de la directive ne le précise pas, parce qu'il 
s'agit là de tendances qui peuvent librement se 
développer sans mettre en cause l'équivalence 
minimum des formations.- Mais il devrait être une 
fois pour toutes admis que deux types de · fo:r-

• 
j 
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Înation peuvent être d'égale valeur · et de ten
dance différente : l'une plus orienté~- vers la 
théorie, et l'autre vers la pratique. Cette· distinc
tion, à l'intérieur de la première catégorie, ne 
doit pas être confondue àvec la distinction faite, 
dans le texte, entre la première et la seconde 
catégorie. Dans ce deuxième cas, il s'agit bien 
aussi d'un dosage différent de théorie et de pra
tique, mais ici, dans la deuxième catégorie, non 
seulement la pratique l'emporte décidément, mais 
surtol].t elle se développe à partir d'un niveau 
de culture générale moins important. 

2°) Ce qui constitue le fondement principal 
de cette proposition de directive, ]a notion capi
tale qui a présidé à ces inévitables catégorisa
tions, c'est l'idée que notre économie, et plus 
généralement notre société, a besoin de trois 
types de forii:tation ; plus précisément qu'entre 
l'universitaire - si rénové qu'il doive être - et 
le technicien qualifié, il y a place pour un « ingé
nieur de type intermédiaire ». C'est peut-être sur 
ce dernier que reposent, en fin de compte, les 
tâches décisives. 

Les critères de ce type intermédiaire ont-ils été 
bien choisis ? On comprendra· que _bien des 
options étaient possibles. Trois années de techni
ques supérieures après 12 ans de secondaire : 
le couperet est-il tombé au bon endroit ? Sans 
doute en discutera-t-on encore, car ces textes ne 
pouvaient pas, quelles que fussent les options, 
ne pas bousculer aussi bien les législations exis
tant dans les six Etats membres que les projets 
gui s'y préparent. Il serait trop long et trop 
périlleux de détailler ici ces situations existan
tes et ces projets. Il faut espérer qu'une conver
gence pourra se réaliser autour de l'option de 
la . Commission ; que les Etats intéressés accep
teront lès orientations que cette proposition sup
pose pour eux. Aucun Etat niembrè sans doute 
ne pourrait, au.iourd'hui, « couler » dans ce 
1chéma de la directive la totalité de ses dispo
sitions internes. Tous, sans doute, devront opérer 
des ajustements. Peut-être est-ce à l'Italie que 
l'effort le plus grand est· demandé, car cet Etat 
ne connaît pas cette formation intermédiaire pré
vue par la directive et, pour comble de mal
chance, venant de procéder à des réformes, elle 
a opté pour une distinction à l'intéri~ur de la 
première catégorie « de niveau universitaire », 
alors que l'on aurait pu espérer que cette réfor-

, me donnât naissance à la même distinction, mais 
l'articulât dans le sens proposé par la directive 

de la Commission, c'est-à-dire entre les deux pre
mières catégories. Il faut espérer qu'il apparaisse . 
clairement qu'une distinction au nivèau univer
sitaire entre deux orientations : l'une plu~ théo
rique et l'autre plus pratique, n'est pas en contra
diction, en Italie comme ailleurs, avec )'existence 
de l'indispensable type intermédiaire. 

3°) Avec la troisième catégorie, on entre dans 
le domaine des « techniciens qualifiés ·». Répé
tons une fois de plus qu'il ne s'agit ici que 
d'établir des critères minima, offrant pour · les 
Etats Memlnes les garanties nécessaires et suffi
santes de compétence pour l'accès aux activité~. 
Il est clair que pour cette troisième catégôrie, 
le vrai problème est celui du développement, de 
l'extension et de l'actualisation de la formation 
professionnelle au sens technique de · ces termes. 
Cet immense problème n'est nullement abordé 
par les présentes directives'. 

C. PROPOSITION DE DIRECTIVE DE « CooRDINA• 

TION ». 

I. Le champ ifapplication. 

Cette troisième proposition de directive s'inti, 
tule : « Proposition de directive visant a la 
coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant la 
formation de l'ingénieur ». 

On .notera donc que le champ d'application 
de cette directive est distinct du champ d'appli
cation des deux premières. La première vise les 
activités non salariées du domaine technique ; 
la seconde les mêmes activités du même domaine, 
mais qu'il s'agisse d'activités salariées ou non ; 
la troisième est plus limitée : dans ce domaine 
technique, on ne vise que les in~énieurs. Disons 
~lus exacteine~t què dans la rubrique 633 de la · 
Nomenclature è.i.T.1., on ne vise que lès acti
vités - salariées ou non - de l'ingénieur, à 
l'exclusion par exemple de celles du géologue. 

Cela signifie que les dispositions de cette pro
position de directive dont nous allons parler 
plus loin ne s'étendent qu'à ce type de profes
sionnel. A la vérité, nous retrouvons ici un dan
gereux problème de terminologie auquel nous 
allons revenir. 

2. Contenu de la pro position. 

· a) Obligation de créer le « mode intermédiaire » 

Le premier article de cette proposition de direc
tive impose aux _Etats de prévoir que leur légis
lation rèla:tive aux études de l'ingénieur comporte, 
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entre autres · dispositions; le· mode 'de formation 
:~. i~termédiaire » · dont il a été· question plus 
paut .: 12 ans d'enseignement secondaire suivis 
de -3 ans d'enseignement technique supérieur. Il 
semble que l'on ait d'abord songé, à ce sujet, 

· à une Recommandation ; ensuite; on aurait opté 
'pour la procédure plus· contraignante d'un arti
cle. de directive .. Cette disposition vise principa-
1e~ent · l'Italie. La France connaît ce mode de 
form~tton. intermédiaire et n'est donc· pas direc
te:!llent visée .. Toutefois, la création relativement 
récente des .Instituts Universitaires de Technolo
·g~~-- _r.ose ici un' s~rieux problème. 

·Ç)n a déjà indiqué plus haut que· nous ren
controns, dans cette matière, un difficile problè
me de terminologie;· Répétons qu'en Allemagne, 
les professionnels répandant aux critères de for
mation des deux premières catégories portent les 
uns et les autres, en vertu de· la loi, le titre pro
fessionnel d'ingénieur. Les élèves des écoles d'ingé
uieurs sont très· attachés à cette situation. ; cer
tains voudraient même en tirer des conclusions 
~xcessives, à savoir que les deux formations en 
quesJion .sont_. équivalentes. Dans l'espdt de la 
R,_épubli~e fédirale d'Allemagne, le deuxième 
tno~e d~ formation prévu par la proposition de 
~.rective concerne . donc .de~ . « ingénieurs ». Il 
s'agit alors de sa~oir quelle .est la- pensée exacte 
de~ a~teurs .. de la législation française· concernant 
I~~ Instltuts .Universit~ires de Technologie. En 
eft'.et, ~e qualificatif « universitaire » ne laisse ,pas 
d'être . quelque· peu .équivoque, car il est .clair 
qu'il ne s'agi.t :pai d'une formation « ~ç niveau 
lini~ersitaire :>.: On p_eqt même se demander s'il 
s'agit d'une forL9ation. d~ingénieur dans la concep
tion allèmande'''ciu ternie. Il semble bien en effet 
q~e. )~~ ~i:istitü\s )J11iv~is_i~~ire~. de . r~~4no~ogie n~ 
réponde~t pas à~x ·conditio·ns du second mqdç. µe 
f ?'imat~OJ:?- ·r!ê.vu ·_-éfan's ·1a deuxième. propositi~n, .de 
directiv~:-_Et ·c.epél!q.ant nou.s croyons qu'ep. créant 
ces ·instituts,. la France ~:vait. une conception très 
voisine de celle qùi a ip.spir~ la . Commission, à 
sa;oir don~er naissance à . une . formation de 
« technicien » du type intermédiaire .. Reste alors 
à savoir si ·1e cr~tère de 3 ans prévu dans la pro
position de directive est préférable. à celui de 
2 ans choisi par la France. A moins que nous 
nous trompions et que la France; en créant ces 
~stit_uts, ait ,pensé aux techniciens qualifiés pré
vus 1:1ar _ la ~~mmission dan~ 1~ ~roisiè:µ1e catégo
rie. 

Le probl~me .se · pré~ente, en, Belgique,· sous un:. 
·-- •< '·- • .. 

tout autre aspect. En effet, cet Etat membrè 
connaît le type de formation intermédiaire prévu 
]Jar la proposition de dil'ective : il s'agît dca 
ingénieurs techniciens. Toutefois, lès écoles bel
ges formant les ingénieurs· techniciens ne s·out 
pas toutes fondéeÈ sur le mêiile cycle de forma
tioù ; 'les mies exigent à l'entrée un baèhot ou 
un examen équivalént, ùt' les autrés pas ; les 
unes ont une période cle formation· s'étendant. sti.i: 
3 ans, les autrés sur 4. Par ailleurs,. toutes· ces 
écoles sont considérées comnÏè dispensant : un 
enseignement supériéur non universitaire .. Selo·n 
çette µernière préci11ion de . la législation belge, 
t~utes ~~s écoles, quel que soit leur cycle de for~ 
n:iation., s'inscrivent dans la deuxième catégorie 
de. ia proposition . de directive de .la Commission. 

. Le problème est icÏ' sensiblement le .mêine que 
celui. qui se pose en République Fédérale· µ'Alle· 
magne. Il provoque, ici comme là, des agitations 
sociales parfois assez sérieuses.· Certaines ·fooles 
où l'on forme. des « ingénieurs » sont à la limite 
- et pour la iBelgique à l'extrême limite :
des conditions exigées pour entrer dans· la .pre
mière catégorie. De là ~ exiger ce. passage, il n'y 
a 'qu'{u:i pas que veulent franchir les plus déter
~i~_és d~.s dé_fensem;s de certa,ines de. ces éc.oles. 
Qüe fàut-il pen~er de cette _situation ? . . . . 

Elle est d'autant. plus délicate qu'il faut dis
tinguer avec soin . deux objectifs différents. En 
effet, si l'on prétendait supprimer toutes les 
éco.Jes d'ingénieurs existantes pour 1es faire toutes 
bas.è_uler dans la première catégorie dite « . uni
versitaire », . on commettrait· une lourde erreur. 
parce que l'expérience a -montré ~ et les ·chefs 
d'industrie l'ont répété à l'envi - que èe dont 
I'~co~omie-. a. -.stirto.ut besoin; c'est d'ingénieurs 
réporidant. à ia formation. que nous avons appelée 
~ci' « d~. type intermédiaire .». · , · · · 

-D'un autre côt-é, si · l'on estime que certains 
types . de formation à ·doniinarite teéhnique ·et 
pratique doivent· trouver leur place' au premier 
niveau des << universitaires », · on défend une 
conception que nous· pensons exacte et à laquelle 
nous avons déjà fait allusion plus haut. II· s'agit 
alors de· distinguèr, dans la première ·catégorie 
dite «· ·universitaire »,- deux forniatio:ris · s'orien
tant différemment, mais · de mêine valeur. Rien. 
ne s'opposerait· à ce, que l'.A:Ilemagné et la Bel
gique· choisissent, parmi léurs ééoles· d'ingénieurs, 
certaines d'entre elles pour lès faire entrer daris 
le cadre de la première catégorie. Une telle dis
J?Oéition.., rejoindrait ce que prévoit· fa ';rééente 
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réforme italienne. Mais elle ne devrait nullemelit 
entraîner la suppression des autres écoles ; la 
Commission, quant à elle, propose au contraire 
de créer ce type de formation intermédiaire là 
où il n'existe pas. 

b) Passage d'un mode à l'autre. 
Le deuxième article de cette proposition de 

directive a pour objet d'assurer la promotion des 
étudiants d'un mode à l'autre de formation. A 
cet égard, il faut hien noter que cette disposi
tion prévoit à la fois deux choses : 

- d'une part . que l'étudiant . ayant acêompli 
les conditions du deùxième· mode de forma
tion peut accéder au ·premier sans se· voir 
imposer d'épreuves de passage ; 

- d'autre part que pour répondre aux condi
tions du premier mode de formation, ce 
même étudiant doit accomplir· « une for
mation complémentaire ainsi nécessaire, en 
tenant compte des études déjà accomplies ». 

III. - LES INGENIEURS ET LES ARCHITECTES 
' . . 

Les propos1t10ns de directive « . Architectes », 
actuellement à l'étude devant le Conseil, ont pro
voqué une vive réaction en Italie de la part des 
ingénieurs italiens. Il semble que la cause de 
cette réaction soit la suivante : en I:talie, les 
ingénieurs ont le droit d'exercer la quasi totalité 
des activités du domaine de l'architecte, même 

.s'ils n'en portent pas .le ti:tre. La proposition de 
directive « Architectes », visant des diplômes en 
architecture, ne concerne pas, dans l'esprit de la 
Commission, les ingénieurs. Les ingénieurs ita
liens s'estiment lésés. · 

A la vérité, la situation que nous venons de 
rappeler n'est pas propre à l'Italie ; dans d'au
tres Etats membres, les ingénieurs peuvent exer
cér beaucoup cl~activités de l'architecte. Mais il 
semble que diverse~ circonstances aient contribué 
A donner, en Italie, une particulière importance 
à cette question. 

Le problème a déjà été exposé à· l'inten
tion des lecteurs de la « Revue .du Marché 
Commun » (*). Mais il faut y revenir. En soi 
il n'est pas bien complexe· : tout se .résume à 
distinguer soigneusement libération d'activités et 
harmonisation de diplômes. Malheureusement, les 
choses ont été mal présentéès et il en .est résulté 
beaucoup de confusion. La Commission elle-même 
ne semble pas avoir été assez attentive aux. équi
voques que devait provoquer dans beaucoup 
d'esprits l'approche différente qu'elle a faite. -
et qu'elle devait faire - du problème des ingé
nieurs et de celui des architectes. Maintenant 
que l'ensemble des textes est accessible, l'impos
sible doit être fait pour lever les malentendus, 
surtout auprès de ceux qui, de bonne foi, s'esti
ment lésés et brimés. 

(*) N° 110, mars 1968. 

Pour appliquer le Traité, il faut - on le sait 
- « libérer » des activités et non des prof es• 
sions. Ceux qui insistent sur ce point, ont- rai-. 
son mais ils ne peuvent pas oublier la liaison 
que certains Etats Membres font entre. une acti
vité déterminée et un . diplôme d'une discipline 
déterminée. Libérer. les activités de l'architecture 
n'apporte en soi aucune solution au problème 
posé par certaines législations nationales qui lient 
des activités du domaine de l'architecture à la 
possession d'un diplôme en architecture. 

Lorsqu'il s'agit de comparer des diplqmes, il 
ne s'agit plus de libérer des activités et récipro
quement. Une même activité peut être exercée 
par des porteurs de diplômes différents : cela 
n'entraîne pas qu'il faille procéder à la Reconnais
sance Mutuelle de ces diplômes. Dans lè domaine 
médical. libérér l'acte· médical n'apporte aucune 
solution concrète pour· l'exercice des activités de 
plusieurs professionnels : médecin, dentiste, vété
rinaire, sage-femme, qui toùs · exercent l'act,è ·médi-
cal. · · 

Il' faut d'autrè part. accèpter .Je . principe essen
tiel à la base· du Droit. d'Etablissement, · à savoir 
la misè · sur pied d'égalité· du professionnél · « mi
grant » . avec le « national » du pays' '.d'accueil. 
Ce principe entraîne notammènt qu'un ·profes
sionnel ne peut pas exiger par la mise en. œuvre 
de ce Droit d'Etablissement, , de . pouvoir faire 
dans un autre Etat Membre èe . qu'il peut faire 
chez lui. 

Il est faux· de penser ·_ et ·dé là p~rt des res
ponsables, condamnabie de lais~er c_roire - que , 
le "Traité de Rome,. en exigeant la réalisation _du 
Droit ·d'Etablis~ement et la Reconnaissance Mu
tuelle des diplômes, veut que les professionnels 
de tous les Etate M~mbres aient ri~ourem,fêlmeot 
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la même situation dans l'ensemble de la Commu
nauté. Ce que le Traité veut, c'est que ces pro
fessionnels soient mis sur le même pied que les 
nationaux · du pays dans lequel ils exercent, ce 
qui est très différent. 

On pourrait penser qu'il s'agit là de juridisme 
qui refuse aveuglément de reconnaître les réali
tés de la vie professionnelle. Je ne le crois pas. 
Il ne s'agit nullement de juridisme mais d'un· 
prudent réalisme qui connaît la nécessaire pro
gressivité de la construction d'une communauté. 
Certes il faut arriver le plus rapidement possi
ble à des situations analogues sans jamais tom
ber toutefois dans l'uniformisation ; il faut 
notamment aboutir le plus rapidement possible 
à ce que chaque profession ait le même champ 
d'activité. Mais qu'on y réfléchisse bien : cela 
suppose que l'on ait de ces professions des notions 
équivalentes, ce qui appelle une harmonisation 
beaucoup plus poussée que celle à laquelle, dans 
un premier temps, il s'agit d'atteindre, au moins 
dans ce domaine technique. Dans le domaine 
médical, où cette « coordination » doit être 
préalable, on sait combien c'ette analogie des 
champs d'activité pose de redoutables problèmes. 

Dans le domaine technique, nous ne sommes 

heureusement pas tenus par ce préalable. Au s~r
plus, à quelque niveau d'harmonisation que l'on 
parvienne un jour, il ne sera jamais bon de 
confondre un ingénieur avec un· architecte et réci
proquement. 

Ce qu'il faut faire le plus rapidement possible 
c'est préciser le champ d'activité respectif de 
Ges deux professions et · cela au niveau commu
nautaire. Ceux qui se sont penchés sur ce pro
blème savent qu'il n'est pas facile à résoudre ; 
ils savent aussi que s'il faut répartir les beso
gnes, il faut surtout les conjuguer. Ils savent que 
la vraie solution à cette question exige à la · fois 
cle distinguer un ingénieur d'un architecte sans 
,tablir entre eux une quelconque hiérarchie et 
de favoriser de toutes ses forces l'évolution des 
structures qui permettent à ces deux types de 
professionnels de travailler ensemble dans une 
même équipe. 

Je suis d'ailleurs convaincu que les meilleurs 
des dirigeants professionnels ;_ ingemeurs et 
architectes - l'ont parfaitement compris. Il faut 
souhaiter qu'ils aient assez d'influence pour faire 
prévaloir cette vue des choses, qui est le vrai 
réalisme dont doivent s'inspirer les juristes et les 
politiques. 

IV. LES ETAPES SUIVANTES 

Ces dernières remarques concernant les rap
p~rts entre diverses professions, et en particulier 
les ingénieurs et l~s architectes, nous amènent à 
nous interroger. sur c.e qui reste à faire au-delà 
des propositions de directive actuellement devant 
le. Conseil. 

N~~s ne no~~ attarde~ons pas à préciser ce qui 
doh_ ~ncore être fait pour d'autres professions au 
nive~u de c_e · qui à. été proposé pour les ingé
nieurs et les architectes. Il y a, dans ce domaine, 
des tâchés urgentes ; il faut en particulier que 
la ·commission et le Conseil soient saisis sans 
retard de propositions .concernant d'autres pro
fessions, en pàrticulier les agronomes, les biolo
gistes et les géomètres. 

Mais la Commission est placée devant des tâches 
encore plus importantes : 

1. Pour les ingénieurs, les propositions de direc
tive en matière de formation ne constituent, on 
11a vu, que des mesures transitoires. Cela signifie 
qu'~lles ne sont prises que dans l'attente de. pro
positions visant à la reconnaissance mutuelle des 
diplômes, 

Nous avons indiqué plus haut quelle différence 
il fallait établir, dans le domaine de la forma
tion, entre une mesure transitoire et une mesure 
de reconnaissance mutuelle des diplômes telle ·que 
la prévoit le Traité de Rome en vue de la réali
sation du droit d'établissement, ou plus généra
lement de la liberté de circulation des personnes. 

On a donc compris que pour réaliser la recon
naissance mutuelle des. diplômes pour les ingé
nieurs, il faut un effort de èomparaison et de 
rapprochement plus poussé des programmes ; un 
tel effort ne peut pas ne pas tenir compte, davan
tage encore que dans les mesures transitoires, des 
réformes en cours et des orientations nouvelles se 
faisant jour dans les différents Etats membres. 
Sans entrer dans le· domaine spécifique de · la 
réforme des universités, un pareil rapprochement 
des programmes ne peut pas être étranger à 
cette réforme. En cherchant à faire un nouveau 
pas en avant dans. l'harmonisation nécessaire, il 
faudra cependant éviter de vouloir tout régler 
d'un coup. La Commission a adopté des propo
sitions de directive de reconnaissance mutuelle 

1 
Ji 
I' 
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des diplômes pour les médecins sans prétendre 
avoir par là réglé tout ce qui pourrait l'être dans 
la perspective d'une réforme des études de méde
cin. C'est dire que pour les ingénieurs, entre les 
actuelles mesures transitoires et un rapproche
ment idéal des programmes d'études, il y a place 
pour une étape intermédiaire : l'arrêt, par le 
Conseil, de directives visant la reconnaissance 
mutuelle des diplômes. Au cours des travaux 
d'élaboration de pareilles propositions, il faudra 
chercher à amorcer davantage encore les nou
velles orientations ; il faudrait, par exemple, saisir 
cette occasion pour introduire, dans les program
mes d'enseignement des ingénieurs, une part plus 
large consacrée à l'enseignement des sciences 
humaines. 

2. Il faut ensuite que soient réglés les problè
mes de champ d'activité dont il a été parlé plus 
haut. 

3. Il faut aussi s'attaquer d'urgence au problème 
de "l'association des professionnels indépendants 
prenant la forme de .société au sens de l'article 
58 du Traité. Il s'agit là d'une tâche capitale qui 
domine d'ailleurs tout le secteur des professions 
libérales. Ce n'est pas le lieu ici de développer 
ce sujet. Limitons-nous à indiquer que si l'action 
de professionnels indépendants demeure un élé
ment d'humanisation de la vie économique, il 
importe aujourd'hui d'a~croître les moyens de 
cette action en favorisant des structures commu
nautaires pour ces professionnels indépendants. 

Par là se trouveront dépassé à la fois l'ancien 
individualisme et !l'universel encadrement. 

4. Il faut encore songer au problème de la 
déontologie. Ce terme a désigné, depuis telle
ment longtemps, des règles imposées uniquement 
dans le cadre de structures professionnelles indi
vidualistes, sinon corporatistes, qu'il est très diffi
cile pour beaucoup d'aborder aujourd'hui cette 
matière sans préjugés. Trop souvent, parlant de 
déontologie, les uns pensent à des règles leur per
mettant de s'assurer de solides privilèges et les 
autres, au contraire, s'opposent violemment à 
toute initiative dans ce domaine comme s'il s'agis
sait de préoccupations d'un autre âge, sinon anti
sociiâes. Peu semblent comprendre que notre 
société, et notre vie économique en particulier, 
est confrontée à un problème moral. La déonto
logie dont il s'agit se situe au-delà de la' distinc
tion entre salariés et non salariés ; il s'agit de 
conjuguer le respect de la personne et le service 
de la communauté. Allons plus loin encore et 
reconnaissons que dès lors que l'Etat se voit 
attribuer des tâches beaucoup plus importantes 
que par le passé, il est des aspects de la disci
pline professionnelle qui débordent les limites 
étroites de la profession et concernent aujour
d'hui tous ceux qui ont autorité dans un domaine 
social déterminé: 

Sans doute est-on peu habitué, dans les milieux 
d'ingénieurs, à aborder cette question de la déon
tologie, surtout dans les perspectives que nous 
indiquons ici. Mais · peut-être l'heure est-elle venue 
d'y songer sérieusement. 

CONCLUSION 

Il est temps de conclure. 
Les propositions de directives « Ingénieurs » 

sont importantes dans la mesure où elles ouvrent 
la voie à un long travail d'harmonisation. Elles 
fixent des hases qui permettent de distinguer, 
dans· le domaine technique, deux grands types de 
professionnels : les ingénieurs et les techniciens, 
et trois grands modes de formation dégageant, 
entre le « niveau universitaire ·» et la qualifica
tion de technicien, un mode intermédiaire. Ce 
que ces textes ne disent pas explicitement, mais 
qu'ils permettent ~t _ce qu'il faudra faire ressortir 
ultérieurement, c'est que le niveau universitaire 

devra s'ouvrir, au plan horizontal, en deux orien
tations différentes pour que les qualités respec
tives du chercheur et du réalisateur trouvent plus 
facilement à se développer. ! 

Ses directives ouvrent une première brèche d ns 
les fortifications nationales en quoi se résu e 
trop souvent, au pian national, la possession d' 
diplôme. En respectant la valeur. des formatio s, 
elles permettent un décloisonnement, favoris nt 
l'échange des techniciens et constituent un p 
sant atout dans la voie d'une politique comm e 
dans le domaine de la recherche et de la 
technologie. 



OU EN EST L'INTÉGRATION 
DU CINEMA EUROPbEN 

Claude DEGAND 

,, 

A. - LES ELEMENTS DU DOSSIER A BRUXELLES 

LE REGISTRE PUBLIC DU FILM 

1. - Actuellement l'élément le plus important 
du dossier, c'est le projet de Directive instituant 
un Registre Public Européen du Film. La Direc• 
tive vise à régler le problème, particulièrement 
ardu dans l'industrie du film, des garanties à offrir 
aux créanciers ; il s'agit en effet de faire en 
sorte que ceux-ci gardent. leur confiance - et, 
par conséquent, continuent à apporter leur capi
taux - dans une industrie qui, étant aussi un art, 
présente des risques de financement particulière
ment élevés. 

2. - Encore convient-il de· rappeler le chemi
nement suivi à BrÙxelles pour arriver à un tel 
projet de Directive. Lorsqu'en vertu du Programme· 
Général (du 25 octobre 1961) de libération des 
services et du droit d'établissement, les services 
de la Commission abordèrent le cas de la branche 
distribution, il apparut que la liberté de presta
tion de service (distribution directe d'un film, d'un 
point à un autre de la Communauté, par exemple 
par un distributeur de Francfort s/Main à un 
èxplQjtant de cinéma de Marseille) passait par une 
condition préalable, celle de l'harmonisation, entre 
les six pays, du système de garanties offertes aux 
créanciers des films. Le système français, connu 
sous le nom de « Registre Public du Cinéma » 
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paraissant être celui qui offrait les meilleures 
garanties, et peut-être, faut-il ajouter aussi, les· 
études portant sur l'harmonisation européenne en 
ce domaine ayant été réalisées en langue française 
(1), il est venu nat1;lJ:ellement à l'idée des Autorités 
Européennes de proposer un régime européen plus 
ou moins dérivé du régime français en reprenant 
la même appellation de « Registre Public ». 

3. - Mais, comme on l'a dit, trouver des garan
ties suffisantes - • aux yeux des apporteurs de 
capitaux - dans un commerce de nature aussi 
spéciale que le film, n'est p'as chose aisée ; encore, 
a-t-on appris en France, par une expérience enga
gée avec une Ordonnance remontant au 22 février 
1944, que cela est ~éalisable (même si, ce qui est 
1~ cas, le Registre Public français ne saurait être. 
considé~é comme parfait). Mais harmoniser les 
régimes, déjà en place ou à créer, dans plusie~rs 
pays, n'est pas une tâche de tout repo~, surtout 
pour qui connaît les di.fférences · fondamentales 
séparant le droit de~ pays latins du droit des pays 
germaniques. Tel est néanmoins l'objectif qui, 

. . ·1 ., . • ' 

(1) Je rappelle que la première étude sur cette question 
fut réalisée à ma demande (en tant que Rapporteur Général 
de la Première Conférence Européenne du Cinéma), par 
M• Lucy W1LI.EMErz et discutée à cette conférence, à 
Bruxelles. en février 1961. 

i • 

' • 

1 
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depuis des mois, est poursuivi par le Groupe de 
Travail des Experts Nationaux du Cinéma sous la 
présidence, à Bruxelles, de M. de Crayencour à la 
Direction Générale, no XIV. 

4. - Les réunions qui se sont tenues les 14-15 
novembre et les 12-13 décembre ont permis de 
faire progresser la question. On peut estimer que, 
notamment, les réticences manifestées par l'Alle
:rpagne dans le passé tendant à s'estomper (2). Le 
moins qu'on puisse dire est que les Allemands et 
les Néerlandais qui participaient traditionnelle
ment aux travaux de Bruxelles, c'est-à-dire les 
fonctionnaires responsables du cinéma dans leur 
pays respectif, ont reconnu l'importance et la 
complexité du problème : c'est une des raisons 
pour lesquelles ils se font désormais assister chacun 
d'un fonctionnaire d'un autre ministère, celui de 
la Justice. Actuellement, le projet de Directive est 
très avancé ; la discussion porte tout particulière
ment sur les effets que pourra avoir le Registre 
Européen du Film. Disons tout de suite qu'il 
s'agira, non d'un seul Registre - sorte d'orga
nisme central siégeant quelque part à Bruxelles ou 
ailleurs - mais de Registres nationaux coordonnés 
entre eux. Quant aux effets d'une inscription au 
Registre Public d'un pays, seront-ils purement et 
simplement étendus de leur pays d'origine aux cinq 
autres pays me~res, ou ._bien changeront-ils de 
portée à la frontière pour se réduire à l'effet « euro. 
péen » d'une inscription nationale, c'est-à-dire à se 
transformer en un effet minimum correspondant 
à une sorte de commun dénominateur pour les 
six pays ? 

5. - Il semblerait que, finalement, on s'orien
tât vers une autre solution qui pourrait être dite 
celle du « Registre Pilote ». Serait considéré comme 
« Registre Pilote » le registre de l'Etat membre 
où la nationalité du film a été attribuée, et toutes 
les inscriptions dont on voudrait qu'elles aient un 
Effet Communautaire devraient être faites à ce 
Registre Pilote. En même .temps les Etats membres 
reconnaitraient au moins (car il semble qu'il y 
aura des pays où les effets seront plus grands, ou 
plus forts, que d'autres), à ces inscriptions d'effet 
communautaire les effets consentis par leur propre 

(2) On me permettra alors de dire au passage que je ne 
regrette pas les efforts que j'ai déployés, depuis 1961, pour 
tenter de montrer à des personnalités professionnelles et 
politiques, à Bonn, Berlin et Munich, l'avantage qui pouvait 
être tiré d'un système européen de garanties aux créanciers 
du film. 

législation. Bien entendu les Registres des Etats 
membres seraient ouverts, indépendamment du 
Registre Pilote et de l'effet Communautaire, aux 
films des autres Etats membres, le registre jouant 
ici·- c'est-à-dire en dehors de l'effet communau
taire - un rôle d'information pour toutes les par
ties intéressées au cas de tel et tel film. 

6. - On peut dés~rmais espérer qu'avant la fin 
de l'année 1969, le projet de Directive aura été 
arrêté dans sa forme définitive. Pour qui est en 
mesure d'apprécier le chemin qui aura alors été 
parcouru, ce sera là un beau résultat, et cela 
même si le régime ainsi mis en place est d'effet 
limité.· 

LE DOSSIER « GLOBAL » DU CINÉMA 

7. - Un autre pas a été franchi, dans une autre 
direction avec la décision de confier la synthèse 
des problèmes du Cinéma Européen et l'élabora
tion d'une conception d'ensemble à la D.G. III, 
celle des Affaires Industrielles. Il semble que cette 
décision ait. été facilitée, voire même rendue pos
sible par une initiative de la France. 

8. - En effet, dès mars 1968, le Centre National 
de la Cinématographie avait laissé entendre à la 
Commission qu'il souhaitait la voir ouvrir une 
étude d'ensemble sur l'œuvre d'harmonisation 
qui s'avère nécessaire, et ce tout spécialement dans 
le domaine des Aides. L'esprit de cette demande 
était qu'une. telle harmonisation devenait chaque 
jour plus urgente - le développement de la puis
sance économique du cinéma des U.S.A. en Europe, 
bien que non cité, était sûrement un facteur auquel 
le partenaire français était sensible - et qu'une 
telle étude pouvait difficilement être attendue des 
Autorités Nationales. A cette démarche de la 
France, la Commission devait répondre d'une 
manière positive à l'automne 1968, en chargeant 
d'une telle. étude la D.G. III, où un fonctionnaire 
devenait responsàble, en quelque sorte « à part 
entière », du dossier Cinéma. 

9. - Au demeurant, ce besoin de synthèse et 
de recherche d'une conception « globale », du 
dossier européen du cinéma a été ressenti par 
l'Italie, ses représentants ayant. en effet exprimé 
un vœu dans le même sens lors de la réunion des 
12 et 13 décembre 1968 du groupe de travail 
cinéma mentionnée plus haut. 

10; - On peut dire que, là aussi, la tâche ne 
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s'avère pas facile. Il incombe désormais aux servi
ces de la D.G. HI de faire la démonstration qu'ils 
seront en mesure, non seulement de dégager une 
ligne directrice parmi les diverses facettes du 
problème de l'intégration d'un secteur qui n'est 
pas. qu'industriel et commercial mais touche aussi 
au domaine de l'art et à celui de la politique 
culturelle des Etats membres, mais encore de 
rompre la tendance naturelle au cloisonnement 

et au «· chacun pour soi » de tout corps adminis
tratif, autrement dit d'obtenir une fructueuse 
coopération des fonctionnaires de la D.G. XIV 
(Registre Public, etc ... ) et de la D.G. IV (les Aides). 
Il est vrai que dans cette action d'une nature 
nouvelle, les professionnels pourraient apporter -
s'ils le veulent - aux services de Bruxelles un 
~enfo:rt apprécié.: 

B. - L'ACTION DES PROFESSIONNELS 

1. - Justement il est permis de dire que les 
professionnels ne sont pas restés inactifs. On sait 
que l'année 1968 avait permis (3) de les rassembler 
à Bruxelles (24/26 avril) en un Colloque auquel 
participèrent aussi les fonctionnaires nationaux, 
des fonctionnaires européens et quelques experts. 
Ce Colloque deva_it donner l'idée à certains parti
cipants - italiens notamment - d'organiser d'au
tres rencontres afin de poursuivre l'étude de plu
sieurs problèmes considérés comme particulière
ment urgents. 

2. - Quant aux organisations constituées par 
les professionnels du cinéma au niveau européen, 
elles intervinrent à plusieurs reprises auprès de 
la Directive Générale n° Ill et de M. Colonna di 
Paliano (membre de la Commission et contrôlant 
l'action de la D.G. III), qu'il s'agisse de l'Union 
Européenne des Travailleurs du Film et de la T.V. 
(représentant les syndicats d'obédience C.I.S.L. 
des principaux pays de l'Europe continentale) du 
Comité de !'Industrie Cinématographique Euro
péenne (C.I.C.E.) groupant des producteurs, distri
buteurs et studios-laboratoires des six pays, ou 
de l'Union Européenne des Spectacles Cinémato
graphiques (U.E.S.C.) qui groupe les exploitants 
de cinéma des six pays. 

3. - On ne peut toutefois, s'empêcher de relever 
ici la dispersion des efforts. On chercherait en 
vain le fil directeur infléchissant vers une finalité 
commune les intérêts de branche généralement 
divergents : l'U.E.S.C. et la C.I.C.E. ne se rejoi
gnent pas en sorte que le patronat du cinéma ne 
fait pas étalage de communauté dans l'action. 
Au sein même du C.I.C.E. on ne saurait dire que 
les intérêts des distributeurs, où ceux des studios
laboratoires, ou ceux des trois « petits pays » 

(3) Voir « Revue du Marché Commun >, n° 116, octobre 
1968. 
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du Benelux soient bien défendus, pour la raison 
que l'animation du comité est fournie par les 
producteurs des trois « grands pays » et notam
ment ceux de l'Italie (4). 

4. - Il est d'ailleurs frappant de constater que 
les difficultés de l'intégration européenne en ma
tière de cinéma se retrouvent dans un autre secteur, 
qui, lui aussi, n'est pas qu'un commerc·e ou qu'une 
industrie à savoir la Presse. Il n'est pour s'en 
convaincre que de se reporter à l'étude qu'en a 
donnée récemment dans ces colonnes M. J. P. de 
Crayencour (5). C'est sur la justification même 
de l'action que déjà, on retrouve les mêmes affron
tements : les conditions économiques de fonction
nement du cinéma et de la Presse différant de pays 
à pays, on découvre la conception juridique qui 
réclame la liberté des conditions d'établissement 
avant l'adoption d'une politique commune, et on 
doit aussi faire face aux Economistes qui soulignent 
les dangers de distorsion d'une libération qui ne 
s'opérerait pas parallèlement à la mise en place 
d'une politique commune. Il est bien évident qu'en 
rester · là constituerait le meilleur moyen de ne 
rien changer au statu quo, c'est-à-dire, de ne pas 
faire l'Europe du film ... tout en disant qu'on veut 
la faire. · 

5. - On trouve encore une similitude dans les 
efforts entrepris pot:ir démontrer que le secteur 
considéré échappe à l'applicabilité du Traité de 
Rome. Comme dans la Presse, le cinéma a connu 

(4) Même à l'intérieur d'un pays, l'unité n'est pas toujours 
réalisée entre la représentation professionnelle et la repré
sentation gouvernementale : en Allemagne par exemple 
il semble bien que les fonctionnaires des Ministères 
fédéraux de l'Economie et de la Justice soient ralliés au 
principe du Registre Public Européen alors certains des 
professionnels allem·ands du C.I.C.E. ont exprimé à 
M. COLONNA DI PALIANO leur opposition à l'adoption de cette 
mesure. 

(5) Voir « Revue du Marché Commun >, novembre 1968, 
page 972. 
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ses défenseurs de la thèse du « hors du champ 
du Traité » eu égard aux aspects « culturels » 
du secteur. Mais là, comme pour la Presse, on peut 
répondre avec M. de Crayencour que les aspects 
économiques du cinéma sont loin d'être négli
geables et que ceux là ne sauraient échapper à la 
liberté d'Etablissement. Il est clair que pour ces 
diverses catégories d'activité, il est tentant - mais 
guère logique - de mettre l'accent tantôt sur 
l'aspect économique, tantôt sur l'aspect culturel 
et artistique (6). 

6. - Plus importante est cette autre similitude 
qui veut que, dans les deux cas, les Directives 
portant liberté d'Etablissement n'aboutissent qu'à 
supprimer certaines restrictions, et ainsi bien sou
vent déçoivent par leur peu de portée pratique 
apparente. C'est précisément ce qui permet de dire 
que, ~ans le cinéma comme dans la presse, l'essen
tiel n'est pas abordé par ce genre de « Libération ». 
Il manque en effet une Directive de coordination 
- laquelle pourrait. être prise sur la base de 
l'article 57 du Traité - qui réglerait dans le sens 
de l'harmonisation, certains des problèmes écono
miques de la profession. C'est dans ce sens que 
M. de Crayencour fait une très nette démonstra
tion de la nécessité, dans ce monde moderne 
cara.ctérisé par la fonction éminente qu'y assument 
les moyens d'information, de sauvegarder et même 
développer la compétence professionnelle de ceux 
qui sont les agents de ces mass media. Mais com
ment y parvenir, au milieu du décloisonnement 
progressif du marché, sans un accord général por
tant sur les conditions d'exercice de la profession ? 
C'est pourquoi il faudrait encourager un accord 

entre les Etats membres sur ce qui constitue l'essen. 
tiel de la profession, à savoir, en matière de 
presse, la détermination de la qualité de journa
liste professionnel et les normes minimum de 
formation : certes on ne saurait limiter l'exercice 
de l'activité de journaliste, mais on pourrait -
et sans doute on devrait - définir les conditions 
dans lesquelles un titre professionnel légalement 
défini peut être porté. 

7. - Tout cela est exactement transposable au 
cas du cinéma et jusqu'à la conclusion de l'auteur 
qui envisage « la délivrance d'une carte profes
sionnelle - européenne - de journaliste fondée 
sur le respect de normes minima de la prof es
sion » : c'est d'ailleurs depuis longtemps, et pour 
ce qui est du cinéma, une des propositions formu
lées à Bruxelles par l'Union Européenne des 
Travailleurs du film et de la télévision. 

8. - Une dernière similitude du cas de la 
presse et du cinéma a trait au style des relations 
entretenues par le secteur en cause - et de ses 
représentants - avec les autorités européennes. 
La préparation de la Directive sur la liberté d'éta
blissement de la presse suscite les plaintes de cette 
dernière ; elle déplorait qu'elle ait été mal infor
mée, ce à quoi la commission faisait écho par 
l'expression de ses regrets d'avoir eu tant de mal 
à trouver un interlocuteur ... Ceci rappelle en effet 
étrangement le cas du cinéma et de ses milieux 
professionnels dont certains commencent tout juste 
- ou peu s'en faut - à admettre la nécessité de 
se tenir informés des développements et d'agir 
en conséquence. 

EN CONCLUSION 

1. - Tout cela prouve bien l'utilité de Collo
ques tels que celui qui a eu lieu à Bruxelles : au
d€là de l'inévitable verbiage, il faut voir une des 
rares occasions où, non seulement se rencontrent 
des gens qui souvent s'ignorent, mais où tous les 
intérêts en cause sont confrontés, où des thèmes 
d'intérêt général sont soumis à l'épreuve bénéfi-

(6) Il est facile de démontrer combien la logique y perd 
son compte : les mêmes qui seraient tentés de parler de 
l'aspect culturel à Bruxelles peuvent être obligé de ne voir 
que l'aspect économique dans leur pays. C'est le cas des 
Allemands qui, voulant obtenir une loi d'Aide au niveau 
Fédéral (ce qu'ils ont obtenu à partir du 1-1-68), ne pouvaient 
pas plaider la thèse « culturelle », la constitution allemande 
réservant ce domaine à l'autorité des Liinder. 

que de la critique coopérative. Si, à Rome, peut 
être organisé avant la fin de 1969 un Colloque 
faisant suite à cehii de Bruxelles, se trouveront 
à mmveau réunis tous les principaux intéressés ; 
mais aussi - ce qui n'avait pu se faire à Bru
xelles - des juristes spécialisés (7). Ces derniers 
devraient apporter quelque lumière dans la diffi
cile question consistant par exemple à mettre en 
place des dispositifs européens dans le crédit et la 
distribution cinématographique, qui ne tourne
raient pas à l'avantage principal - sinon exclusif 
- cÎes sociétés américaines installées sur le terri-

(7) Les Professeurs J. HousSIAUX (de l'Université de Paris) 
et BAERIIL\NN (de l'Université de Mayence) ont été pressentis. 
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toire des Six. La recherche semblerait devoir être 
poussée dans le sens, non de « société européenne », 
mais de sociétés « d'intérêt européen », toute la 
difficulté résidant dans le choix des critères. 

2. - Le cmema européen, en ce printemps 
1969, en est là (voir Directives relatives au cinéma 
européen, ci-dessous). En définitive ce n'est 
-......!._ 

que par l'analyse menée en commun avec l'apport 

de tous qu'on évitera le danger - qui ne manque
rait pas d'être dénoncé par ceux-là même qui lui 
auraient pourtant ouvert la voie - de plans et 
systèmes imposés par « en haut », par voie quasi 
autoritaire. En : somme c'est aux professionnels 
qu'il appartient de faire en sorte que les théori
ciens et fonctionnaires parviennent à servir les 
intérêts de la profession et défendre l'intérêt géné
ral sans pour autant tomber dans les abus du 
technocrate ou de l'eurocrate ! 

DIRECTIVES RELATIVES AU CINEMA EUROPEEN 

DIRECTIVES EN VIGUEUR - PROJET DÉFINITIF 

Cinéma n° 1 - du 15.10.1963 - Mise en œuvre des dispositions du programme général pour la suppression 
des restrictions à la libre prestation des services en matière de cinématographie. 

Cinéma n° 2 - du 13.5.1965 - Suppression des restrictions à la liberté d'établissement et à la libre 
prestation des services en matière de cinématographie. 

Cinéma n° 3 - du 15.10.1968 - Liberté d'établissement dans la distribution de films (adoptée au 
Conseil de Ministres du 30.7.1968). . ' 

Cinéma n ° 4 - Liberté de prestation de service et d'établissement dans1 la production de films : Accord 
sur le pro jet les 11-12 juillet l 968. 

DIRECTIVES A L'ÉTUDE - PROJETS PRÉPARÉS PAR BRUXELLES 

Cinéma n° 5 - Coordination des dispositions concernant certaines activités connexes à la cinématogra
phie. 

Cinéma n° 6 - Reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats, etc... concernant certaines activités 
non salariées connexes à la cinématographie. 

Cinéma n° 7 - Garanties aux créanciers des films (registre public européen). 

l 
~ 
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i . ' 
' 



J 

/ J 
1 

\ 
J 

\ 

I 
1 

• .1 

"t. /1 
.· .. 

'J! 1 . 
î ' 1 ; ' 

i: 1' .... ,-i ,.,., • , .,r 

: ENTENtE .. ET COOPÉRATION 
• 1 .--. 

1 f. ·: ENTRE'<ÊNTREPRISES .· : 
:(ENT~~T.ES ir1; P~Q_s1r19Ns 00M1NANTES) 

• ' • ' • . I • 

., par René JAUME 

.Directeur à la Commission des Communautés 
··t:" , · 1 ., :.'Européennes 

., 
•. ·1 • I : 

J!•i;L '•, 

·, i .. 
1 ~ . ' 

... 
. ·•· i 

DEPUIS quelque temps, un mot qui. n'est certes 
pas nouveau; celui de coopération; s'èst 'tro~vé 

projeté' au premiér plan' de l'actualité, dans le 
domaine des' relatio'ns entre les entreprises. Pour' 
partie, sans doute, sa généralisation cori:'é.sp~nd à 
cè · besoin moderne de changer les étiqùéttes de 
temps en temps pour ·réveiller la vente~ îifors que, 
bien. souvent,' la :rp.archa,ndise ·n'e;t pas tellement· 
nouvelle? ou d'utilisër un vocable . inh~hii.ùei pou~ 
désigner une sitùaiiôn èpii existe depp.is lo~gtènip's,: 
m,àis sur laquell~ on souhaite ait:irei :l'~ttentioii.1 

'.' Il n'est 'èependant, pas' doutè).IX :que 'la Ïliffùsio11' 
actuelle 'd,ê l'idée de coopération 'entre "entreprises, 
traduit surtout une pr{se de consci~iicë. plus claire 
de "l'utilité et même' dè la 'nécessité .. de . certains 
aècôrds comme moyens d'adaptation ~ux exigencès 
de l'économie moderne. · 

· Au regard des ·règles de côri~urrënce I dti Triité 
de· Rome, si presqùè tous les :Jc~orcls · entre entre
prises poutr'aient, \:i.h · définiiiori, : · êttè appelés 
accords de coopération, 'ce ~om tend le pliis sou~. 
ve~t : à être. réservé aux: acco~ds intervenant ént:re. 
ptoduéterirs ei dans des ··con.ditions telles que, 'ou 
biéii 'ils 'ne

1 
sont p~s -;isés: p~r l'iriterdiction dè: 

principe de l'article··: 85, ou 'bien,· dàns le 'cas 
contraire, ils remplissent·en mênie temps les· condi
tions du paràgraphe 3 .. de cet article pour béné-
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ficier de l'exemption. Dans les deux cas, il s'agit i 
donc d'accords co;nformes aux exigences du Traité. 1 

L'actualité de ~es accords est encore augmentée' 
pa~ .leur liaison avec la question de la concentra;! 
tion. Il peut arriver1 en effet, qu'ils constituent un 
stade préparatoire de la concentration des entre! 
prises. Mais, plus fréquemment, ils se présenteni 
conmie une alternative de la concentration, en vu~ 
1e, 'résoudre, p'ar _ des. moyens m~ins absol~s, les 
m~nies' problèmes tels que, notamment, la réalis~
ti~n d'éconoinfos. d'échelle, Î'élargissement ·de la 
gamme des 'fabrications, la spécialisation des unités 
de production, la· gestion plu,s économique de cèr
tàines_ activités, l'augII}entation des débouchés. J 

On . comprend donc que de nombreuses voix 
s'êlèvent en faveur, des accords de coopération, 
envisàgés sous l'angle. de leur intérêt économique 
générai et conformément aux exigences de la réali
sation de l'union écon~mique prévue par le Traité 
de Rome. , 

De même, il est souhaité que les réglementations 
de fa conèurrence, en "particulièr l'article 85 du 
Traité, ne s'opposent pas à la conclusion d'ac_cords 
de coopération, surtout sur un plan international. 
Cértains vont beaucoup plus loin en prétendant 
que l'article 85 constitue un empêchement ou un 
obstacle excessif àux aëcords· souhaitables. : 

~ 7 o~~Om - - ........ ,1es~-=-o-=-------
llJu11auté ' 11 L 57 8 europ • eenn 

es, no 201 

1 
I 

1 



320 REVUE DU'MARCHE COMMUN 

' La technique d'une communication·. générale, 
sans référence aux ·éléments' concrets d'un accord 
réel, oblige.· d7ailleurs· à· entourer les déclarations 
d'un certain nombre ·de considérations qui. en 
limitent nécessairement la portée. Déjà, chacune 
des huit rubriques de la communication commence 
par les mots « accords qui ont uniquement pour 
objet .... ~. 'Ür, nul n'ignore que, dans· 'la pratique 
professionnelle, de tels ac_cords sont loin de se 
trouver toujours à l'état isolé. Très fréquemment, 
ils sont combinés àvec'de nombreuses autres dispo~ 
sitions dont certaines peuvent constituer d'évi
dentes restrictions de concurrence. 

. . .. .. ~ 
è'est une hypothèse qui n'a pas'. échappé et 

dans la communication elle-même, la Commission 
rappelle que cette sitùation relèvè', de , la possi
bilité d'exemption. par application ·de l'article 
85/3:. Déjà, en publiant sa décision· Eurogypsù~~ 
la Commission· soulignait que, ''s'il était' évident 
que, ,dari~' cette affaire,' une attes_t,ation, négâti~ë 
était justifié~'' puisqu'on n'~~ait' relevé ···aucùne 
res!ricti~n de: concurrence, df!nS d'autrès . affaires 
comportant cette . fois certaines restric.t~ons, uné 
décision égalemint. fayorable . po'urrai( fritervenir 
si, 'comme' cëla est très possible, . ces restrictions 
étaient jugée's indispensables 'pour obtenir"' des 
résultats économiquement . souhaitables,' . nôtam~ 
ment eti matièrê d'amélioration d~ la 'prod_uction 
ou de progrès technique. . ' , . . ' . . . " 

~ . l i '1 "": t ) ·, t ..... 

. : D~ailleurs, déjà un an auparavant, une p'remière 
application de cette doctrine ayait .:eu , Heu au 
sujet d'un accord de coopération entr~~, petites et 
moyennes entreprises [27 · .iuin 1967, · Transocean 
Marine Paint Association ( 4),]. L'association· Tràns
o_cean . groupe dix-huit fabrièai{ts de peiiiiu;es 
marines inst.allés dans autant de' pays du .:monde. 
~i;itier, 'pa~i Jes9uels ,les cinq pay~ marf timès du 
Ma1:ché commun. Ils sont tous convenus de pro
duire et de . vendre, sous·· la -m~rque ' commune 
Transocean, . une peinture marine de qualité uni
fo'rme et . de,. se communiquer )es perfectionne-· 
ments p~mvant l'améliorer. U;Ue préférence lîmitée 
e~t._accordée à chaque fabricant pour approvision.: 
ner . les ports situés dans son pays, mais · cette 
disposition est rendue assez souple pàr' diverses 
clauses. Ainsi, les armateurs peuvent troùver, dans' 
de· nombreux ports, une même pem:ture dont ils' 
connaissent les caractéristiqu~s techniques'. L'àsso.: 

(4) Journal officiel des Communautés européennes, no 163 
du 20 juillet 1967. • ' • . 

t 

· · T / •· b .. c1ation ransocean permet a ses mem res, qui 
sont des entrepr~~es moyennes, de répondre à ce 
désir très vif de, la clientèle, tout comme le· font 1 
c;léjà individuell~ment les plus grands fahriéants 
mondiaux de. peintures marines qui disposent de 
nombreuses sucJursales· ou .• dépôts dans toûs les 
grands ports. / · . ·"' '"; 

En raison de ,la réservation partielle de chaque 
marché. national. au fabricant installé dans , le . , ,r.. ·1 ., , . . . . '. . 
pays, il a été inévitable de retenir le principe, ,de 
l'interdiction, .iva~s celle-ci a . été aussitôt. levée. par, 
le jeu de rexemption motivée par les effets favo•. 
rables de l'acc6rd. . · ' ' · : · , ' 

, Une positio+ co~parahle a été pri~~. · ~lus ré~ 
cemm~nt, au 

1
suj~t d'un accord par lequel 4eux 

importantes· eµtreprises industrielles d_e la Commu; 
nauté se parti.gent des tâches de recherche et de, 
développemen't [17 · juillet 1968, .ACECBerli~\ 
(5)]. ,L'entr~prise:, ~elge de: constructions :~lec
triques ACEÇ, qui a inventé nn, ,sy~tème de, tr,ms
mission élecrique pour autobus, unit ses. eff<!~tsj 
de recherche à ceux du constructeur français .. de 
véh~cules utilitaire~'. Berliet \pour·. in~t~~è_. au,, pokf 
et 'construir~. des autobus'' à transmission éle~! 

' • f ' • ~ ' li * - -!# 

trique, chacun des partenaires utilisant ses compb-
. ,. ' ' j • ' ! . '.; ' ' ~ 

tences propres, avec son personnel et son équipe-. 
ment spécialisés. • . . , 1 1 1 ~ r- .. ' ., t r 1 : ' 1 ·r </ 

L'accord ;pré".oit la limitation ,à un par' ;pays 
du nom~re,, des constructeurs d'autobus qui ,,po11-f· '°' 
raient aussi conclure un contrat avec Ac;EC. C'~st 
ainsi que B.erliet restera le seul partenaire d'ACEC 
. 1 " . • .• ' ( 
e~ France 1 et c'est ~ssentîellement cette lhpi~ati!)n 
qui cons,ti~ue- · la restriction de concurrence; · !\\ais 
topt l, COJ!l~e Berliet, les ,autres cons!r_uctepr1;1 
contractants ne seront astreints à, aucune,•restric-

,_ . , - t .,, ~ ' -· 

tion géographique pour l~urs ventes d'~uto~us 
électriques, chacun :pouvant, étendre son., activité 
c~~~erciale sur le territoire des autres .. ,: j, 
, Là, aus,ki, l'acco!d a bénéficié d'une, e~emption 
au.titre de l'article,85/3. La Commission.a recqnnu 
qU;e la cbopération entre les deux entreprises,· qui 
se traduit notamment par , la spécialisation des 

1 . . . 
travaux pour la recherche comme pour la cons-
truction; contribue à . améliorer la production et 
à . prom'ouvoir- le progrès · technique, malgfé le 
caractèr~ aléatoire attaché à toute recherche. La 
COO'P,_~rition , ditµ~~~e: d',aiJJeilrs _le: risque d'écJiec. 

Comme il s'agit d'un accord qui n'a pas. ènçore 
pro~!-"i{ s~s, ~ff~ts rappré~i~ti~~ ~ ~e. la part_ de 
profit · réservée aux utilisateurs ne peut reposer 

/• 

i' (5) Journal officiel des.Communaùtés européennes, n° L 201 .. "r· ,.... I 
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que sur des probabilités. Mais la Commission a 
admis que, dans un délai plus court grâce à la 
collaboration, la probabilité était suffisante de 
voir la mise à la disposition des exploitants 
d~autobus d'un véhicule à caractéristiques nou
velles et intéressantes, et cela à des conditions 
favorables, grâce à la concurrence des autres types 
d'autobus et même des autobus du même type 
fabriqués par d'autres constructeurs avec le sys
tème ACEC. 

D'autre part, la limitation du nombre de ces 
derniers constructeurs est une restriction néces
saire pour éviter la dispersion des efforts et pour 
assurer à chaque constructeur contractant avec 
ACEC une chance raisonnable de profiter de ses 
investissements de toute nature. 

Cette · décision fournit une bonne illustration 
du fait qu'une attitude de principe favorable à 
l'égard de la coopération peut aller de pair avec 
la nécessité de vérifier si les moyens restrictifs 
de la concurrence mis en œuvre ne vont pas 
au-delà de ce qui peut être considéré comme 
indispensable, compte tenu de la situation réelle 
du marché. 

Dans l'ensemble de la motivation, il convient 
de remarquer spécialement le fait que la Commis
sion admet un caractère aléatoire pour la réali
sation de l'amélioration de la production ou de 
la promotion du progrès technique, ce qui est iné
vitable pour décider sur un accord qui n'a pas 
encore sorti tous ses effets. Toujours dans le même 
cadre des conditions de l'article 85/3, la Commis
sion se contente d'une probabilité - mais qui 
doit être suffisante - de voir les utilisateurs 
participer équitablement au profit de l'accord. Ce 
sont évidemment les circonstances de l'accord et 
son contexte économique qui permettent de for
muler une telle appréciation. 

Plusieurs autres affaires encore plus caractéris
tiques en matière de coopération donneront lieu 
à une décision dans le courant de 1969. Pour cer
taines, le fait qu'il s'agira d'une décision favo• 
rable a déjà été rendu public par la Commission. 
En effet, lorsqu'une décision de cette nature est 
envisagée, qu'il s'agisse d'une attestation négative 
ou d'une exemption, · et afin de sauvegarder les 
intérêts des tiers qui pourraient être lésés par 
l'accord, le règlement 17 prévoit que l'essentiel 
de la demande ou de la notification doit être 

publié en invitant les tiers intéressés à faire 
connaître leurs observations à la Commission. 
Cette publication est effectuée au Journal officiel 
des Communautés qui est , édité dans chacune des 
quatre langues officielles et· elle intervient avant 
la consultation du Comité consultatif. 

Parmi les affaires qui ont fait l'objet de cette 
publication, deux sont particulièrement typiques. 
L'une concerne l'accord intervenu entre la Société 
française Jaz et la Société allemande Peter-Uhren, 
toutes deux productrices d'articles de grosse hor
logerie ( 6). L'autre est relative à l'accord de 
coopération qui unit deux producteurs européens 
de véhicules routiers poids · lourds, . l'entreprise 
allemande M.A.N (Maschinenfabrik Augsburg
Nürnberg) et la société française S.A.V.I.E.M. 
(Société anonyme de Véhicules industriels et 
d'équipements mécaniques), filiale· de la Régie 
nationale des usines Renault (7). · 

Jusqu'en 1967, chacune· des entreprises Jaz et 
Peter a fabriqué ou fait fabriquer par des tiers 
des réveils et pendules mécaniques ou électriques. 
Toutefois, d'après leur expérience, les deux entre
prises étaient parvenues à la conclusion que le 
maintien par chacune d'elles d'un vaste pro
gramme de fabrication entraînait · des coûts uni
taires de production trop élevés. C'est pourquoi 
Jaz avait abandonné la fabrication de réveils 
mécaniques dès 1962 et se limitait à acheter de 
tels réveils à une autre entreprise française. De 
son côté, Peter était décidé, avant même de signer 
l'accord avec Jaz, à abandonner sa propre produc- · 
tion de mouvements pour réveils et pendulès élec
triques, qui, dans les conditions où elle se pré
sentait, n'était pas rentable pour l'entreprise. , 

Par l'accord notifié, les parties ont décidé. de 
se spécialiser plus particulièrement : 

- Peter dans la fabrication _' de pendules et 
réveils mécaniques, et . _ 

- Jaz dans la fabric!ltion de pendules et révèils 
électriques. 

Dans ces conditions, la coopération· entre les 
deux producteurs se présente de la façon · sui
vante : 

a) Peter s'engage à livrer en France ses réveils 
mécaniques et compte-minutes exclusivement 'à 
J az qui les vend sous sa marque ; 

(6) Journal officiel des Communautés européennes, n° C 122 
du 23 novembre 1968. . 

(7) Journal officiel des Communautés européennes, n° C 75 
du 14 juin 1969. ; · ' 
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h) Jaz ne livre ses mouvements électriques en 
Allemagne qu'à Peter ; 

c) les deux parties s'engagent à ne pas acheter 
des articles de même nature à des tiers en vue 
de les vendre sur les deux territoires contractuels 
(Allemagn~ pour Peter, France pour· Jaz) ; 

d) les parties échangent leurs expériénces sur 
les méthodes de fabrication, les sources <l'appro
visionnement et la connaissance des marchés ; 
elles se consultent sur tous les problèmes intéres
sant les deux sociétés ; à cet effet, elles son·t 
convenues ~e procéder, d'une part, à un écha~ge 
de participations :financières réciproques symbo
liques et, d'autr·e part, à la création d'un comité 
de coopération dont le rôle est de contrôler la 
réalisation des objectifs énumérés ci-dessus et de 
veiller à l'exécution de l'accord ; 

e) chaque année un programme de livraison 
fixant les quantités maxima et minima que chaque 
partie achètera à l'autre est établi · en commun, 
pour que chaque partenaire puisse planifier sa 
production ; 

f) les parties s'informent réciproquement sur la 
mise en fabrication de nouveaux articles et cha
cime réserve à l'autre un droit de priorité pour leur 
commercialisation ; la fourniture de tels articles 
à des tiers, p~ur le territoire visé par l'accord, n'est 
donc admise que si l'autre partie contractante ne 
fait pas usage de son droit ; · 

g) les parties se concèdent réciproquement des 
prix de fournitures au maximum égaux aux prix 
les plus favorables qu'elles pratiquent à l'égard 
des tiers, dans les circonstances les plus compa
rables. 

Chaque partie fixe librement ses propres prix 
de revente. Aucune n'impose d'interdiction d'ex
porter au stade de la revente. Enfin, Peter et J az 
restent libres d'acheter des mouvements électri
ques et des réveils mécaniques à d'a~tres· fabri
cants pour la reyente hors d'Allemagne et de 
France. 

On voit qu'un élément essentiel de cet ·accord· 
réside dans la spécialisation. Chacun des deux 
producteurs ne fabrique dorénavant qu'un s~ul 
type de mouvement, soit électrique, soit méca
nique, à l'intention de l'ensemble de la clientèle 
des deux entreprises. Mais chacun conserve sur 
son catalogue et sous sa marque une gamme 
complète d'articles, ce qui lui évite un affaiblis
sement de sa position commerciale. En effet, les 
deux types de réveils, l'électrique et le mécanique, 

ne sont pleinement concurrents que par leur 
usage, mais ils ne le sont que très partiellement 
par leur prix, les réveils électriques étant en 
général nette~ent plus chers que les· réveils méc'.1· 
niques. 

Le fait que les deux fabricants en question 
avaient envisagé ou réalisé leur propre spéciaH
sation avant de conclure l'accord, pas plus que 
la souplesse qui le caractérise, n'enlèvent rien à 
l'intérêt de ce dernier. En effet, l'accord qui fonc
tionne actuellement va beaucoup plus loin qu'un 
contrat de sous-traitance tel, par exemple, que 
celui qu'avait antérieurement passé Jaz pour sa 
production d'horlogerie mécanique. Dans ce der
nier cas, le sous-traitant n'est qu'un fournisseur. 
Il n'est certes pas question de sous-estimer l'impor~ 
tance et les avantages de la sous-traitance - pour 
les deux- parties - mais simplement d'en fixer 
les limites par rapport à une situation telle qu'elle 
existe entre les sociétés Jaz et Peter. 

Ce sont bien les possibilités et les nécessités 
résultant de la réalisation ·du Marché · commun 
qui ont · poussé les deux entreprises à organiser 
leur spécialisation sur un plan international et 
surtout avec une réciprocité, mais aussi à ajouter 
à cette spécialisation ·une collaboration clans dé 
nombreux domaines de leur activité, avec des 
dispositions relatives à l'organisation de leurs 
approvisionnements, des fabrications qu'ils ont 
conservées et, tout spécialement, de la commer
cialisation. 

L'autre affaire constitue une manifestation de 
la tendance à l'accroissement de la taille des 
entreprises européennes· dans l'industrie de l'auto
mobile. Dans certains cas, et surtoût sur le plan 
national où cela est plus facile, cette tènd.ance 
s'est traduite par des concentrations réalisées par 
voie d'absorption ou par la prise d'une importante 
participation en capital. L'accord SAVIEM-MAN 
est un remarquable exelllple d'une coopération 
qui laisse intacte l'individualité de chaque entr,e· 
prise mais qui recherche,· pa:i;· del? moyens souplës, 
une· grande partie des· résultats que peut donner 
la concentration. 

Par leur ·accord conclu en 1968, les deux 
constructeurs sont essentiellement ' convenus . de 
réaliser: en commun, pour les besoins civils; unë 
gamme unique de véhicules poids lourds de plus 
de" 7 ,5 tonnes de poids total en marche et de la 
commercialiser selon certaines règlès. 
· Là co~pératio:n' comme~ce au stade des ·recher~ 
chês :' les bu'reak 'd'étU:de& des de~x parten~ires 

l 



REVUE DU MARCHE COMMUN 323 

établissent en commun les cahiers des charges 
pour la définition, l'architecture et la mise au, 
point des prototypes. Pour ces études, chacune 
des deux sociétée est ,chef de file pour une partie 
de la gamme commune, dont elle construit les 
prototypes, SA VIEM pour la gamme moyenne de 
7,5 à 12 tonnes, MAN pour la gamme haute, 
au-dessus de 12 : tonnes. Des dispositions particu
liè;res règlent le cas des ensembles articulés et 
celui des véhicules dérivés. · 

Les partenaires réalisent la production ,des 
organes et ensembles en recherchant la fabrication 
la plus rationnelle et en, tenant particulièrement 
compte des frais de transports entre leurs diverses 
usines. La possibilité de sous-traitapce est d'ail
leurs prévue, mais, dans ce cas, le partenaire 
de l'accord devrait avoir la préférence s'il, offre 
des conditions àu,moins aussi avantageuses qu'un 
autre fabricant. En principe, chacun fabrique les 
moteurs, les ponts arrière, les essieux ou ponts 
avant de la gamme pour laquelle il est chef de 
file. La fabrication des cabines est répartie en 
sons-ensembles, mais, pour profiter des expériences 
déjà acquises, SA VIEM réalise l'essentiel des 
cabines avancées, pendant que MAN tient le· même 
rôle pour les cabines normales. Les livraisons 
entre les deux partenaires sont facturées au meil
leur prix possible. 

Sauf exceptions assez rares, tous les véhicul~; 
visés par l'accord sont munis d'un moteur Diesel. 
Il est prévu que, pour les moteurs de sa produc
tion, SA VIEM utilisera le système breveté MAN. 
La société allemande a concédé des licences non 
exclusives de ce système à plusieurs dizaines de 
constructeurs de moteurs, dans le monde entier. 
La Régie nationale Renault est titulaire de l'une 
de ces licences et elle en fera bénéficier sa filiale 
poids lourds. 

Sans autorisation de l'autre partenaire, chacun 
des constructeurs ne peut en principe céder à des 
tiers des organes et ensembles qu'il a fabriqués 
dans le cadre de la gamme commune. Mais des 
modalités de détail apportent beaucoup de sou
plesse à cette disposition. 

Pour la totalité de la gamme commune, chaque 
partenaire assure le montage et la commerciali
sation - prospection, vente, garantie et service 
après-vente - des véhicules destinés à son mar
ché national. SA VIEM est donc compétente pour 
la France métropolitaine, MAN pour l'Allemagne. 

Pour l'exportation hors de ces deux pays,, en 
principe SA VIEM monte et commercialise la 

gamme moyenne et MAN la gamme haute. La 
spécialisation est donc plus particulièrement pous
sée pour les ventes hors du territoire franco
allemand. 

Il convient enfin de noter que chacun des deux 
constructeurs fixe librement ses prix de vente des 
véhicules de la gamme commune qui portent une 
combinaison des marques MAN-Renault-SA VIEM, 
variable selon les pays. 

* ** 
Dans d'autres accords comparables, on trouve 

des clauses qui organisent également, en coopé
ration, la recherche appliquée, les investissements, 
la publicité ou encore la commercialisation sur 
l'ensemble des marchés. Quelquefois, les modalités 
de la coopération ne peuvent être fixées d'avance 
dans leur détail et on prévoit en plus leur évo
lution progressive. Des organes spécialisés pour 
chacun des grands domaines de l'activité commune 
sont alors créés, sous forme de commissions dans 
lesquelles toutes les parties sont représentées -
commission technique, commission commerciale, 
par exemple - qui se réuriissent périodiquement 
et qui proposent les mesures d'application qui 
seront décidées au niveau de la direction des 
sociétés. 

Comme l'accord Jaz-Peter, l'accord MAN
SA VIEM est intervenu entre des entreprises dont 
l'une est française, l'autre allemande. On retrouve 
encore cette même situation pour l'accord Clima
Chappée-Buderus, qui a également fait l'objet 
d'une publication indiquant que la Commission 
se propose de prendre une décision favorable à 
son égard (8). Il s'agit dans cette affaire d'un 
accord de rationalisation, notamment par la 
spécialisation, dans le domaine des appareils de 
climatisation. 

Il y a sans doute d'autres accords comparables 
qui ont été conclus entre des partenaires ressor
tissant à d'autres pays que la France et l'Alle
magne ou entre une entreprise française et une 
entreprise d'un pays voisin autre que l'Allemagne. 
Des accords de ce genre sont d'ailleurs également 
en cours d'instruction par la Commission. 

Mais on doit constater que les accords franco
allemands sont peut-être les plus fréquents. Indé
pendamment d'une plus grande complémentarité 
entre les entreprises et les marchés sur lesquels 
elles sont bien implantées, il faut probablement 

(8) Journal officiel des Communautés européennes, n° C 136 
du 19 décembre 1968. 
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en trouver l'explication dans l'activité des orga
nismes officiels que la France et l'Allemagne ont 
créés pour faciliter l'établissement de liens entre 
des entreprises des deux pays. 

* •·* 
La coopération entre les entreprises de pays 

différents est donc une chose qui existe et, dans 
des cas connus, elle fonctio~e à la plus grande 
satisfaction des partenaires auxquels elle apporte 
un appréciable développement de leur activité 
dont profite aussi toute la collectivité, les clients 
comme les fournisseurs, sans oublier le personnel 
des entreprises. 

On a vu qùe, dans le cadre du Marché commun, 
le Traité de Rome n'est pas un obstacle à la 
véritable coopération. De son côté, la Commission 
a le souci de faire connaître sa position de prin
cipe favorable, une telle attitude n'étant nulle
ment incompatible avec le respect des règles de 
concurrence. 

Sans doute peut-on regretter que les accords 
de coopération ne soient pas encore plus nom
hreux, surtout sur un plan international. Mais 
il serait inexact de prétendre que la responsabilité 

de cette situation incombe à la réglementation 
communautaire ou à la façon dont elle est appli
quée qui freinerait les initiatives des industriels. 
Il est normal que la décision de perdre même 
une partie de son indépendance en s'alliant avec 
un partenaire ne soit pas facile à prendre. Lors
qu'une telle décision n'est pas dictée par une 
nécessité urgente, elle se heurte à de fortes habi
tudes et traditions. Et même lorsqu'un chef d'en
treprise est parvenu à admettre que son intérêt 
bien compris va dans le sens d'un accord avec 
une autre entreprise, il lui reste à trouver cette 
dernière, qui doit remplir les difficiles conditions. 
Il faut en effet que la nature de ses activités, 
sa taille, sa situation financière, son organisation 
générale correspondent bien aux caractéristiques 
de la première entreprise, pour qu'un accord 
puisse être utilement envisagé. Mais il faut encore 
et surtout que les dirigeants soient dans les mêmes 
dispositions d'esprit que ceux de la première 
entreprise et que les uns et les autres puissent 
s'entendre. Il serait superflu d'insister sur ces dif
ficultés qui expliquent très facilement la situation 
actuelle. Les réalisations déjà enregistrées sont 
cependant normalement encourageantes. 

1 

l 



LES DROITS DE LA PROTECTION 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 

ET LE TRAITE INSTITUANT LA C.E.E. 

Considérations sur quelques décisions récentes 

Arved DERINGER, 

Avocat à Bonn 

1. - Chaque fois que de& lois ont été creees 
pour garantir la libre concurrence, la question 
s'est très rapidement posée du rapport entre ces 
lois et les droits de protection industrielle et 
commerciale dont l'objectif est précisément d'assu
rer certains droits exclusif&. Il était donc natu
rel qu'immédiatement après l'entrée en vigueur 
du Traité instituant la C.E.E., la question se soit 
posée de savoir si ce Traité et notamment les 
règles de concurrence énoncées -aux articles 85 
et suivants étaient applicables dans le domaine 
de la protection· industrielle et commerciale. L'opi
nion émise . au début par certains auteurs (1) 
selon laquelle les droits de protection industrielle 
étaient, d'une manière générale, placés en vertu 
de l'article 36 du Traité, en dehors du champ 
d'application des dispositions du Traité et notam
ment de se& articles 85 et 86, fut rejetée par 
la plupart des auteurs (2). Depuis le jugement 
de la Cour de Justice des Commun1.1utés euro
péennes du 13 juillet 1966 (3), il devrait être 
établi que l'article 36 limite uniquement le champ 

(*) Cet article est par ailleurs publié dans Gewerblicher 
Rechtsschutz und Urheberrecht (GRUR : La Protection de 
la propriété industrielle et commerciale et du droit d'auteur). 
i. Cf. par ex. Gotzen, GRUR Int. 1958, 224 ; Jansse-Oude, 

mans-W olterbeek, GRUR Int. 1961, 276 ; Schrans, 
S.E.W. 1963, 333, S.E.W. 1964, 320 ; GRUR Int. 1964, 
626 et Diss. 162, 207. 
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d'application des dispositions contenues au titre Ier 
chapitre 2 du Traité concernant la libéralisation 
des échanges, mais nullement celui des article& 
85 et 86 (4). En effet, aux termes de ce juge
ment, « les articles 36, 222 et 234 du Traité ne 
s'opposent pas à toute incidence du droit commu
nautaire sur l'exercice des droits nationaux de 
propriété industrielle ». En revanche, il y aurait 
incompatibilité avec les idées de hase de la 
réglementation de la concurrence du Traité et 

2. DE.SBOIS, dans Les problèmes jul'idiques et économiques 
du Marché Commun, Paris, 1960, p. 212 et dans 
Mélanges en l'honneur de P. Rouhier, tome II, p. 425-
437 ; Ladas, GRUR Int. 1960, 389, 552 ; van den 
Heuvel, S.E.W. 1961, 234 ; Wohlfarth-Everling-Glaes
ner-Sprung, Die europiiische Wirtschaftsgemeinschaft, 
Berlin-Frankfort, 1960, remarqua préliminaire à l'ar
ticle 85 du Traité C.E.E. ; Deringer WuW, Droit de 
la concurrence dans le cadre de la C.E.E., remarque 36 
concernant l'article 85 paragraphe 1 du Traité C.E.E. ; 
VerLoren van Themaat, GRUR Int. 1964, 21, S.E.W. 
1964, 83 et S.E.W. 1964, 325 ; Schumacher WuW 
1967, 1. 

3. Dans les affaires jointes 56 et 58/64 - Grundig et 
Constenc. Commission C.E.E. - Recueil da la Juris
prudence de la Cour de Justice des Communautés 
Européennes, XII, 4, 450 sqq. = GRUR Int. 1966, 
580 avec la remarque Bohlig. 

4. DERINGER, WuW Droit de la concurrence dans le cadre 
de la C.E.E., remarque 77 concernant l'article 85, 
paragraphe 1 du Traité C.E.E. et N.J.W. 1966, 1589 ; 
Mailiinder, BB 1966, 843 ; Kirschstein, WuW 1966, 
786/787. . 
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leur conception, si des prétentions fondées sur 
les droits de protection industrielle des différents 
Etats membres étaient utilisées à des objectifs 
contraires à la législation communautaire sur les 
ententes. 

2. - D'un autre côté, une tendance se faisait 
jour, notamment dans certains jugements des tri
bunaux néerlandais, d'interpréter les articles 85 
et 86 d'une manière si extensive que leur effet 
sur les droits de protection industrielle risquait 
de s'étendre très loin. 

Tandis que jusqu'alors il n'avait été contesté 
par personne, même aux Pays-Bas, que le droit 
néerlandais des brevets n'était pas épuisé par la 
mise en circulation du produit protégé sur le 
territoire d'un brevet parallèle, le Président du 
Tribunal de première instance de Rotterdam ( 5) 
refusait, par décision en date du 14 mai 1963, 
la promulgation d'une mesure de référé ( décision 
provisoire} se demandant en effet si la mise en 
circulation sur hase de brevets parallèles ne devait 
pas être assimilée à la mise en circulation sur 
le territoire national. La Cour d'Appel de La 
Haye (6) estimait même qu'une violation de 
l'article 86 du Traité instituant la C.E.E. n'était 
pas exclue et refusait le renvoi à la Cour de 
Justice des Communautés européennes au titre 
de rarticle 177 du Traité pour la seule raison 
qu'il s'agissait d'une, procédure "d'urgence. Le 
Hoge Raad (7) rejeta en revanche la demande 
en révision pour d'autres raisons, sans examiner 
le problème d'un renvoi à la Cour de Justice 
des Communautés européennes. 

Tandis que dans deux autres décisions (8) l'opi
nion fut émise que le Traité ne pouvait ni affec
ter ni limiter les droits de brevets nationaux et 
qu'en tout état de cause le Traité ne s'opposait 
pas à l'exercice normal des droits nationaux de 
protection industrielle, Koch et Froschmaier ont 
développé (9) des thèses aboutissant pratiquement 
à l'affirmation qu'à l'intérieur du Marché Com
mun, en cas de brevet& parallèles appartenant à 
un même titulaire, la mise en circulation d'un 
produit sur .base d'un brevet épuisait également 
les droits découlant des autres brevets parallè-

5. N.J. 1964, 33 = GRUR lnt. 1964, 265. 
6. Décision du 25 octobre 1963. 
7. Décision du 10 avril 1964, N.J. 1964, 439 = WuWJE/ 

EWG-MV 94 = C.M.L. Rev. 1964/65n 100. 
8 .. Président de la Arrondissements-Rechtbank Amsterdam 

du 5 mai 1964, N.J. 1965, 79 = GRUR lnt. 1965, 306 
et Président de la Arrondissements-Rechtsbank Rot
terdam du 12 février 1965, N.J. 1966, 90 .. 

9. GRUR lnt. 1965, 121 sqq. 

les. Bien que ces thèses aient rencontré une oppo
sition considérable (10), il fallait &'attendre à ce 
qu'un jour cet ensemble de questions fût, sous 
une forme ou une autre, soumis à la Cour de 
Justice des Communautés européennes. Après que 
la Cour d'Ap'pel de La Haye eût refusé, le 14 
avril 1967, le renvoi à la Cour de Justice de& 
Communautés européennes, pour la raison que 
la mise en circulation de produits en Italie, où 
ces produits ne sont pas brevetables, ne regardait 
pas le droit de brevets- néerlandais et qu'une 
influence de l'article 86 du Traité instituant la 
CEE était hautement invraisemblable, la Cour 
décida, Je 30 juin 1967 (12), de renvoyer une 
question partielle à la Cour de Justice des Commu
nautés européennes pour décision préjudicielle. 

3. - Dans cette procédure, la titulaire améri
caine de deux brevets de procédés néerlandais 
pour la préparation de l'antibiotique « Chloram
phénicol » avait demandé de condamner plu
sieurs importateurs à payer des dommages-inté
rêts pour violation de brevet et de leur ordon
ner de s'abstenir de toutes nouvelles importa
tions. Tandis que les défenderesses avaient d'abord 
élevé d'autres objections, de droit et de fait, elles 
ont fait valoir, au cours de la procédure d'appel, 
que la demanderesse agissait en contradiction 
avec les articles 85 et 86 du Traité instituant la 
CEE en utilisant son brevet néerlandais pour 
empêcher l'importation du Chloramphénicol pro
duit et vendu librement en Italie sans brevet, 
la loi italienne sur les brevets n'accordant en 
effet aucun brevet pour les médicaments et les 
procédés de préparation de médicaments. 

A la suite de quoi, la Cour d'Appel de La 
Haye a soumi& à la Cour de Justice des Commu
nautés européennes les questions suivantes : 

a} Les pratiques interdites et abusives visées 
aux articles 85 paragraphe 1, et 86 du Traité 
instituant la Communauté Economique Euro
péenne, éventuellement considérés, en liaison avec 
les dispositions des articles 36 et 222 de ce Traité, 
concernent-elles ou non le titulaire d'un brevet 
délivré par les autorités d'un Etat membre, lors
qu'en vertu de ce brevet il demande à l'autorité 
judiciaire d'empêcher sur le territoire de cet 
Etat, toute circulation, vente, location, délivrance,· 

10. Monnet, GRUR lnt. 1965, 302 sqq ; Was, GRUR lnt. 
1965, 609 sqq ; Wertheimer , GRUR lnt. 1966, 312 
sqq ; Heiseke, GRUR lnt. 1967, 55 et NJW 1965, 1409. 

11. Non publié. 
12. GRUR lnt. 1967, 416. 
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stockage ou utilisation d'un produit quelconque 
provenant d'un autre Etat membre si celui-ci 
n'accorde pas un droit exclusif pour fabriquer 
el vendre -ce produit ? 

b) La réponse à · 1a ques.tion a) est-elle diff é
rente si le prix auquel l'ayant-droit ·met le pro
duit dans le commerce sur le territoire du pre
mier Etat membre, est supérieu~ à celui {Jui est 
dema1~dé sur ce mêm~ territoire, à l'utilisateur 
pour·le produit lorsqu'il provient de second Etat 
membre ? 

Bien que la. décision de renvoi. ait été fondée 
sur des données de fait d'après lesquelles la légis
lation existante empêchait dans un Etat membre 
la délivrance même d'un brevet, une réponse 
affirmative de la Cour de Justice des Commu
nautés européennes aurait également eu des inci
dences sur des cas où : 

a) le produit importé pourrait être protégé 
dans le pay& d'origine mais· où cependant, pour 
certainés raisons, le brevet n'aurait pas· éte de
mandé ou aurait été refusé 

b) le degré de la protection serait variable 
dans les différents Etats membres, de sorte que 
dans un Etat membre des produits ne seraient 
pas brevetables, tandis que dans un autre, ces 
mêmes produits tomberaient dans le champ 
d'application du brevet ; 

c) la durée d'application de brevets identiques 
ne serait pas la même dans les différents Etats 
me11;1bres. 

Pour cette raison, le renvoi revêtait une impor
tance générale non seulement pour l'industrie 
pharmaceutique, mais également pour ~'autres 
branche& du commerce et de l'industrie. 

Au cours de la procédure devant la _Cour de 
Justice, des observations écrites ont été présentées 
en vertu de l'article 20 du Stat~t de la Cour, 
non seulement par les parties au litige néerlan
dais mais également par la Commission ainsi que 
par les. gouvernements allemand, français· et néer
landais. Toutes les prises de position, sauf celles 
des défenderesses, aboutissaient. à recommander 
une réponse négative aux deux question& soumi
ses à la Cour. Les points de vue essentiels expri
més dans ces observations étaient les suivants : 

a) Le Traité instituant la CEE n'a par,· abrogé, 
ni directement ni indirectement, les lois natio: 
nales sur les brevets. Le Traité stipule à son arti
cle 222 'qu'il ne préjuge en rien le régime de la 
propriété dans les Etats membre$. Or1 le régime 

cle la propriété industrielle constitue l'un des élé
ments du régime de la propriété. Cette disposi
tion entraîne que même à l'avenir chaque Etat 
membre pourra délivrer ~es brevets limités à son 
territoire et que ces brevets nationaux dont le 
degré de protection peut être variable sont entiè
rement indépendants les uns des autres. 

· h) L'article 36 du Traité démontre que le main-. 
tien de tels brevets nationaux, indépendants, au 
champ d'application territorial limité, n'est pas 
non plus contraire au Marché Commun., Les Par
ties Contractantes avaient sciemment accepté 
qu'un titulaire de brevets puisse empêcher la libre 
circulation cles marchandises à l'intérieur de 
l\mion douanière, créée aux termes des disposi
tions des articles, 12 et suivants et 30 et suivants 
du Traité, en empêchant l'importation de produits 
1·égulièrement fabriqués et mis en circulatio11 clans 
un autre Etat membre. 

c) La Cour de Justice des Communautés euro
péennes admettait dans sa décision du 13 juillet 
1966 le maintien de droits nationaux de protec
tion en distinguant expressément entre l'existence 
du droit des marques de fabrique qui . reste 
inchangé et son exercice qui pourrait subir cer
taines restrictions dans la mesure où ce droit 
serait employé abusivement pour mettre en échec 
l'efficacité du droit communautaire des ententes 
(voir également Schumacher, WuW 1967, 4). 

e) De l'avis unanime, le droit légal d'exclusi
vité d'un brevet ne constitue pas encore en lui
même une position dominante au sens de l'arti
cle 86 du Traité, d'autant plus qu'il existe d'in
nombrables titulaires de brevets n'occupant au
cune position économique dominante. 

f) Dans la mesure où un titulaire de brevet 
occupe une position économique dominante, le 
fait de faire valoir les droits découlant ·de so~ 
brevet devant les tribunaux pour parer à la vio
lation de son, brevet par la voi~ d'importation~ 
illicites, ne . constitue pas une exploitation al:m
sive d'une position dominante. Le terme « exploi
tation » présuppose quant au fond une relation 
de fait à cause entre la position dominante et 
l'action - soi-disant - abusive (13), c'est-à-dire 
que la position dominante sur le marché devrait 
être le moyen ou le préalable pour réaliser une 
action abusive. La possibilité de faire interdire 

13. DERINGER, WuW Droit de la concurrence dans le cadre 
de la C.E.E., remarque 30 çoncernant l'article 8~ du 
'rrnité Ç.J!;,E, . 

1 
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· par la voie j~diciaire des importations i_llicites 
ne découle toutefois nullement d'une éventuelle 
positioii"économique dominante, mais uniquement 
du droit d'exclusivité chi brevet. Il n'existe par 
conséquent aucune relation de fait à cause éntre 
l'interdiction · judiciaire et une position économi-
que dominante. · 

· g) En outre, ,la défénse d'un brevet devant les 
tribunaux en vue d'empêcher des importations 
illicites ne peut être assimilée . à une exploita
tion « abusive », le terme d'abus désignant dans 
toutes les· langues officielle& un emploi faux, mal 
approprié ou illégal.· L'interdiction d'impo.rtations 
illicites relève en revanche de l'utilisation nor

·male d'un brevet et vise à protéger l'existence 
de ce droit contre les atteintes de la part cle 
tiers. L'article 86 du Traité ne vise nullement à 
porter atteinte au droit des titulaires de brevets 
d'invoquer devan~. les. tri~unaux. leurs droits de 
poursuite en contrefaçon sur toute l'étendue du 
territoire sur lequ.el s'étend la protection délivrée 
par l'Etat. 

h) Le fait que le produit protégé soit offert 
sur le marché par le titulaire du brevet ou par 
le concessionnaire d'une licence, à un prix supé
rieur à celui demandé par l'importateur pour le 
produit importé illégalement en provenance d'un 
autre Etat membre, est sans conséquence juridique 
pour répondre à la question posée sous 1). En 
effet, dans ce cas aussi, la possibilité d'une inter
diction judiciaire ne découle pas d'une - éven
tuelle - position économique dominante, mais 
uniquement du droit d'exclusivité du brevet que 
le titulaire s;efforce de protéger à l'aide des moyens 
légau~ e~istants. 

· i) · Si, toutefois, dans un èas ·concret, le.s prix 
clei;rtandés par le titulaire d'un brevet ou le. conces
sionnaire d'une licence peuvent être considérés 
comme., une exploitation abusive d'une· position 
économique dominante, - ce qui n'est pas le cas 
en l'occurrence-, il appartiendrait à la Commis-
8ion, aux termes de l'article 3 du règle~1ent n° 17, 
tle prendre les mesures nécessaires pour faire 
cesser l'abus ; il n'en résulte aucune limitation 
de droit du titulaire du brevet à défendre l'exis
tence du brevet contre des importations illicites. 

Tandis que la Commission proposait également, 
mais sans entrer clans le détail des problèmes pro
prement dits, de répondre par la négative aux 
·qùestiôns de la Cour d'Appel, elle s'efforçait, dans 
la plus' grande partie çle eon mémojre7 à élar~ir la 

~ 
procédure aù problème des brevets parallèles. Sui-
vânt la thèse élaborée par la Commission à cet 
effet, s'il est vrai que les questions posées ·ne 
s'appliquent, d'après les données du procès néez:
landais, qu'aux cas où dans le pays d'origine les 
produits litigieux ne sont pas brevetables, ces ques
tio{is sont également applicables aux cas où un 
produit a été fabriqué dans un autre Etat membre 
en vertu d'un brevet paràllèle et exporté ensuite 
vers l'Etat où ce produit n'est pas brevetable d'où, 
à son tour, il e~t exporté vers les Pays-Bas. Sur la 
base de ces · considérations, la Commission a pro
posé de répondre de la manière suivante aux deux 
questions posées : 

« 1 °) a) Les dispositions de l'article 85, para
graphe 1, et de l'article 86 du Traité C.E.E. n'in
terdisent pas

1 

au titulaire d'un brevet accordé dans 
l'un des Etats membres ou à son concessionnaire 
de faire usage de son droit de brevet en vue d'em
pêcher que Je produit breveté ou la substance 
fabriquée en application du procédé de fabrication 
breveté soient mis en circulation à partir d'un 
Etat membre dans lequel ledit produit et ledit 
procédé de fabrication ne sont pas brevetables. 

' 
b) Cette règle n'est toutefois pas applicable si, 

pour le produit où la substance en éause, lé titu
lairè du_brevet a déjà' pu," d'une manière quelcon
que, retirer directement où indireètement un pro
fit de son brevet dans l'un des Etats membres. Tel 
est en particulier le cas lorsque le produit ou la 
substance a été régulièrement mis en circulation 
dans un des Etats membres où le titulaire du bre
vet possède également un brevet pour ledit produit 
ou pour le procédé suivant lequel ladite substance 
a été fabriquée. 

·.2°) J,e fi:i.it que le' titµlaire d'un .brevet ou. son 
coii.èessfo'i-inaire offrent dans J'~tat membre dans 
lequel ledit ~itulaire .possède un brevet, ledit pro
duit ou. ladite substance à un prix plu.s élevé 'qqe 
cèlui auquel ce produit · ou cette substance. sont 
offerts en provenance d'un autre Etat membre, 
n'est pas pertinent, . du. point de vue juriclique, 
pour répondre à la. question. ex~minée s.ous le 
point n° l, Cette différence. de prix peut toutefois 
·revêtir _de l'importan.ce sm; le pl1;1n des faits, lors 
de l'examen du point de savoir s'il est question 
par ailleurs d'urie entente au· sens 'dé l' ârticle 85, 
pàragraplie . l; ou d'une position · dominante au 
sens de l'article· 86; En outre, le fait pour le· titu
laire du brevet ou ·son concessionnaire, qui occu
pent· \lnè positioµ d.omiµ~nt~ aµ sen§ · de · l'article 

; . 
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86, de pratiquer des prix excessifs, peut constituer 
,une pratique abusive au sens dudit article ». 

Lors de l'audience, les autres parties, sauf· les 
défenderesses, se sont opposées à l'exténsion de la 
procédure à la question des brevets parallèles, 
celle-ci dépassant la portée des questions posées 
par la Cour d'Appel de La Haye. Au demeurant, 
les observ~iions présentées par la Commission sur 
ce problème n'ont pas fait de la part dei autres 
parties, l'obj~t d'un èxamen quant au fond. 

, 5) L'avocat général avait déjà proposé, dans ses 
conclusions du 7 · fév,rier 1968, de répondre néga
.tivement aux deux questions posées. La réponse 
de la Cour de Justice des Communautés Européen
nes était finalement libellée comme suit : 

« Les droits accordés par un Etat membre au 
« titulaire d'un brevet d'invention ne sont pas 
« affectés dans leur existence pa·r les ~terdictions 
« des articles 85, paragraphe 1, et 86 du Traité ; 

« L'exercice de ces droits ne saurait lui-même 
« relever ni de l'article 85, paragraphe 1, en l'ab
« sence de tout accord, décision ou pratique 
« concertée visés par cette disposition, ni de l'ar
« ticle 86, en l'absence de toute exploitation abu
« sive dominante ; 

« La supériorité du prix cle vente du produit 
« breveté sur celui du produit non breveté · pro
« venant d'un autre Etat membre n'est pas néces
« sairement constitutive d'abus ». 

(Arrêt du 29 février 1968, aff. 24/67, Rec. XIV, 
p. 82 et s.). 

· L'exposé dès motifs· de la Co~u péut pou~ l'essen
tiel être résumé dans ce sens qu'actuellenient, se~
les les législations nationales règient ·l'existence 
du droit des brevets et èe,~ussi longtemps que les 
différentes règles nationales concerna.;t la protec
tion de la .propriété in<l,ustrielle et _ c~mmèrcialè 
n'auront pas été modifiées dans le ·cadré de la 
Communauté. Pour cètte raison, le caractère natio
nal de la. protection de la . propriété. ind~5tri~lle 
et les divergences entre les législations internes des 
Etats membres relatives à cette matière soii:t SUS• 

ceptibles · de créer · des obstacles aU:ssi bien à la 
libre circulation des "produits brevetés. qu'au. jeu 
de la libre concùrrence à l'intérieu"r du Marché 
Commun. 

. Ces obstacles . sont toutefois justifiés, dans le 
cadre des. dispor.itions concernant la libre circula
tion des marchandises, eµ vertu. des dispositions 
de l'article 36 du Traité. Pour des raisons sem
plables, l'exercice des droits découlant d'un brevet 
... - - • ._ • ,., • •;, • - .• •'" • • •• •I •'- " ,,.,1.0, #. ·• • I '- • 

accordé conformément à la législation d'un Etat 
· membre ne porte pas en lui-même infraction aux 
règles de concurrence fixées par le Traité. Les bre• 
vets en tant que droits exclusifs ne peuvent être 
-compris clans aucune des trois catégories d'enten
tes énumérées à la fin du paragraphe· 1 de l'article 
85 du Traité. L'exercice des droits découlant d'un 
brevet ne relève pas non plus cFaucun des trois 
éléments constitutifs de l'article 86 du Traité (posi
tion dominante, exploitation abusive, entrave ·au 
commerce entre Etats membres), âussi longtemps 
que l'utilisàtion du brevet · ne dégénère eri une 
e.xploitation abusive cle la protection industrielle. , 
Eri oùtre, la supériorité du prix dri produit protégé 
par rapport à celui du produit non protégé n'est 
pas nécessàirement · constitutive d'abus. 

De ce · qui préèède, nous pouvons · conclure· que 
l'existence de brevets nationaux, indépendants, au 
champ d'application territorial limité ainsi que le 
simple exercice des droits en découlant ne portent 
pas én eux-mêmes infraction aux articles 85 et 86 
du Traité instituant la C.E.E., aussi longtemps que 
né s'y ajoutent d'autres faits supplémentaires rele
vant par exemple' d'une exploitation abùsive. -

6) Les vues précédemment exposées par . les 
auteurs et en particulier le mémoire cle la Commis
sion que le Service juridique a dû rédiger en 
accord a~ec · la Direction générale 1 compétente 
pour les questions de concurrence, justifient la 
question de savoir si la décision de la Cour de 
Justice cles Communautés Européennes permet de 
tirer des conclusions clans le domaine des brevets 
parallèles. La Cour de Justice cles Communautés 
Européennes ne s'en est certes pas occupée expres
sis verbis et a tenu à déclarer au début de son 
exposé des motif& que d'après les éléments retenus 
par la juridiction de renvoi, les questions concer• 

. :oent r.exercice de droits attachés « par la loi néer-
l!llldai.se, à un b~~~et d'invention .Pr~tége~t aux 
Pays-Ba~ une spécialité pharmaceutique au regard 
de l'introduction dans cet Etat d'un produit ana
logue fabriqué dans un autre Etat membre où les 
spécialités pharmaceutiques ne · sont pas breve
tables·». De la sorte, la Cour de Justice a traité les 
questions, selon sa pratique habituelle, au vu des 
seules données de fait et n'a pas f_ait entrer dans 
ses réflexions les cas théoriquement possibles men
tionnés par la Commission, où les questions posées 
pourraient également s'appliquer à des brevets 
parallèles. 

Malgré cela, le jugement contient un certain 
~?.m'1r~ de point~ de vue f~I?-«: impor!~P.Ç~ ÇQ!Uli• 
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dérable quant au régime des brevets parallèles 
dans le cadre du Traité instituant la C.E.E. 

a) Ceci vaut tout d'abord pour la constatation 
que les règles nationales concernant la · protection 
de la propriété industrielle et commerciale ne font 
pas encore l'objet d'une unification au sein de la 
Communauté et que par com,équent le caractère 
national de la protection de la propriété indus~ 
trielle et commerciale ainsi que les divergences 
entre les législations internes des Etats membres 
relatives à cette matière sont susceptibles de créer 
des ohstaclei; à la libre circulation des· produits 
brevetés et au jeu de la libre concurrence à l'in
térieur du Marché Commun. Cette constatation 
acquiert une importance particulière du fait que 
l'idée du maintien de droits nationaux de protec
tion, indépendants, au champ d'application terri
torial limité, a été particulièrement soulignée dans 
les observations des gouvernements allemand et 
français. Ainsi, on peut pour le moins déduire de 
cette constatation que jusqu'à nouvel ordre, i;ont 
compatibles avec le Marché Commun tous les obs
tacles qui découlent uniquement du fait de la limi
tation territoriale des droits nationaux de protec
tion et des divergences exist_ant entre eux. 

b) A ceci s'ajoute la deuxième considération, 
également d'une importance essentielle pour la 
question des 'brevets . parallèles, à savoir que 
l'existence aussi bien que le simple exercice des 
droits découiant d'un brevet accordé conformé
ù1ent aux réglementations d'un Etat membre ne 

.constituent pas, en eux-mêmes, une infraction aux 
articles 85 et 86 du Traité. De même, l'octroi de 
licences sur des brevets parallèles con~titue un 
exercice parfaitement normal des droits découlan~ 
dë ces bre~ets, même si ceci est susceptible de 
créer des obstacles à. la libre circulation des pro
duite brevètés et au jeu de la libre con~utrertce à 
fintérieur du ·Marché Commun. Des faits supplé
mentaires doivent donc s'y ajouter pour pouvoir 
faire naître une infraction au paragraphe l" de 
l'article 85 ou à l'article 86 du Traité. 

7} Bien que la Cour de Justice des Communau
tés Européennes n'ait pas expressément examiné 
éette question dans le détail, la théorie développée 
par Koc4 et Froschmaier laquelle comporte une 
appréciation, sur le plan du droit de la concur
rence, de l'utilisation dee brevets pa~allèl~s à l'in
térieur du Marché Commun, ne peut guère être 
mise en conçQrd!lJlÇ~ !lV~Ç les poin~ ~~ yu~ ~~~Ç~· 

tiels de l'arrêt. Mais même indépendamment de 
cela, cette théo~ie - qui constitue à coup sûr une 
anticipation hardie sur l'évolution politique future 

ne sémble pas correspondre au droit éommu
nautaire existant. Ni le Traité ni les législations· 
nationales ne permettent de soutenir le point du 
départ de' leur raisonnement, à savoir que la rému
nération· adéquate de l'inventeur détermine_ la 
recevabilité de la commercialisation partielle d'un 
brevet ou la comniercialisation séparé~ de brevets 
parallèles. A supposer que ce point de départ füt 
exact, pourquoi dey~ait-il alors être limité à la 
commercialisation d'un brevet à l'intérieur du Mar
ché Com~n~n: et ne pas être, également valable pour 
les relations 

1

ent~e les Etats membres et les Etats 
tiers ? Pourquoi faudrait-il limiter son applica
tion uniquement aux licences partielles géographi
ques et non aux licences partielles ratione mate
riae ? Si toute commercialisation y compris cell~ 
limitée sur le plan géographique, . entraîne la 
« rémunération adéquate de l'inventeur », pour
quoi n'en serait-il alors dè même clans le cas d'une 
commercialisation dans un domaine de production 
déterminée, limitée ratione materiae ? ~ourquoi 
la rémunération de l'inventeur doit-elle être consi- . 
clérée comme' adéquate et pourquoi l'o~troi de 
licences régionales doit-elle êtr~ considérée comme 
admissible lorsque le concessionnaire est inclépen
dan·t du titul~ire du brevet, mais non lorsqu'il est 
lié avec lui sur le plan des entreprises ? Cette 
question ainsi que d'autres démontrent ou que le 
point de départ de Koch-Froschmaier est erroné 
ou que leur thèse n'est pas développée avec esprit 
de conséquence - ce qui apparaît notamment 
lorsqu'ils justifient, en traitant différents cas d'es: 
pèce, la divergence de leurs réponses par des 
arguments de ce genre : « Autrement, la transmis
sion des brevets parallèles serait rendue - impos
sible sur le plan économique ». 

Aussi longtemps qu'existeront des droits de pro-' 
tection nationaux, indépendants et limités dans 
leur champ d'application territorial et qu'ils seront 
admis par le droit communautaire, il faudra accep
ter leurs répercussions, peut-être indésirables sur le 
plan économique, sur le Marché Commun, ce~ 
répercussions découlant précisément de l'existence 
ou de l'exercice normal des droits de la protection 
industrieÙe. Il :ri.'y a conflit avec les articles 85 et 
86 du Traité que lorsque des faits S!}pplémentaires 
viennent s'y ajouter et dont il ré-suite que ces droits 
de protection sont employés abusivement pour 
f~ir~ ~çµ~ç !m droit ç9m,m1,1n;n1taire des enten-

- ' 
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tes (14). Même dans le cas Grundig-Consten, la 
Cour de Justice des Comm~nautés Européènnes 
n'aurait vraisemblable1i1ent pàs eu d'objections à 
faire valoi'r si la fii:mè Constèn avait uniquement 
interdit la. vente_ par des tiers non autorisês dès 
produits "pourvus de la uiarque dé fabrique GINT 
ou si . elle avait uniquement . utilisé cette marque 
de fabrique eii vue de marquer les produits fabri
qués 'par elle-inême et si c'est pour cette raison 
qu'elle . âvâit interdit l'i1nportàtion des produits 
fabriqués eu·· Allemagne èt pôui:vus cle· cette mar
qu'e. La··cour de Jusdéè, des ·comnmnautés Euro
péennes considéi:aii .. qù'i)l:fiivaitïnfraciioü à l'ar~ 
ticle 85 du Traité da11's"1'â''mèsrirè où l'utilisation 
cle la marque de· fabrique GINT ii'était pas faite· 
dans un. tel but, appartenant à l'exercice normal 
du droit cles marqlies de fabrique, mais 'en vùe de 
rexécution cl'une convention, à son avis irrégu
lière, de cartel (15). 

On pourrait objecter que le Traité instituant la 
C.E.E. a abrogé les réglementations nationales sur 
les brevets, en ce qui concerne leur interprétation 
traditionnelle, clans toutes leurs parties contraires 
âux articlês 85 et 86 cl1t T~aité (16). Mais une telle 
opposition au Traité, n'existe pas da~s le do~aine 
des licehces parallèles sin1ples, délivrées en vertu 
de clrôits de protection parallèles, aussi longtemps 
que iles· éléments supplémentairês · .:..._ des· accords 
constituant des restrictions à la concurrencê,' une 
exploitation abusive, etc ... - ne viennent s'y ajou
ter dans des cas d~espèce. Le fait que des licences 
parallèles indépendantes, avec pour effet de· cloi
sonner le Marché Commun, soient autorisées sur 
la· base des législations nationales existantes, peut 
être en GOntradiction avec l'idée d'un Marché 
Commun ; mais ceci est également vrai pour 
d'innombrables autres domaines juridiques -
concernant le droit alimentaire, les normes tech
niques, etc ... - sans qu~ personne n'ait encore à 
ce jour affirmé que les réglementations nationales 
ont automatiquement été modifiées ou abrogées 
en vertu du Traité de Rome. En ce qui concerne 
le droit des brevets, il faudra donc également par
tir de l'hypothèse que les législations nationalès 

14,. Cour de Justice des Communautés Europé~nnes du 13 
juillet 1966. 

15. DERINGER, WuW/C.E.E. Droit de la concurrence, remar· 
que 78 concernant l'article 85, al. 1 et footnote 101. 

16. Il s'agirait d'une tentative d'interprétation des droits 
nationaux « conforme aux princip·es du Traité » tel 
qu'on pourrait la trouver dans la prise de position de 
la Cour de Justice des Communautés Européennes, 
dans le jugement concernant les affaires Grundig· 
Consten, par analogie avec l'institution juridique fran
çaise de l'op110sahilité aux tiers. 

continueront d'être d'application dans toute leur 
étendue passée aussi longtemps qu'elles n'auront 
pas été modifiées dans le cadre des procédures 
prévues à cet effet ou par les organes compétents 
dè la Communauté ou par les législateurs natio
naux. Les articles 100 et 101 ou 220 du Traité 
offrent cette possibilité, et ces deux articles s·eraient 
largement superflus si le même résultat avait pù 
être obtenu par la seule jurisprudence du Traité. 
Une des dispositions du projet de Convention. d'un 
brevet européen prévoit qu'aucune licence régio
nale ne pourra être accordée sur le brevet euro
péen. Cette disposition n'aurait pas de sens si en 
vertu du droit communautaire applicable, cette 
interdiction exîstait déjà· actuellement en ce· qui 
concerne les brevets parallèles, Ce projet de texte 
montre donc la seule voie possible sur le plan 
juridique : si pour des raisons supérieures, les 
licences régionales doivent être prohibées à l'inté
rieur du Marché Commun, cette décision devra 
être prise par le législateur respectif compétent, 
dans les formes prévues à cet effet ; il n'e·st tou
tefois pas possible de faire découler· uiiê telle 
décision du droit communautaire existant. · 

8) Sur ce même plan se situe également le juge
ment Voro.n de la Cour de Justice fédérale alle
mande du 29 février 1968, d'après lequel le déten
teur d\m droit allemand de protection des Vstrié
tP.S végétales peut interdire sur toute l'étendue du 
champ d'application territoriale de la loi alle
mande sur la commercialisation des semences, la 
vente 9-e semences importées relevant de la variété 
protégée même s'il a obtenu pour la production 
cle ces semences à l'étranger, et sur la base de son 
droit de protection parallèle étranger, la rémuné
ration due aux producteurs en vertu de la légis
lation applicable. Tandis que la Cour d'Appel 
était partie de l'idée que la rémunération du pro
ducteur en vertu de la législation étrangère équi
valait à une rémunération du producteur d'origine 
et que les acquéreurs ultérieurs pouvaient vendre 
librement les semences et donc aussi les exporter 
yers Ja République fédérale d'Allemagne, la Cour 
de· Justice fédérale allemande a appliqué au droit 
de protection des créations végétales, la jurispru- ~ 
èlence constante dans le domaine du droit des 
brevets, d'après laquelle en cas de brevets de même 
nature mais d'une application territoriale diffé: 
rente, l' « épuisement » ou la « consommation » 

17. FnANCESCHELLI·PLAISANT·LASSIER, Droit Europé~n de la 
Concurrence, Paris, 1967, chiffre 292 ; Plaisant, Recueil 
Dalloz, 1967, cahier 42, chronique XXXI. 
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d'un des droits de brevets n'est acquise que pour 
son propre domaine d'application. La décision 
Maja (18), concernant les droits de· marque de 
fabrique parallèles qui semble s'écarter de cette 
jurisprudence, serait fondée sur le caractère et les 
(onctions spécifiques clu droit des marques de 
fabrique. 

Bien que dans le cas soumis à la décision, les 
conditions de fait en vue d'une application des 
articles 85 et 86 du Traité instituant la C.E.E. fas
sent défaut, la Cour de Justice fédérale allemande 

. se réfère à la thèse de Koch et Froschmaier et 
donne à entendre qu' « en ce qui concerne le droit 
de brèvets, elle serait également en faveur de la 
conception suivant laquelle le principe tradition~ 
nel de la législation allemande sur les brevets res
terait en vigueur, malgré l'entrée en vigueur du 
Traité instituant la C.E.E. Ce principe veut que 
l'épuisement d'une protection industrielle dans un 
Etat n'entraîne pas la consommation simultanée 
de la protection existante dans un autre Etat poU:r 
la même intervention et au bénéfice du même titu
laire·». La Cour renonce toutefois à une motiva
tion approfondie de cette conception, le droit de 
proteçtion des créations végétales en discussion 
exigeant en tout état de cause, en raison de son 
caractère spécifique, une application stricte du 
principe de la territorialité. En outre, la Cour n'a 
finalement pas estimé nécessaire de saisir la Cour 

. de Justice des Communautés Européennes en appli
cation de l'article 177 clu Traité instituant la 
C.E.E .. en. vue. d'une décision préjudicielle. Elle 
était eri effet d'avis que la question des droits de 
protection parallèles ne relevait pas d'une appré-

18. BGHZ; 41, 84, 93/94. 

ciat10n du Traité instituant la C.E.E., mais d. urie 
appréciation de la législation nationale allemande, 
à savoir « d'une appréciation ou application de la 
législation allemande faite en conformité avec les 
principes du Traité instituant la C.E.E. ». · 

Bien que~ cette dernière thèse paraisse contes
table dans la mesure où la question de savoir si 
et dans quelle mesùre une législation nationale 
peut être en opposition avec le 'fraité instituant la 
C.E.E. et donc éventuellement frappée de nullité, 
ne serait jamais portée devant fa Cour de- Justice 
des Communautés Européennès, puisqu'il s'agir~ 
chaque fois d'une interprétation ou d'une appré-. 
ciation d'une législation nationale~ le résultat effec~ 
tif correspond à la conception que nous avons 
défendu dans le présent article. 

9) En résumé, les décisions précitées permettent; 
de tirer les conclusions suivantes en ce qui concerne· 
les relations entre les droits de protection de la 
propriété industriel!e et commerciale et le Traité 
instituant la C.E.E. : 

a) En principe, les droits de protection de la 
propriété industrielle ·'ne sont pas soustraites, en 
vertu de l'article 36 du Traité, aux règles de 
éoncurrence ; dans leur .exercice, ces droits tom
bent sous l'appréciation des articles 85 et 86 du 
Traité. 

b) L'existence de droits nationaux de protection, 
indépendants et au champ d'application territo
rial limité, ainsi que l'exercice de ces· droits ne 
constituent pas, en elles-mêmes, une infraction aux 
artides 85 et 86 du Traité institùant la C.E.E., 
dans la mesure où ne viennent pas s'y ajouter des 
données supplémentaires. 

1 

1 
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ACTUALllÉs· ET DOCl:JMï:NTS 

LA VIE DU MARCHE COMMUN 
-ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT13S EUROP13ENNES 

NOMINA'flONS 

COMMISSION 

Le représentants des Gouvernements des Etats membres 
ont décidé le 12 mai 1969 de prorog·er pour un an le 
mandat du Président (M. REY) et des Vice~Présidents de la 
Commission (MM. R. BARRE, F. · HELLWIG, L. LEVI 
SANDRI et L. MANSHOL Tl qui venait à expiration au début 
du mois de juillet 1969. 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

MM. J. de KONING et H. FLANDRE ont été nommés 
membres du Comité Economique et Social· pour la période 
P.renant fin le 16 mai 1970. 

T<RAVAUX 
Programme de travail des Communautés Européennes 

pour 1969 

Le Conseil a le 12 mai 1969 marqué son accord sur le 
programme ci-après_. 

1. PRÉMIÈRE PARTI.E. 

Actions prioritaires dont l'achèvement devrait .i!'lte!',:'enir 
avant le 31 décembre 1969 . . 

· · Chapitre premier : Actions résultant des Traités. 

.. A. - Actions résultant du Traité C.E.E. 

Les prindpoles actions requises concernent les domaines 
su ivèïnts : - . 

:. ·- liberté de circulation, d'établissement et de pr~sta-
tion de services . 
. : .:___ aménagement des monopoles ; · 
• - achèvement de la politique commerciale commune ; 
.. - mesures complémentaires à prendre en agriculture ; 
~ -::- . autres actions (transports). 

a) Libérté de circulation, d'établissement et de 1>rest~_tion 
· de' services, - · · . . . 
· Sur ce qui a été fait et ce qui reste à faire dans' ces 

secteurs, il est renvoyé aux documents de la Commis$ion. 

b) A!"_éna~e'!'ent_ ~es. mo_nopol~s. 

La responsabilité principale: en ce ·domaine incombe-.aux 

333 

Etats. Lo Commission se propose toutefois d'adresser, en 
application de l'article 37, les recommandations dans ce 
domaine aux Etats membres. 

c) Po!itique commerciale. 

Des progrès décisifs ont été accomplis vers la « réunion 
des conditions nécessaires à la mise en œuvre d'une poli
tique commune en matière de commerce extérieur » 
(articl~- · 11 n : . 

- vis-à-vis des pays membres du GA TT, du fait du jeu 
de la clause de la notion la plus favorisée et des négocia-.. 
tiens multilatérales intervenues avec ces pays ; 

- vis-à-vis des pays membres du GATT, du fait du jeu 
des associations et de l'attitude commune adoptée ou ·sujet 
c!e la mise en œuvre d'un système de préférences généra
lisées: 

- ·D'autre part, les réglementations relatives aux impor
tations de pays tiers dans la Communauté sont largement 
unifiées du fait de la mise en place du tarif extérieur 
commun et des réglementations agricoles. 

En fait, des lacunes existent surtout ·: 

- dans le domaine des systèmes d'aides à l'exporta
merce d'Etat, encore que les importations agricoles en pro
venance de ces pays soient déjà soumises à des règles 
communes ; 

· - dons le domaine des systèmes d'aides à l'exporta-
tion (crédits, assurances}. • 

Il faudrait donc inscrire au programme de travail : 

- l'examen des aides à l'exportation et l'hormoniso
mission, concernant l'uniformisation progressive des accords 
relatifs aux relations commerciales des Etats membres avec 
les pays tiers et la, négociation des accords communau
taires·; 

- l'examen des aides à l'exportation et l'harmonisa
tion des actions dons ce domaine . 

d) Politique agricole. 

· Dans ce domaine, les exigences du Traité SO!'t déjà lar
gement remplies. Toutefois, il faudra prévoir des règles 
d'organisation communes pour certains produits agricoles 
non encore soumis à une telle organisation et pour_ lesquels 
Ici .Commission aura présenté des propositions. 

e) Autres actions .. 
Parmi les autres actions que le respect qu Traité impose 
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d'inscrire au programme, il faut citer les dispositions à 
arrêter en matière de transports. 

B. - Actions résultant du Traité C.E.E.A. 
Programme de recherche de la C.E.E.A. 

Pour mémoire, il est rappelé qu'un programme pluri
annuel de recherches de la C.E.E.A. doit être adopté avant 
le .]cr juilÎet 1969. 

Chapitre deux :· Actions qui doivent être achevées avant 
le 31 décembre 1969 en vertu du droit dérivé résultant 
du Traité C.E.E. et sous réserve d'éventuelles proro
gations. 

C'est surtout dons le domaine agricole que l'on .se trouve 
.en présence de l'obligation de mener à bien certaines 
actions avant le 31 décembre 1969, soit parce qu'un ·acte·· 
de droit dérivé l'a expressément prévu, soit parce que les 
réglementations en vigueur expirent à cette date et doivent 
être remplacées. 

Il s'agit essentielle.ment 

- de la prorogation,· de la modification ou du complé
ment à apporter à certaines organisations de marchés ; 

-'- et. surtout des règles relatives au financement de la 
politique agricole, étant entendu que lo solution à ce der
nier problème, sans conditionner juridiquement le passage 
à• la pétiode définitive, revêt une importance politique éco
nomique éminente. 

2. DEUXIEME PARTIE. 

A.· - Actions relatives au développement interne des 
Communautés mentionnées por diverses délégations et 
qui, de l'avis des unes ou des autres de ces déléga
tions, devraient en principe être engagées au pour
suivies avant la fin de 1969 sans qu'une date précise 
puisse être fixée à leur accomplissement. 

Réforme des structures agricoles. 
Il s'agit de l'examen déjà entamé des propositions 
contenues dans le document de la Commission connu 
sous le nom de « Pion Monsholt ». 

Coordination des politiques économiques et coopéra
tion monétaire. Le Conseil est d'ores et déjà saisi 
de propositions contenues dans le Mémorandum de 
la Commission du 12 février 1969 qu'il pourrait 
examiner une première fois avant le mois de juillet 
lorsque le Comité monétaire qui en est actuellement 
saisi aura rendu son avis. 
Définition éventuelle des nouvelles missions suscep
tibles d'être confiées au Fonds Social Européen 
(l'article 126 dispose que le Conseil peut, à l'expi
ration de la période de transition, déterminer les 
missions nouvelles qui peuvent être confiées au Fonds 
dans le codre de son· mandat>. 
Etude des problèmes relatifs à l'élection de l'Assem
blée Parlementaire Européenne ou suffrage universel 
direct. 
Politique de lo recherche et de la technologie. 
Il s'agit de l'étude des conclusions du rapport du 
groupe « Aigrain » (ex groupe « Maréchal »>. Ce 
rapport. a été transmis au Conseil par le Comité de 
politique économique à moyen terme. Le Conseil 
pourrait se saisir de cette question suffisamment tôt 
pour préparer les délibérations, avont la fin de 
l'année 1969, entre les ministres compétents pour 

la technologie des Six et des autres pays intéressés. 
Politique énergétique. 
Le Mémorandum. de la Commission relatif à une 
première orientation pour une politique énergétique 
communautaire est actuellement en cours d'examen 
au sein du groupe compétent. Le Conseil pourrait 
être ·saisi au mois de juin. · 
Par ailleurs, dans d'autres domaines de l'union 
économique, les travaux devraient être poursuivis 
en matière de politique de concurrence et en ce 
qui concerne le brevet européen et la société com
merciale européenne. 

B. - Actions concernant les relations extérieures de la 
. Communauté Econom!que ·Européenne. 

Demandes des Gouvernements du Royaume-Uni, de 
l'Irlande, du Danemark, de la Norvège et lettre du 
Gouvernement suédois ; 
Négociations pour le renouvellement de la Conven
tion de Yaoundé et des Accords d'Arusha et de 
Lagos ; 
Poursuite des négociations avec la Turquie en vue 
de la définition de la phase transitoire de I' Accord 
d' Association ; 
Poursuite de négociations, élaboration de mandats, 
ou études des demandes d'association ou de conclu
sion d'accords commerciaux dont la Communauté 
est saisie de la part de pays tiers ; 
Attitude de la Communauté dans le cadre de la 
CNUCED, notamment en ce qui concerne la possi
bilité d'accorder un système de préférences généra
lisées aux pays en voie de développement. 

Harmonisation, des réglementations des Etats membres rela
tives aux franchises des taxes sur le chiffre d'affaires et 
des accises perçues à l'importotion dans le trafic inter
national de voyageurs. 

Le Conseil a adopté le 28 mai 1969, sur proposition de 
la Commission, une directive concernant l'harmonisation 
des réglementations des Etats membres relatives aux fran
chises des taxes sur le chiffre d'affaires et des accises 
perçues à l'importation dons le trafic international de 
voyageurs. 1 

La directive a pour but d'alléger les contrôles et forma
lités accompagnant les compensations fiscales aux fron: 
tières et de libéraliser davantage l'imposition des importa
tions dans le trafic international de voyageurs entre les pays 
membres de la Communauté, contrôles et formalités qui 
sont nécessaires étant donné les différences entre les Etats 
membres en matière de taxes sur le chiffre d'affaires ~t 
d'accises. Or, le Conseil a estimé souhaitable qu'après la 
suppression des droits de douane (1er juillet 1968), et avant 
l'harmonisation complète des impôts indirects, la popula
tion des Etats membres prenne fortement conscience de 
l'existence du marché commun et qu'à cet effet des mesu
res pour alléger les contrôles et formalités en question sont 
utiles. 

La directive prévoit, dans le cadre du trafic de voya
geurs entre les Etats membres, une franchise des taxes sur · 
le chiffre d'affaires et d'accises pour les marchandises · 
contenues dans les bagages personnels des voyageurs, 
dépourvues de tout caractère commercial et d'une voleur 
globale ne dépassant pas 75 U.C. par personne. Dans le i 
cadre du trafic de voyageurs entre pays tiers et la Commu-
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nauté, cette franchise sera de 25 U.C. En plus de cette 
franchise générale, des franchises quantitatives sont pré
vues pour certains produits, notamment pour les produits 
de tabac, les boissons alcooliques et le café. Toutefois, afin 
de pouvoir éviter des abus, les Etats membres gardent la 
faculté de limiter ces franchises. dans certains cas. 

Propositions 

AGRICULTURE 

* Proposition d'un règlement du Conseil modifiant le 
réglement (C.E.E.) n° 985/ 68 établissant les règles générales 
régissant les mesures d'intervention sur le marché du beurre 
et de la crème de lait (22 avril 1969). 

Ce règlement a été adopté le même jour. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement n° 120/67 /C.'E.E. portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des céréales ,(25 avril 
1969). 

Pour les campagnes de commercialisation 1967 / 1968 et 
1968/ 1969 il pouvait, à la demande d'un Etat membre, 
être décidé (sur bose de l'article 32 paragraphe 3 du règle
ment n° 120/ 67 /C.EE.) que les prix d'intervention dérivés 
du froment dur, valables pour les centres de commercia
lisation secondaires, sont égaux au prix d'intervention le 
plus bas fixé pour cet Etat membre. Cette possibilité de 
déroger aux dispositions de l'article 4 paragraphe 1 du 
règlement précité a été justifié du fait qu'il existe encore 
un déficit important de froment dur dans la Communauté, 
conduisant en général à une consommation régionale de 
cette céréale. Dès lors, il n'était pas nécessaire d'influencer 
la libre circulation du froment dur à l'intérieur de la 
Communauté par une différenciation des prix d'interven
tion valables pour ces centres de commercialisation secon
daires. 

Etant donné que la situation décrite ci-dessus pour le 
froment dur n'a pas subi de changements fon.:lamentaux, 
le présent projet de règlement prévoit une prorogation de 
l'application de l'article 32 paragraphe 3 pour la campagne 
de commercialisation 1969 / 1970. 

I 

* Proposition d'un règlement du Con~eil fixant pour la 
campagne 1969 / 1970 les principaux centres de commer
cialisation des céréales et les prix d'intervention dérivés 
s'y rapportant, ainsi que le prix d'intervention pour le maïs 
(30 avril 1969). 

Les prix d'intervention dérivés doivent être fixés à partir 
du prix d'intervention de base, pour les centres de commer-, 
cialisation d'une certaine importance sur le plan régional, 
compte tenu de la formation naturelle des prix de marché 
et des frais de transport. Il s'est avéré, au cours des deux 
dernières campagnes de commercialisation, que la dériva
tion des prix valables dans certaines régions d'Allemagne, 
de France et d'Italie ne donnait pas toute satisfaction dans 
ses effets sur la fluidité souhaitable du marché. En outre, 
l'évolution des frais de transport dans les Etats membres 
entraînait diverses modifications des prix d'intervention 
dérivés valables pour la campagne 1969 / 1970 par rapport 
à ceux de la campagne précédente. 

Dans cette situation la Commission propose de procéder 
à certains changements de la dérivation dans quelques 
régions de la Communauté et, par voie de conséquence, 
de modifier à la fois la liste des princfppux centres de 
commercialisation et certains prix d~riv~s ·1es plus ba~, 

En ce qui concerne le maïs il ne doit être fixé qu'un 
seul prix d'intervention valçible pour tous les centres de 
commercialisation que la Commission propose de déter
miner ultérieurement. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement n° 131 / 67 /C.E.E. en ce qui concerne 
les règles pour la dérivation des prix d'intervention et la 
déterminçition des centres de commercialisation (30 avril 
1969). 

Lors de la fixation des prix d'intervention dérivés, doi
vent être pris en considération les prix de marché dans 
certaines zones de production dont les excédents contri
buent à l'approvisionnement de zones déficitaires qui s'éta
blissent notamment en fonction des prix auxquels la céréale 
importée est offerte dans ces zones déficitaires. En applica
tion de cette règle, les prix d'intervention volables dons 
certaines zones de production ont été dérivés d'un pri~ se 
situant à un niveau supérieur au prix d'intervention fixé 
dans la zone déficitaire concernée. Il en est résulté que 
les écarts entre les prix d'intervention de ces zones défi
citaires et les prix d'intervention de ces zones de pro
duction étaient plus faibles que les frais de transport 
réels, provoquant ainsi une certaine immobilité de marché. 

La Commission propose de remédier à cette situation 
en dérivant les prix d'intervention· volables pour les zones 
de production des prix fixés dans les zones déficitaires. 
Elle estime toutefois que pour la dérivation des prix d'inter
vention du froment dur, il est opportun de maintenir la 
réglementation en vigueur du fait que les conséquences de 
cette modification sur l'évolution du marché pour cette 
céréale sont encore imprévisibles. 

* Propositions de décisions du Conseil concernant l'ins
pection sur pied de semences effectuée dans des pays tiers ; 
une équivalence des semences provenant de pays tiers 
(30 avril 1969). 

Les directives du Conseil, du 14 juin 1966, concernant 
la commercialisation des semences de betteraves, de plante,s 
fourragères et de céréales, modifiées par les directives du 
Conseil du 18 février 1969, prévoient que les semences 
des espèces concernées ne pourront être encore commer
cialisées, après le l" juillet 1970, que s'il s'agit de semen
ces de base ou de semences certifiées ayant été certifiées 
officiellement quant à leur identité et à leur pureté varié: 
tales. Pour certaines espèces de semences fourragères, il 
est envisagé de commercialiser également des semences 
commerciales, dont le contrôle ne porte que sur l'identité 
et la pureté de l'espèce. Lo certification de ces semences 
et les examens qui s'y rapportent sont efféctués selon des 
règles communautaires. 

Ces prescriptions n'excluent pas pour autant la possibilité 
de commercialiser, à l'intérieur de la Communauté, des 
semences produites par des pays, tiers. 

11 arrive, en effet, que des semences. de base oyant été -
certifiées dons un Etat membre, soient multipliées dons un 
pays tiers; les semences ainsi obtenues sont alors réintro
duites dans l'Etat membre intéressé qui procédera à leur 
certification selon les prescriptions communautaires. 

Toutefois, le recours à une telle procédure n'est possible 
que si le pays tiers observe, de façon générale, les conditions 
relatives aux inspections sur pied, énumérées à l'annexe 1 
des directives du Conseil. Dès qu'il est établi que cette 
exigence est remplie, le Conseil en prend acte, sur - propo
sition de la Commission. Cette constçitation o lièu pour 
çnoque espèce et par pays·. 
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Par ailleurs, les directives du Conseil contiennent la dis
position suivante : Le Conseil, sur proposition de la Commis
sion, peut constater si des semences récoltées dans un pays 
tiers et offrant les mêmes garanties quant à leurs caracté
ristiques ainsi qu'aux dispositions prises pour leur examen, 
pour assurer leur identité, pour leur marquage et pour leur 
contrôle, sont à cet égard équivalentes aux semences de 
base, aux semences certifiées ou aux semences commercia
les, récoltées à l'intérieur de la Communauté et conformes 
aux dispositions communautaires. 

Les deux propositions que la Commission a élaborées 
contiennent les premières décisions reconnaissant d'une part 
l'équivalence des inspections sur pied effectuées dans des 
pays tiers et d'autre part l'équivalence des semences pro
duites por certains de ces pays. 

Les propositions de la Commission sont le résultat d'un 
e"°men des règles en vigueur dans les poys tiers ; en outre, 
l'application de ces règles a été vérifiée por des experts 
de la Commission ou des Etats membres qui se sont rendus 
dans les différents poys. 

Conformément aux dispositions des directives, des échan
tillons des semences provenant des poys tiers intéressés 
seront cultivés et contrôlés dans les champs comparatifs 
communautaires ; les résultats ainsi obtenus complèteront 
les examens précédents. Dans la mesure où les résultats 
ne répondraient pos ou ne répondraient plus aux constata
tions effectuées, les décisions déjà prises seraient annulées 
ou la durée de leur validité ne serait pas prolongée. 

Si de tels cas devraient se produire, la question se pose
rait de savoir dans quelle mesure et selon quelle procédure 
on devrait prévoir des dispositions transitoires pour les multi
plications en cours dans les pays tiers concernés. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
les prix d'intervention pour le sucre de 'betterave pour la 
campagne sucrière 1969/1970 (19 mai 1969). 

Le prix d'intervention pour le sucre blanc est actuelle
ment fixé à 21,23 unités de compte par 100 kilogrammes 
(à l'exception de certaines régions de l'Italie, pour lesquelles 
ce prix est fixé à 22,35 unités de compte par 100 kilo
grammes). 

Le prix d'intervention du sucre de betterave brut doit 
être dérivé du prix d'intervention pour le sucre blanc en 
tenant compte d'une marge de transformation uniforme et 
du rendement forfaitaire prévu pour le sucre brut. · 

iles frais de raffinage proprement dits peuvent, selon 
des· données disponibles, être estimés à 1,72 unité de 
compte pour 100 kilogrammes de sucre raffiné. Pour tenir 
compte des frais d'acheminement pour l'approvisionnement 
en ,ucre brut, ces frais de raffinage sont à augmenter d'un 
montant qui peut être évalué forfaitairement à 0,50 unité 
de compte ~r 100 kilogrammes. La qualité susceptible 
d'être obtenue par rapport à la qualité type du sucre blanc 
peut enfin entraîner un supplément de prix. Ce supplément 
est probablement en mesure de compenser les frais de 
raffinage d'un montant de 1, 10 unité de compte. 

Sur la base de ces données la Commission propose de 
fixer pour la compagne ,ucrière 1969 / 1970 le prix d'inter
vention pour le sucre de betterave brut à 18,50 unités de 
compte por 100 kilogrammes (sçiuf certaines régions d'Italie 
pour· lesquelles un prix de 19,54 unités de compte est 
proposé). 

* Proposition d'une modification à la proposition de· 

règlement du Conseil fixant le prix de seuil des céréales 
pour la campagne 1969 / 1970 (8 mai 1969). 

La modification proposée a pour but d'adapter les prix de 
seuil aux prix indicatifs füoés por le Conseil le 22 avril 1969. 

Le règlement a été adopté le 13 mai 1969 par le Conseil 
qui a fixé ces prix aux niveaux suivants 

Froment tendre et méteil .....•...... 
Seigle •.• · •..••..••.••.••...••..•.. 
Orge •.......•.•................... 
Maïs .•...•...... · ............•... 
Froment di.rr .•..••...........•..... 
Avoine ....••..................... 
Sarrasin •••..•••.•••....••.•.....• 
Graines de sorgho et dari ....•..•.... 
Millet •.•.......•................. 
Alpiste ... ,. ..•.•...••..••..• •. · • •. 

Unités 
de compte 

par 1.000 kg 

104,38 
95,63 
93,19 
93,69 

123,13 
87,60 
88,53 
89,93 
88,53 · 
88,53 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
à la date à partir de laquelle les organismes d'intervention 
n'achètent que du beurre portant la marque de contrôle 
(8 mal 1969). 

* Propositi~n d'une directive (C.E.1E.l du Conseil relative 
au perfectionnement actif de certains produits relevant des 
positions tarifaires 18.06 et 21.07 ( 14 mai 1969). 

Le Conseil a déjà antérieurement adopté un règlement 
interdisant temporairement le perfectionnement actif de 
certains produits laitiers. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
un montant compensatoire pour le froment dur et l'orge en 
stock à la fin de la campagne de commercialisation 
1968/ 1969 et destinés à l'exportation (19 mai 1969). 

Le montant compensatoire qui peut être ajouté à la 
restitution, vise à ramener le prix des céréales en stock à la 
fin de la campagne de commercialisation et exportées au 
cours des premiers mois de la campagne suivante au niveau 
de pri~ en vigueur au début de celle-ci. 

.. * Proposition d'un règlement du Conseil portant modi
fication du règlement n• 145/67 /C.E.E. déterminant les. 
règles pour le calcul du prélèvement et du prix d'écluse 
applicables dans le secteur des œufs (30 mai 1969). 

* Proposition de règlement du Conseil portant modifica
tion du règlement n• 146/ 67 /C.E.E. déterminant les règles 
pour le calcul du prélèvement et du prix d'écluse applicables 
dans le secteur de la viande de volaille (30 mai 1969). 

Dans les secteurs des .œufs et de la viande de volaille, 
l'organisation commune des marchés, comporte principale
ment un régime de prélèvements et de prix d'écluse calculés 
notamment sur la base des prfx des céréales fourragères. 

Afin d'établir le montant du prélèvement et le niveau du 
prix d'écluse de chaque produit, il convient de fixer les 
quantités de céréales nécessaires à la production d'un 
kilogramme d'œufs en coquille ou de produit d'œufs respec
tivement de viande de volaille et d'arrêter les autres frais 
de production et de commercialisation. 

Alors que la Communauté, importatrice d'œufs et ·de 
produits d'œufs en 1962, atteignait rapidement l'autosuffi
sance, la Commission a attiré l'attention du Conseil sur le 
caractère inadéquat des coefficients utilisés. Elle a souligné 
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que les progrès enregistrés tant dons le domaine de. la 
production que dons celui de la commercialisation permet
taient d'utiliser des chiffres, lors du calcul du prélèvement 
et du prix d'écluse, plus proches de la réalité. 

Dons le secteur de la viande de volaille également les 
coefficients utilisés ne correspondent plus à la réalité. 

La Commission considère que le moment est venu de 
présenter de nouveau~ chiffres au Conseil, consciente que 
les modifications proposées sont modestes, mols cependant 
susceptibles de traduire le souci des Etats membres d'adopter 
la réglementation communautaire aux réalités économiques. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
le montant de l'aide pour le lait entier en poudre utilisé 
dans la fabrication des aliments composés pour veaux 
(6 juin 1969). 

TARIF DOUANIER COMMUN 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
ouverture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire de 46.000 tonnes de harengs, 
frais, réfrigérés ou congelés, entiers décapités ou tronçonnés, 
de la position 03.01 B I a 2 aa du tarif douanier. commun 
(30 moi 1969). 

Dons le cadre des dernières négociations multilatérales 
du G.A.T.T. (Kennedy Round) la Communauté ·Economique 
Européenne s'est engagée à ouvrir chaque année et pour la 
période allant du 16 juin ou 14 février suivant un contingent 
tarifaire, en exemption de droit de douane et sous la 
condition du respect du prix de référence, de 46 000 tonnes 
de harengs frais, réfrigérés ou congelés, entiers, décapités 
ou tronçonnés, de la position 03.01 B I a 2 ao du tarif 
douanier commun. 

Ce contingent tarifaire résulte de renégociations du 
contingent de 32 000 tonnes en exemption de droit de 
douane pour le même produit qui avait été consolidé lors 
des négociations ou titre de l'article XXIV, 6 du G.A.T.T. 

Jusque et y compris la période du 16 juin 1968 ou 
14 février 1969, la Communauté Economique Européenne 
a toujours rempli l'obligation d'ouvrir le contingent tarifaire 
communautaire consolidé par le biais de l'octroi de contin
gents tarifaires nationaux à la République fédérale. d' Alle
magne, ou Royaume des Pays-Bas, au Royaume de Belgique 
et du Grand-Duché de Luxembourg, les seuls Etats membres 
oyant marqué un intérêt à ces contingents tarifaires. 

En vue de tenir compte de l'adoption du tarif douanier 
commun intervenu depuis le 1"' juillet 1968, la .Commission 
propose une solution communautaire de gestion dudit 
contingent, comportant l'institution d'une part de réserve, 
avec droits de tirage et possibilités de reversement sur 
cette réserve. "' 

Compte tenu des besoins d'importations, en provenance 
de pays tiers des différents Etats membres, il est proposé 
de répartir la première tronche de 40.000 tonnes entre les 
Etats membres, suivant une clé de répartition y corres
pondant ; les besoins supplémentaires de chaque Etat 
membre pouvont être couverts sur la port de réserve de 
6 000 tonnes par des prélèvements proportionnels à leur 
quote-part initiale. 

POLITIQUE COMMERCIALE 

* Proposition d'une directive du Conseil ou titre de 
l'article .112 du Traité C.E.E. concernant· les ristournes 

forfaitaires prévues par la loi italienne n° 639 et octroyées 
par la République italienne lors de l'exportation des 
produits de l'industrie mécanique vers les pays tiers (21 avril 
1969). 

La République italienne a mis en vigueur le 5-8-1964 
avec effet rétroactif au 1-1-1964, la Loi n° 639, qui prévoit 
que certains produits de l'industrie mécanique figurant sur 
une liste comprenant 473 positions bénéficient, ou moment 
de l'exportation, d'un remboursement des droits de douane 
et des impositions indirectes outres que l'I.G.E. (taxe sur 
le chiffre d'affaires) qui ont grevé directement ou indirec
tement leur fabrication. Les imposition internes dont il 
s'agit sont les suivantes : 

impôts de consommation ; 
- impôt de fabrication (accises) ;· 
- droits d'enregistrement, de timbre et droits hypo-

thécaires ; 
- impôt de publicité ; 
- taxes sur les concessions gouvernementales et taxes 

sur les voitures automobiles. 

Leur remboursement est forfaitaire et est calculé pour 
chaque position de la liste suivant un toux unitaire, qui 
varie entre 15 et 900 lires par kilo. 

Depuis le l" janvier 1966 ces toux ont été réduits de 
80 % pour les ristournes concernant les produits exportés 
vers les pays de la Communauté, mois ils sont appliqués 
intégralement pour les produits exportés vers les pays tiers. 
Les ristournés en question sont des aides ou sens du 
paragraphe 1 de l'article 112 du Traité, pour autant qu'elles 
excèdent les charges dont les produits exportés ont été 
frappés. · Ces o ides revêtent un caractère spécifique car 
eÎÏes favorisent un secteur de production bien déterminé. 
Dans les autres Etats membres il n'existe pas de mesures 
analogues qui auraient un effet équivalent. D'un outre côté 
ces ristournes ont une incidence sensible sur la capacité 
concurrentielle des entreprises bénéficiaires dons leurs rela
tions commerciales avec les pays tiers. 

Lo Commission considère que sans préjudice des engage
ments assumés par les Etats membres dons le cadre d'autres 
organisations internationales, les régions d'aides accordées 
par les Etats membres aux exportations vers les pays tiers 
doivent être harmonisés avant la fin de la période de 
transition dons la mesure nécessaire pour éviter que la 
concurren~e entre les entreprises de la Communauté soit 
faussée. Élle estime que cet objectif peut être atteint, soif 
par l'introduction dons tous les Etats membres d'un régim~ 
d'aide identique à celui' de la loi i~olienne n° 639, soit par 
la suppression des aides accordées par la République 
italienne aux exportations vers les pays tiers. Eu égard 
à la disparité de1; régimes fiscaux en vigueur dans les Etats 
membres, il est donc proposé d'inviter la République italienne 
à supprimer ces aides. 

* Proposition d'une décision du Conseil autorisant la 
tacite reconduction au-delà de la période transitoire de 
certains accords commerciaux conclus par les Etats membres 
avec les pays tiers (30 avril 1969). 

Le Conseil a déjà adopté une décision. autorisant la 
tacite reconduction, ou-delà de la période transitoire, de 
26 accords commerciaux conclus par les Etats membres avec 
les pays tiers. 

Cette dérogation ou principe que la durée des ococrds 
relatifs aux relations commerciales des Etats membres avec 
'les pays tiers c ne peut dépasser la durée de la période 
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transitoire d'application du Traité de Rome » avait été 
justifiée par le fait que l'examen des accords dont il s'agit 
avait permis de conclure que leur reconduction, pour une 
période limitée, eu égard à leur contenu, ne constituait 
pas une entrave à la mise en œuvre de la politique 
commerciale commune. 

Entre temps, la Commission a soumis au Conseil une 
proposition de décision de caractère général concernant 
l'uniformisation progressive des accords relatifs aux relations 
commerciales des Etats membres avec les pays tiers et la 
négociation des accords communautaires. Par cette proposi
tion, la Commission propose les principes d'une solution 
d'ensemble, qui vise à aboutir à un remplacement progressif 
des accords nationaux par des accords communautaires, 
en tenant compte, entre autre, des intérêts des Etats 
membres, et. de la Communauté en tont que telle. 

En attendant que le Conseil statue sur cette proposition 
et pour résoudre les problèmes posés dons l'immédiat par 
certains accords en vigueur, dont la tacite reconduction immi
nente comporterait la prorogation de leur validité ou-delà de 
la période transitoire, il est proposé pour un certain nombre 
d'autres accords commerciaux une prorogation d'une année, 
qui ne semble pas être susceptible de provoquer une entrave 
à la mise en œuvre de la politique commerciale commune 
et à l'opplicotion de l'article 113 du Troité. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil portent 
inclusion de nouveaux produits dons la liste reprise à 
l'annexe I du règlement C:E.1E. n° 2041 /68. du Conseil du 
10 décembre 1968 (12 moi 1969). · 

Le Conseil des Communautés Européennes par règlement 
n° 2041 /68 du 10 décembre 1968, a approuvé l'établis
sement d'une liste commune de libération des importations 
dans la Com,,;unàuté à l'égard des pays tiers. 

Dons son article 3 le règlement en question prévoit, entre 
autre, que le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission et à la majorité qualifiée, peut décider l'inclusion 
de nouveaux produits dons la liste figurant à l'annexe 1, 
lorsque de ce fait il n'y a pas de risque d'un préjudice grave 
·ou une menace de préjudice grave pour la production 
communautaire des produits similaires ou des produits 
directement concurrents. 

Dons cet esprit la Commission propose de compléter la 
liste de ces produits, en ajoutant les produits dont la 
libération ~st intervenue dons le cadre de règlements 
agricoles. Pour ces produits, en effet, le régime d'impor
tation (libération) est le même dons les six pays de la 
Communauté et il n'y a pas menace qu'une situation telle 
qui est prévue à l'article 4 dudit règlement puisse se 
présenter ou moins dons le proche avenir. 

Lo Commission s'est réservée de présenter au Conseil 
d'autres propositions pour ce qui concerne les produits 
agricoles prévus à l'annexe Il du Traité de Rome, aussitôt 
que le Conseil aura pris une décision pour ces produits dons 
le cadre de l'organisation commune des marchés agricoles 
de la Communauté et d'ici la fin de la période transitoire 
ou plus tard. 

* Communication de la Commission ou Cç>nseil concer
nant les mesures à prendre sur la base des règlements du 
Conseil du l O décembre 1968. 

* Proposition de règlement du Conseil concernant l'ins
tauration d'un reg1me uniforme à l'importation dans · la 
CQmm1,Jr11;11,;té ç l'é!;Jord des pays ti~r~ repris 9. l'gnrwx~ l ! 

du règlement 2041/68 du Conseil pour le secteur.de la 
céramique ( 18 avril 1969). 

En approuvant les trois règlements de base du l 0-12-1968 
concernant la liste commune de libération, la gestion des 
contingents communautaires (quantitatifs) et le régime 
spécial de surveillance, le Conseil a établi le fondement 
d'une politique commune à l'importation. Il a, en même 
temps établi une liste partielle de libération des importatior,s 
dans la Communauté qui, à l'heure actuelle, comporte 800 
positions entières du TOC. Par oilleurs, il a invité la 
Commisison à lui soumettre d'urgence des propositions 
appropriées pour permettre, avant la fin de la période 
transitoire l'établissement d'un régime commun à l'impor
tation, portant sur les 297 positions du TOC, pour lesquelles 
les régimes des Etats membres sont encore divergent~. 

D·ROIT D'ETABLISSEMENT 

* Propositions de directives fixant les modalités de réali
sation de la liberté d'établissement et de la libre prestation 
des services pour les activités non salariées de recherche, 
de création, de consultotion et d'application du domaine 
technique (7 moi 1969). 

Ces directives font l'objet de l'article de M. J.-P. de 
Croyencour, · que nous publions ci-dessus. 

TRANSPORTS 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil concer
nant l'introduction d'un appareil mécanique de contrôle 
dons le domaine des transports par route ( 13 moi 1969). 

le règlement du Conseil relatif à l'harmonisation de 
certaines dispositions en matière sociale dons le domaine des 
transports par route prévoit l'obligation ·d'introduire sur 
certaines catégories de véhicules routiers un appareil mé,co
nique de contrôle. Cet appareil doit permettre un contrôle 
efficace des temps de travail et de repos des équipages des 
véhicules et, par conséquent, il doit être de fonctionnement 
sûr, d'emploi facile et conçu de façon à exclure au maximum 
les possibilités de fraude. Les conventions internationales 
sur la circulation routière dont les Etats membres sont 
Parties contractantes ou ont l'intention de le devenir 
n'autorisent pas une Partie contractante à interdire l'accès 
de son territoire aux véhicules immatriculés dons une autre 
Partie contractante et répondant aux conditions techniques 
prévues dons · ces conventions. Aucune de ces conditions 
techniques rie prévoit l'obligation d'installation d'un appareil 
mécanique de contrôle et, par conséquent, il n'est pas possible 
d'imposer cette obligation aux véhicules immatriculés doris 
les Etats tiers. : 

Pour réaliser les objectifs fixés il est important que 
l'appareil de contrôle fournisse des indications enregistrées 
des différents groupes de temps suffisamment précises et 
aisément identifiables et qu'il fournisse des indications enre
gistrées distinctes pour chaque membre de l'équipage. 

Un enregistrement automatique d'autres éléments de la 
marche du véhicule tels que vitesse et parcours peut contri
buer sensiblement à la sécurité routière et à la conduite 

·rationnelle du véhicule. Par conséquent, la Commission pr~
pose de procéder également à un enregistrement de ces 
éléments. 

Dons certains Etats membres, il n'existe pas encore de 
prescriptions relatives aux appareils méconiaues de contrôle 
à bord de véhicules· routiers et. entre les outres Etats 
fTl(jlmbres1 les prescriptions çfiffèr~~t. Çes lçicuni[!~ et dispgrj-
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tés sont évidemment susceptibles d'entraver la .. libre circu
lation des véhicules routiers dans la Communauté et sont 
de nature à provoquer des distorsions dans les conditions de 
concurrence. Elles co~stituent en conséquenc~ ·u~ obstacl~ à 
une production plus économique des appareils mécaniques 
de contrôle. 

L'élimination de ces inconvénients nécessite la fixation 
de normes communautaires de constrûction et d'installation 
assez détaillées. Pour éviter toute entrave à l'immatriculation 
des véhicules équipés de tels appareils ainsi que toute 
entrave il la circulation de ces véhicules et à l'utilisation 
de tels appareils sur tout le territoire de la Communauté, il 
est proposé de prévoir une reconnaissance réciproque des 
homologations accordées dans chaque Etat mèmbre. 

Dans le but d'assurer un fonctionnement sûr et régulier 
de l'appareil, des conditions uniformes pour les vérifications 
et contrôles .a!Jxquels l'appareil installé doit être soumis sont 
prop~sées. 

' . 
Pour faciliter les adaptations nécessaires aux nouvelles 

dispositions aussi bien des transporteurs routiers que des 
fabricants d'appareils ainsi que des ateliers d'installation et 
de réparation, il est proposé d'échelonner les délais d'appli
cation d'une réglementation communautaire et tenir compte 
de la diversité des situations qui peuvent se présenter dans 
la pratique, notamment selon les dates de mise en service 
des véhicules et selon les catégories de transport auxquelles 
les véhicules sont affectés·. · 

II. - RELATIONS EXT.13RIEURES 

La Communauté Economique Européenne a donné l'agré
ment à M. Rodrigue Raymond, Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire désigné par le Gouvernement de Haïti 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la C.E.E., 
en remplacement de M. Jean Coradin. 

Son Excellence M. !'Ambassadeur Jean Paisson a été 
nommé en qualité de représentant du Gouvernement du 
Niger auprès de la Communauté Economique Européenne. 

Aide alimentaire 

Des arrangements en vue de l'acheminement d'une aide 
alimentaire communautaire aux populations biafraises ont 
été conclus le 14 mai 1969 entre le Conseil et la Commis
sion des Communautés Européennes d'une part et le Comité 
International de la Croix Rouge ainsi que la Joint Church 
Aid. 

Des accords relatifs à la fourniture de froment tendre à 
titre d'aide alimentaire ont été signés· à Bruxèlles le· 17 j~in: 
1969 ent~e la C.E.E. et les pays sùivants ' • · · 

- Pakistan : 50.000 tonnes. 
- Tunisie : 20.000 tonnes. · 
- Soudan : 20.000 tonnes. 
- Indonésie : 56.000 tonnes. 

Le produit de la vente de ce froment, diminué des frais 
de transport maritime et des frais normaux de commercia
lisation sur les marchés de ce poys, sera versé à des comptes 
spéciaux destinés à couvrir les dépenses encourues par les 
pays respectifs pour le financement de projets de dévelop
pements·. 

Brevet Européen 

La Conférence intergouvernementale pour l'institution 
d'un système européen de délivrance de brevets s'est ouverte 
le 21 mai 1969 au Palais des Congrès à Bruxelles, avec 
la participation, outre des Etats membres des Communautés 
Européennes, de l'Autriche, du Danemark, de l'Espagne, de 
la Grèce, de l'Irlande, de la Norvège, du Portugal, du 
Royaume-Uni, de la Suède, de la Suisse et de la Turquie. 

La Commisison des Communau.tés Européenens participait 
en qualité d'observateur. 

On sait que la Communauté a proposé aux autres pays 
européens de telles négociations. En ce qui concerne le lieu 
de la conférence les Etats membres sont convenus quê 
celle-ci se déroulera à Luxembourg. Sur proposition des Etats 
membres des Communautés Européennes, la conférence a 
élu M. Kurt Haertel, Prësident des Deutschen Patentamtes, 
comme Président. 

•La conférence a élu MM. G. Grant, Comptroller General, 
Patent Office, Royaume-Uni ; Savignon, Directeur, Institut 
national de la Propriété industrielle, France ; A. Fernandez 
Mazarambroz, Directeur du Service de brevets espagnol, 
Espagne, en qualité de Vice-Présidents. -

.13tats de l'Est Africain 

Le Conseil a arrêté le 12 mai 1969 un mondat devant 
'permettre à la Commission de négocier, en présence des 
représentants des· Et~ts membres à titre d'observateurs, avec 
les pays de l'Est Africain un renouvellement de la Conven
tion d' Arusha. 

Il a été prévu que la Commission fera rapport au Conseil 
dans les meilleurs délais. Le Conseil s'est réservé de donner 
des directives supplémentaires à la Commission. 

Turquie 

Le Conseil d'A~sociation C.E.E.-Turquie a tenu sa 10" 
session le mardi 13 mai 1969, sous la présidence de M. 
lhsan Sabri Çaglayangil, Ministre des Affaires Etrangères 
de Turquie. 

La délégation de lo Communauté était conduite par 
M. Gaston Thorn, Ministre des Affaires Etrangères du 
Grand-Duché de Luxembourg et Président en exercice du 
Conseil des Communautés Européennes. 

Le Conseil d'Association a consacré l'essentiel de ses 
travaux à l'examen de l'état des négociations relatives au 
passage de la phase préparatoire à-la phase transitoire prévue 
par l' Accord d'Ankara. 
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COLLOQUE DE COLOGNE 
sur le rapprochement du droit de l'économie en Europe 

18 au 20 mars 1969. 

L'Institut pour le Droit des Communautés Européennes, 
!' Institut pour le Droit privé international et étranger, 
l'Institut pour le Droit public international et étranger 
et l'Institut pour le Droit .de l'énergie de l'Université de 
Cologne ont organisé à l'Université de Cologne les 18, 19 et 
20 mars 1969, en collaboration avec l'Association scienti
fique pour le Droit Européen, un congrès international 
ayant pour thème c Le rapprochement du droit de l'éco
nomie en Europe ». 

Le programme de ce colloque était ainsi rédigé : 

Mardi 18 mars 1969 
. . , 

9 h 30 

Séance d'ouverture Les objectifs et les limites du rappro
chement des législations. 

15 heures 

I"' section 
Il" section 

111" section 

L'harmonisation du Droit d'établissement. 
La responsabilité pour les installations dan
gereuses. 
Les actes des organes de la C.E.E. en tant 
que moyen de rapprochement. 

Mercredi 19 mars 1969 

9 h 30 

I'" section Le rapprochement des législations et l'inter
dépendance des marchés de capitaux. 

Il" section 

111· section 

15 heures 

I"' section 

Il" section 

111· section 

La fusion des sociétés de capitaux relevant 
de législations nationales différentes. 
Le droit de l'économie extérieure èt les 
dispositions douanières dans la C.E.E. 

L'ordre national des transports et le traité 
de la C.E.E. 
La protection de la propriété commerciale 
ou industrielle en Europe. 
Le rapprochement des systèmes fiscaux en 
Europe . 

Jeudi 20 mars 1969 

9 h 30 

I" section 

Il" section. 
111' section 

15 heurea 

L'interférence des droits nationaux et supra
nationaux en domaine de l'énergie. 
Le litige et l'exécution. 
L'aplanissement des entraves techniques aux 

échanges intracommunautaires. 

Séance de clôture : Le rapprochement des législations à 
l'expiration de la période de transition. 

Renseignement à I' c Institut für Recht der Euro
péiischen Gemeinschaften der . Universitéit zu Koln ». 
Albertus-Magnus-Platz 1 - Koln-Lindelthal. (Allemagne). 

1 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
Dépouillement du • Journal Officiel ». des Communautés Européennes », n° L 96 du ·23 avril 1969 

au n° L 143 du 14 juin 1969 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 729/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, modifiant les articles 7 et 8 du règlement (C.E.E.) 
n° 766/68 établissant les règles générales concernant l'oc
troi des restitutions à l'exportation de sucre (96, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 730/69 du Conseil, du 22 avril 
1969 relatif à la mise en application du régim_e prévu par 
le règlement (C.E.E.) n° 1619 / 68 concernant certaines nor
mes de commercialisation applicables aux œufs (96, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 731 /69 du Conseil, du 22 avril 
1969, modifiant le règlement (C .. E.E.l n° 2041 /68 portant 
établissement d'une liste commune de libération des importa
tions dans la Communauté à l'égard des pays tiers (96, p: 3). 

·. Règlement (C.E:E.l n° 738/ 69 du Conseil, du 22 avril 
1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 324/69·du Conseil, 
du 21 février 1969, autorisant l'Italie à appliquer des mesu
res particulières d'intervention sur le marché des,.:oranges 
(96, p. 14). ·-

Règlement (C.E.E.) n° 739/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, fixant le prix de bose et le prix d'achat pour les 
choux-fleurs pour la période allant du 1.,. mai au 31 décery1-
bre 1969 (97, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 740/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, fixant le prix de bose et le prix d'achat pour. les 
tomates (97, p. 3). 

Règlement (C.E.E.) n° 749/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, modifiant les règlements (C.E.E.) n° 1014/68 et 
n° 986/68 en ce qui concerne l'utilisation du lait écrémé 
et du lait écrémé en poudre dans l'alimentation des animaux 
(98, p. 1). 

Règlement (C.E.E.> n° 750/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n• 985/68 établissant 
les règles générales régissant les mesures d'intervention sur 
le marché du beurre et de la crème de lait (98, p. 2). • 
· Règlement (C.E.E.) n• 763/69 du Conseil, du 22 avril 

1969, fixant le prix indicatif du riz décortiqué pour la corn-
- . :..- pagne 1969 / 1970 (100, p. 1), 

· - · Règlement (C.E.E.) n° 764/69 du Conseil, du 22 avril 

l 
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1969, fixant les prix dans le secteur des céréales pour la 
campagne 1969/1970 (100, p. 2). 

Règlement _(C.E.E.) n° 765/69 du Conseil, du 22 avril 
fixant, pour la campagne de commercialisation 1969 / 1970, 
les prix indicatifs et les prix d'intervention de base pour 
les graines oléagineuses (100, p. 3). 

Règlement (C.E.E.) n° 766/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, fixant les prix dans le secteur du sucre pour la 
campagne 1999 /1970, ainsi que les qùalités type du sucre 
blanc et des betteraves (100, p. 4). 

Règlement (C.E.E.) n• 767 /69 du Conseil, du 22 avril 
.1969, fixant, pour la campagne sucrière 1969 /1970, les 
prix d'intervention dérivés, les prix minima de la betterave, 
les prix de seuil et la quantité garantie, ainsi que la coti
sation à la production ( 100, p. 6) .. 

Règlement (C.E.E.) n• 768/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, fixant les qualités type du froment tendre, du seigle, 
de l'orge, du maïs et du forment dur (100, p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 786/ 69 du Conseil, du 22 avril 
1969, relatif au. financement des dépenses d'intervention 
sur le marché intérieur dans le secteur des matières grasses 
(105, p. Il. 

Règlemènt (C.E.E.) n° 787 /69 du Conseil, du 22 avril 
1969, relatif au financement des dépenses d'intervention 
sur le marché intérieur dans le secteur des céréales et dans 
celui du riz _(1 OS, p. 4). 

Règlement (C.E.·E.) n•· 788/69 du Conseil, du 22 avril 
1969, relatif au financement des dépenses d'intervention 

•sur le marché intérieur dans le secteur de la viande de parc 
(105, p. 7). 

Règlement (C.E.E.) n° 831 /69 du Conseil, du 2 mai 
1969, modifiant le règlement n° 120/67 /C,E.E. partant 
organisation commune des marchés· dans le secteur des 
céréales (107, p. Il. 

Règlement (C.E.E.) n° 832/69 du Conseil, du 2 mai 
1969, modifiant le règlement (C:E.E.) n° 290/69 fixant 
les critères de mobilisation des céréalès destinées à l'aide 
alimentaire (107, p. 3). 

Règlèment (C.E.E.) n~ 895/60 du Conseil, du 13 mai 
1969, modifiant pour la période allant du 29 juillet 1968 
au 30 janvier 1969 le régime prévu par le règlement (C.E.E.) 
n° 823/ 68 en ce qui concerne les prélèvements à percevoir 
lors de l'importation du fromage Tilsit _(Havarti) (116, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E, n° 896/69 du Conseil, du 13 mai 
1969, fixant le prix de seuil des céréales pour la campagne 
de commercialisation 1969 /1970 (116, p;: 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 897 /69 du Conseil,· du 13 mai 
1969, relatif aux règles générales en cas de hausse sensible 
des prix dans le secteur de la viande de parc (116, p. 3). 

Règlement (C.-E.E.l n° 881 / 69 du Conseil, du 13 mai 
1969, établissant les règles générales relatives à l'utilisation 
de lait entier en poudre· dans la fabrication des aliments 
composés pour veaux (117, p. Il. 

Règlement (C.E.E.) n° 882/69 du Conseil, du 13 mai 
1969, fixant une indemnité compensatricè pour le froment 
tendre, le seigle de qualité panifiable et le maïs en stock 
à la fin de la campagne 1968/ 1969 (117, p. 2). 

Règlement (C.E.E.> n° 883/69 du Conseil, du 13 mai 
1969, fixant, pour la campagne 1969/1970, les majo
rations mensuelles des prix des céréales et des farines, 
gruaux et semoules de froment ou de seigle (117, p; 3). 

Règlement (C.-E.E.l n° 911 / 69 du Conseil, du· 13 mal 
1969, relatif aux mesures destinées à faciliter l'écoulement 

. '"•c.; 

des sucres produits dans les départements français d'autre
mer (118, p. Il. 

Règlement (C.E.E.) n° 933/69 de la Commission, du 
21 mai 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n• 198/69 
relatif à la mise à disposition de beurre à prix réduit à 
certaines entreprises de transformation dans la Communauté 
(121, p. 7). 

Règlement (C.E.E.) n° 934/ 69 de la Commission, du 
21 mai 1969, modifiant le règlement (C.E,E.l n° 662/69 
relatif à la vente, par les organismes d'intervention, de 
beurre dépassant un certain âge (121, p. 8). 

Règlement (C.E.E.> n° 988/69 du Conseil, du 28 mai 
1969, modifiant le règlement n° 127/67/C.E.E. rel~tif à 
certaines marchandises importées des Etats africains et 
malgache associés ou des pays et territoires d'autre-mer 
associés (130, p. D. 

Règlement (C.E.E.) n• 989/69 du Conseil, du 28 mai 
1969 partant prorogation du régime applicable à certains 
produits agricoles originaires des Etats africains et malgache 
associés ou des pays et territoires d'autre-mer (130, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 990/69 de la Commission, du 
28 mai 1969, relatif à la non fixation du montant supplé
mentaire pour les prajuits d'œufs autrichiens (130, 4). 

Règlement (C.E.E.) n° 1017 / 69 du Conseil, du 28 mai 
1969, partant une nouvelle prorogation, pour l'année 1968, 
du délai prévvu par l'article 20 paragraphe 1 du règlement 
n° 17 /64/C.E.E. relatif aux conditions du concours du 
Fonds européen d'orientation et de garantie agricole (132, 
·p. 1). 

·Règlement (C.E.E.) n• 1069/69 du Conseil, du 10 juin 
1969, fixant le prix de basé et le prix d'achat pour les 
citrons pour la période allant du l°' juin 1969 au 31 
décembre 1969 (139, p. l). 

Règlement (C.E.E.) n° 1070/ 69 du Conseil, du 10 juin 
1969, fixant le prix de base et le prix d'achat pour les 
raisins de table (139, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 1071 / 69 du Conseil, du 10 juin 
1969, fixant le prix de base et le prix d'achat pour les 
pêches (139, 4). 

Règlement (C.,E.E.) n• 1059/69 du Conseil, du 28 mai 
1969, déterminant le régime d'échanges applicable à cer
taines marchandises résultant de la transformation de pro
duits agricoles (141, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1060/69 du Conseil, du 28 mai 
1969, fixant les quantités de produits de base considérées 
comme étant entrées dans la fabrication des marchandises 
relevant du règlement (C.E.E.) n° 1059/69 (141, p. 7). 

DIRECTIVES. 

· Directive du Conseil (69/169/C.E.E.l, du 28 mai 1969, 
concernant l'harmonisation des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives relatives aux franchises 
des taxes sur le chiffre d'affaires et des accises perçues 
à l'importation dans le trafic international de voyageurs 
(133, p. 6). 

... .· DECISIONS, 

Décison du Conseil du 22 avril 1969, partant conclusion 
d'un accord avec le Canada négocié au ·titre de l'article 
XXVI 11 paragraphe 5 du G.A.T.T. (97 /15). 

Dédsion (C.E.E.) n° 69/142, du 12 mai 1969, auto
risant la· tacite reconduction jusq~'au 30 ju!n 1_970, de 
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l'accord comme.rcial entre les pays du Benelux, d'une part, 
et la république populaire fédérative de Yougoslavie, d'autre 
pàrt (117, p. 9). 

Second 'programme (C.E.E.) n° 69 / J<.5·7 de politique éco
nomique à moyen terme (12 moi 1969) (129/1-86). 

RECTIFICATIFS. 

Rectificatif au règlement (C.E.E.) n° 441 / 69 du Conseil, 
du 4 mars 1969, établissant des règles générales complé
mentaires concernant l'octroi des restitutions à l'exportation 
peur les produits soumis à un régime de prix uniques, 
exportés en l'état ou sous ferme de certaines marchandises 
ne relevant pas de l'annexe 11 du traité (« J. O. » n° L 59 
du 10-3-1969) (126, p. 11 J. 

Rectificatif à la décision du Conseil, du 17 février 1969 
partant conclusion de l'accord entre la Communauté éco
nomique européenne et la République turque relatif à la 
fourniture de blé tendre à titre d'aide· alimentaire C« J. O. » 
n° L 41 du 18-2-1969) (118, p. lll. · 

COMMISSION 

REGLEMENTS. 

'Règlement (C.E.E.) n° 736/69 de la Commission, du 
21 'avril 1969, modifiant le règlement n° 473/ 67 /C.E.E. 
en ce qui _concerne notamment lo durée de validité des 
certificats dans le secteur des céréales (96, p. 10). 

Règlement (C.E.E.) n° 737 / 69 de la Commission, du 
21 avril 1969, complétant le règlement n° 633/67 /C.E.E. 
relatif à la préfixation de la restitution à l'exportation des 
céréales (96, p. 13). 

Règlement (C.E.E.) n° 789/69 de la Commission, du 
28 avril 1969, relatif à la vente de beurre à prix réduit 

. à certaines entreprises de transformation exportatrices 
fabriquant des mélanges de graisses (102, p. 1 ). 

Règlement· (C.E.E.) n° 842/69 de la Commission, du 
6 mai 1969, relatif à la vente à prix fixé forfaitairement 
à l'avance de certains produits provenant de l'intervention 
dans le secteur de la viande bovine et détenus par l'orga
nisme français d'intervention (108, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n° 849/69 de la Commission, du 
7 mai ·1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1098/68 
établissant les modalités d'application des restitutions à 
l'exportation· dans le secteur du lait et des produits laitiers 
(109, p. 7). 

Règlement (C.•E.E.) n° 851 / 69 de la Commission, du 
7 mai 1969, relatif au régime spécial à appliquer à l'imper- . 
tation de certaines viandes bovines congelées (109, p, 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 862/69 de la Commission, du 
8 mai 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1100/68, 
en ce qui concerne lo durée de validité des certificats d'expor
tation dans le secteur du lait et des produits laitiers (111, 
p. 25). 

Règlement (C:E.E.l n° 863/69 de la Commission, du· 
8 mai 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1024/68 
en ce qui concerne le calcul du prix à l'importation pour 
les veaux (111, 26). 

Règlement (C.E.E.) n° 877 /69 de la Commission, du 
12 mai 1969, modifiant re· règlement (C.E.E.) n° 836/ 68 
relatif aux certificats d'importation et d'exportation pour 
le sucre; les betteraves à sucre et la mélasse (114, p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 878/69 de la Commission, du 

• 
12 mcii 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° '837 / 68 
relatif aux modalités d'application du 

0

prélèvement dans le 
secteur du sucre (114, p. 9). 

Règlement .(C.E.E.> n° 879 / 69 de la Commission, du 
12 mai 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1787 / 68 
portant exemption partielle du prélèvement sur éertaines 
quantités de cassettes séchées (114, p. 1 Ol. 

Règlement (C.E.E.) n° 880/69 de la Commission, du 
12 mai 1969, modifiant les règlements (C.E.E.) n°" 198/ 69, 
507 / 69 et 685/ 69 relatifs aux• interventions sur le marché 
du beurre et de la crème de lait (114, p. l ll. · 

Règlement (C.E.E.) n° 891 /69 de la Commission, du 
13 mai 1969, fixant un rapport d'équivalence unique en 
vue de la restitution à la production pour le sucre blanc 
utilisé dans la fabrication de lévulose Cl 15, p. 1 ll. , 

Règlement (C.E.E.) n° 892/69 de la Commission, du 
13 mai 1969, fixant les prix de référence pour les cerises 
(115, p. 12). 

Règlement (C.E.E.) n° 955/69 de la Commission, du 
23 mai 1969, relatif au classement de marchandises dans 
la position 74.19 du tarif douanier commun (124, p. 20). 

Règlement (C.E.E.) n° 962/ 69 de la Commission, du 
27 mai 1969, modifiant le règlement n° 62/65/C.E.E. 
de la Commission, du 25 mars 1965, déterminant les 
modalités de fonctionnement du Fond~ européen de déve
loppement (126, p. 7). 

Règlement (C,E.E.l n° 963/69 de la Commission, du 
27 mai 1969, relatif aux conditions d'octroi des indemnités 
compensatrices pour le froment tendre, le seigle de q~alité 
panifiable et le maïs en stock à la fin de la campagne 
1968/1969 (126, p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 970/ 69 de la Comission, du 
28 mai 1969, modifiant le règlement n° 1052/ 67 /C.E.E. 
en ce qui . concerne les certificats d'exonération de pré
lèvement (127, p. 9) . 

Règlement (C:E.E.l n° 971 / 69 de la . Commission,- du 
28 mai 1969, modifiant le règlement n° 173/66/C.E.E. 
e.t le règlement (C.E.E.) n° 911 / 68 en ce qui concerne 
la fixation des prélèvements pour l'huile d'olive et de l'aide 
pour les_ gr(!ines (127, p. 10). 

R~g!ement (C.E.E.) n° 972/ 69 de la Commission,· du 
28 ma_i 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 190/69 
relatif ou processus de dénaturation des graines de colza 
et de navette (127, p. 12). 

Règlement (C.E.E.) n° 1057 / 69 de la Commission, du 
6 juin 1969, modifiant le régime spécial à appliquer à 
l'importation de certaines viandes bovines congelées (137, 

~~- : ~~ 
Avis de la Commission (C.E.E.) n° 69 / 170, du 14 mai 

1969, adressé au gouvernement de la République française 
au sujet des modifications envisagées à l'occasion de la 
refonte d'un arrêté relatif à la composition du parc de· la 
batellerie (138, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n~ 107 6/ 69 de la Commission, du 
1 0 juin 1969, déterminant le document accompagnant le 
sucre dénaturé dans le commerce intracommunautaire (139, 
p. 11). ' . .. 

• t ' i 

Règlement , (C.E.E.) n° 1077 / 69 de la Commission, du 
10 juin 1969; mod!fiant les règlements n•• 174/66/C.E,E. 
et 284/ 67 /C.E.E. en ce qui concerne le dépôt des demandes 
de fixation· à l'avance ·de la restitution à l'exportation pour 
l'huile d'olive· et les. graines oléagineuses (139, p. 12). 

\. 

\ 
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Règlement (C.E.E.) n° 1064/69 de la Commission, du 
10 juin 1969, modifiant le règlement ~C.E.E.) n° 685/69 
relatif aux modalités d'application des interventions sur le 
marché du beurre et de la crème de lait (139, p. 13). 

Règlement (C.E.E.) n° 1078/ 69 de la Commission, du 
1 O juin 1969, relatif à la vente à prix fixé forfaitairement 
à l'avance de certains produits provenant de l'intervention 
dans le secteur de la viande bovine et détenus par l'orga
nisme allemand d'intervention (140, p. 1), 

Règlement (C.E.E.) n° 1079/69 de la Commission, du 
10 juin 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 497 /69 
r,elatif à la vente de quartiers arrière provenant de l'inter
vention dans le secteur de la viande bovine (140, p. 5). 

Règlement (C.E.E.) n° 1080/ 69 de la Commission, du 
10 juin 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 842/69 
en ce qui concerne le prix de vente de certains produits 
dans le secteur de la viande bovine (140, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n° 1087 / 69 de la Commission, du 
11 juin 1969, relatif aux communications des Etats membres 
dans le secteur du sucre _(140, p. 15). • 

Règlement (C.E.E.) n° 1088/ 69 de la Commission, du 
11 juin 1969, relatif aux demandes du premier acompte 
semestriel de la période 1968/ 1969, au titre du F.E.O.G.A., 
section garantie (140, p. 17). 

Règlement (C.E.E.) n° 1093/ 69 de la Commission, d'.J 
11 juin 1969, fixant le montant compensatoire à l'impor
tation des huiles de tournesol originaires ou en provenance 
de Bulgarie, de Hongrie, de Yougoslavie, de Roumanie et 
d'U.R.S.S. (140, p. 23). 

Règlement (C.E.E.) n° 1061 / 69 de la Commission, du 
6 juin 1969, définissant les méthodes d'analyse pour l'appli
cation du règlement (C.E.E.) n° 1059 / 69 relatif au régime 
d'échanges applicable à certaines marchandises résultant de 
la transformation de produits agricoles (141, p. 24). 

Règlement (C:E.E.) n° 1062/ 69 de la Commission, du 
6 juin 1969; fixant les conditions auxquelles doivent répon
dre les certificats à la présentation desquels est subordonnée 
l'admission des préparations dites « fondues » dans la sous
position 21.07 E du tarif douanier commun (141, p. 31). 

Règlement _(C.E.E.) n° 1063/69 de la Commission, du 
6 juin 1969, établissant la liste des organismes émetteurs 
des certificats prévue par le règlement (C.E.E.) n° 1062/ 69 
de la Commission (141, p. 34). 

DECISIONS. 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 107 de la Commission, du 14 mars 
1969, portant octroi au royaume des Pays-Bas, pour l'année 
1969, d'un contingent tarifa ire pour le plomb brut (position 
tarifaire 78.01 A) (103, p. 1 ). 

Décisions (C.E.E.) n°• 69 / 1 08 et 69 / 109 de la Commis
sion, du 14 mars 1969, portant autorisation à la Répu
blique fédérale d'Allemagne et au royaume de Belgique 
d'introduire des contingents tarifaires pour le plomb brut 
(position taritaire 78.01 A) (L 4-6). 

Décisions (C.E.E.) n°• 69 / 110 et 69 / 111 de la Commis
sion, du 14 mars 1969, portant autorisation au royaume 
des Pays-Bas et à la République fédérale d'Allemagne 
d'introduire des contingents tarifaires pour le zinc brut non 
allié (position tarifaire ex 79.01 A) (L 8-11}. 

Décisions (C.E.E.) n°• 69 / 112 et 69 / 117 de la Commis
sion, du 26 mars 1969, fixant l'acompte sur le concours 
du F.E.O.G.A., section garantie, aux dépenses des six Etats 

membres pour le deuxième semestre 'de la période de 
comptabilisation 1967 / 1968 (L 14-19). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 123 de la Commission, du 
22 avril 1969, portant prorogation de la décisiqn du 29 juin 
1967 autorisant la République italienne, en vertu de l'article 
115 alinéa 1 du traité, à exclure du traitement commu
nautaire le « bichromate de sodium » de la position ex 28.47 
B Il du T.D.C. originaire de certains pays de l'Est et mis 
en libre pratique dans d'autres Etats membres (105, p. 11). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 124 de la Commission, du 
27 mars 1969, autorisant la République française, en vertu 
de l'article 115 .alinéa 1 du traité, à appliquer des mesures 
de protection à l'importation de la viande de l'espèce 
chevaline (position n° 02.01 A ex 1), originaire des pays 
tiers et mise en libre pratique dans les autres Etats mem
bres (110, p. 1), 

Décision (C.E.E.) n° 69/126 de la Commission, du 
28 mars 1969, portant prorogation de la décision, du 
14 avril 1965, autcirisant la République italienne en vertu 
de l'article 115 alinéa 1 du traité, à exclure du traitement 
communautaire les piles électriques, de la position 85.03 
du tarif douanier commun, originaires du Japon· et mises 
en libre pratique dans les autres Etats membres (110, p. 3). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 130 de la Commission, du 
18 .avril 1969, constatant que les conditions prévues pour 
la mobilisation de froment tendre destiné à une action 
nationale d'aide alimentaire sont remplies (110, p. 9). 

Décisions (C.E.E.) n°• 69 / 138 et 69 / 140 de la Commis
sion, _du 8 mai 1969, autorisant la République fédérale 
d'Allemagne, le royaume de Belgique et le royaume des 
Pays-Bas à limiter les achats à l'intervention pour certaines 
céréa'les (112, p. 1-3). 

Décision (C.E.E.> n° 69 / 143 de la Commission, du 
24. avril 1969, autorisant la République française à appli
quer des mesures de protection au titre de l'article 115 
alinéa 1 du traité, en ce qui concerne l'importation d' « ani
maux vivants de l'espèce ovine » et de « viande ovine », 
originaires des pays tiers et mis en libre pratique dans 
d'autres Etats membres (117, p. 10). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 144 de la Commission, du 
24 avril 1969, constatant que les conditions prévues pour 
la mobilisation de froment tendre destiné à une action 
nationale d'aide alimentaire sont remplies (1171 p. 11). 

Décisions (C.-E.E.) n°• 69 / 149 et 69 / 151 de la Commis
sion, du 30 avril 1969, constatant que les conditions pré
vues pour la mobilisation de froment tendre destiné à des 
actions nationales d'aide alimentaire sont remplies (122, 
p. 6-7}. 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 145 de la Commission, du 
29 avril 1969, concernant le concours du F.E.O.G.A., section 
orientation, à la réparation des dommages causés en Italie 
par la peste porcin~ africaine en 1967 (_122, p. 1}, 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 146 de la Commission, du 
29 avril 1969, relative à la création d'un Comité consultatif 
du sucre (122, p. 2). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 158 de la Commission, du 
20 mai 1969, autorisant la France à appliquer des mesures 
particulières d'intervention dans le secteur de l'orge (123, 
p. 25). 

AVIS. 

Avis (C.E.E.) n° 69 / 127 de la Commission, du 2 avril 
1969, adressé au gouvernement de la République fédérale 
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d'Allemagne au sujet d'un projet de dispositions complé
mentaires au projet d'une sixième loi portant modification 
de la loi relative aux transports routiers de marchandises 
(GüKG) et d'un projet de 78• ordonnance relative à la 
réglementation des transports par chemins de fer CE.V.O.l 
(110, p. 4). 

Avis (C.E.E.) n° 69 / 128 de la Commission, du 9 avril 
1969, adressé au gouvernement du royaume de Belgique 
au sujet du projet de loi modifiant le code des taxes assi
milées ·aux impôts sur les revenus (110, p. 6). 

BIBLIOGRAPHIE 

Le Fonds de Commerce, par Jean GUYËNOT, Docteur en 
Droit, Maître-Assistant à la Faculté de Droit et des 
Sciences Economiques de l'Université de Paris. l val. 
13,5 X 21, 84 pages, prix : 12 F, franco : 15 F. 

Une notion récente, née des affaires, rapidement deve-
nue complexe par abondance de réglementation et juris
prudence fertile. Aux besoins multipliés des milieux pro
fessionnels, de l'entreprise et de ses mandats, Juristes 
ou praticiens, il fallait un instrument d'analyse, précis 
et sôr. 

Après une étude efficace du fonds de commerce, 
composition et nature juridique, Jean Guyénot c débrous
saille » de main experte les problèmes actuels et sou
vent cruciaux soulevés par la propriété commerciale, le 
droit au bail, les opérations relatives au fonds de commerce, 
vente, nantissement, location-gérance. L'aspect pratique 
des solutions fait l'objet d'un examen qui met en relief 
l'expérience de l'auteur et son pragmatisme. 

Il importait au commerçant et à son conseil, mais 
aussi au tiers, de disposer d'un ouvrage actuel et ouvert, 
qui fût un appui permanent face à des engagements 
dont le fonds de commerce constitue souvent la prin
cipale garantie. Le lecteur retrouvera dans ces pages les 
qualités qui ont fait récemment le succès du c Cours 
de Droit Commercial » préfacé par M. le Doyen Jean 
Hémard : une langue, un style, des idées et des faits, 
des réponses documentées aux questions de tous, étudiants 
et professionnels. 

Annuaires des Responsables des Centrales d' Achat 
Textiles (3 volumes : France; Benelux et République 

· fédérale d'Allemagne; Italie, Suisse et Espagne), Paris, 
1969, Internationale Service, 25, avenue de Trudaine. 

. Par ces annuaires les fabricants (tisseurs, bonnetiers 
et confectionneurs), Syndicats et Fédérations sont ainsi 
tenus au courant des structures des Centrales et de leurs 
modifications. Ils fournissent une documentation quant à 
la distribution textile européenne et sont des guides pour 
le marché intérieur et l'exportation. 

Congrès des exportateurs de la Communauté Européenne, 
Club des exportateurs, 31, avenue Pierre 1... de Serbie, 
Paris (16°). 

Il s'agit des résolutions votées par le premier rassem-

blement des exportateurs de la Communauté Economique 
Européenne à l'occasion de leur Congrès tenu à Stra~bourg, 
le 19 octobre 1968. 

Allocative Efficiency in Economie Development, par Pan. A. 
Yotopoulos. (L'efficacité des facteurs de production dans 
le développement économique : analyse sectorielle de 
l'Agriculture en Epire). Research Monograph Series, 
Center of Planning c;md Economie Research, Athènes, 
1967, 313 pages. 

Avec l'aide des Universités du Wisconsin et de Berkeley 
ainsi que du Centre de Planification et de Recherche éco
nomique d'Athènes, le p• Yotopoulos et une équipe de 
collaborateurs ont tenté l'application concrète d'une série 
de fonctions de production du type c équation de Cobb
Douglas » à un échantillon sectoriel de 430 exploitations 
agricoles en Epire, de manière à comparer les productivités 
marginales avec les coûts alternatifs des facteurs employés 
pour la production agricole. 

Si l'estimation chiffrée du facteur c terre » est relative
ment facile, celle du travail est déjà plus délicate, et celle 
du capital devient assez aléatoire : c'est dire toute la dif
ficulté de la tentative, que le p• Yotopoulos a menée à 
bien grâce à une analyse fouillée, minutieuse et fort bien 
documentée, dans le cadre d'une méthode qui serait d'ail
leurs applicable à l'agriculture d'autres pays. 

Les résultats de l'analyse amènent cependant à se poser 
certaines questions en ce qui concerne la validité d'une 
approche aussi rigoureusement ricardienne du problème : 
dans le cas de l'Epire, les productivités marginales des 
facteurs ne diffèrent pas notablement de leurs coûts altèr
natifs, et en ce sens, l'agriculture serait c efficace » : ainsi 
les agriculteurs, conscients du coût alternatif du travail et 
des autres facteurs, mettent de nouvelles terres en cultu're 
ou en abandonnent d'autres jusqu'à ce qu'ils égalisent 
coût marginal et recette marginale. 

Comment expliquer alors la faible productivité globale 
dans cette région relativement peu développée de la Grèce ? 
L'auteur invoque des facteurs c non traditionnels », comme 
le manque d'esprit d'entreprise. Il resterait à quantifier ces 
facteurs pour les intégrer à une méthode générale d'ana
lyse du développement sectoriel qui, si elle pouvait être 
mise au point, rendrait d'immenses services à la recherche 
économique appliquée. 

C. B. 
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LA VIE DES ENTREPRISES. 

COLLOQUE INTERNATIONAL 
SYSTEMES LOGIQUES. CONCEPTION ET APPLICATIONS 

La Société Royale Belge des Electriciens organise à 
Bruxelles avec les Laboratoires d'électronique industrielle 
et d'automatique· de l'Université libre de Bruxelles du 
15 au 20 septembre 1969, un colloque international sur 
Les systèmes logiques, leur conception par des moyens 
systématiques et leurs applications scientifiques et indus
trielles. Cette manifestation a pour but de créer des 
contacts entre les personnes qui s'intéressent d'une part 
à la théorie des systèmes logiques et d'autre part à leurs 

applications scientifiques et industrielles. Dans ce but les 
communications présentées mettront l'accent sur les métho
des systématiques qui ont été employées pour effectuer 
la synthèse de dispositifs logiques et numériques concrets. 

Pour tous renseignements : 

Dr J. Florine : Colloque international. Laboratoire 
d'Electronique Industrielle, Université Libre de Bruxelles, 

50; avenue F.D.-Roosevelt, Bruxelles 5. 

AGENCES DE VOYAGES WAGONS-LITS COOK 

L'agriculture a longtemps représenté l'essentiel des res
sources des Antilles françaises. Mais l'expédition vers la 
métropole de la canne à sucre, de l'ananas et de la banane, 
ne suffit pas à contrebalancer les nombreux achats de pro
duits finis. Il est apparu que le tourisme pouvait constituer 
une ressource importante pour les îles et elles se sont 

équipées pour attirer les visiteurs. Situées dans la zone 
franc le contrôle des changes les a mises en vedette cette 
année. Aussi les agences de voyages des Wagons-Lits Cook 
ont-elles étudié avec un soin tout particuliér différents 
types de forfaits offrant des séjours de deux· semaines à 
la Guadeloupe et à la Martinique. 

ASSOCIATION DES CERCLES EU,RO:PE 

Les 8 et 9 mai les délégués des Cercles Europe des 
Grandes Ecoles et Facultés françaises se sont réunis à 
Strasbourg. Créés par des étudiants au sein d'établissements 
d'enseignement supérieur, ces Cercles s'efforcent de faire 
progresser l'étude des problèmes européens. Le succès rem
porté par ces Cercles, et la nécessité de coordonner leurs 
activités (séminaires, colloques, journées d'études, etc ... ) 
ont amené les quarante délégués présents à créer une 

« Association des Cercles Europe » et èi définir un pro
gramme d'activité : établir des relations avec les groupe
ments similaires des autres pays européens ; favoriser la 
création de Cercles Europe dans de. nouvelles unités d'ensei
gnement ; coordonner à l'échelle européenne l'action des 
Cercles Europe ; mettre à la disposition des Cercles les 
moyens financiers. 

Association des Cercles Europe, 2: rue Mérimée, Paris-16•: 

BEKAERT 

Les Tréfileries Léon Bekaert, à Zwevegem près de Cour
trai, en Flandre occidentale, viennent de prendre la décision 
de transformer leur entreprise, jusqu'à ce jour société de 
personnes à responsabilité limitée, en une société anonyme 
sous la dénomination de N. V. Bekaert S.A. 

Fondées en 1880, les Tréfileries Léon Bekaert sont 
devenues l'une des premières entreprises mondiales de fil 
d'acier tréfilé occupant, rien qu'à Zwevegem, près de 6 000 
personnes. La dimension des diverses entreprises qui forment 
aujourd'hui le groupe Bekaert rendait pratiquement impos-

345 

sible la poursuite des activités de la société sous une forme 
juridique prévue principalement pour· des entreprises de 
petit format. La décision qui vient d'être prise permettra 
en plus d'adapter les structures de la société aux réalités 
économiques présentes, tant sur le plan national que dans 
le cadre des entreprises industrielles du Marché commun. 

Bekaert S.A., ou capital de r 623 600 000 francs, 
possède des installations à Zwevegem, Aalter, Ingelmunster 
et Woluwé-St-Pierre. Elle forme la bose du groupe indus
triel Bekaert, qui possède plusieurs autres entreprises en 

1 
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Belgique et à l'étranger et se trouve étroitement lié à une 
vingtaine de sociétés, soit par des participations, soit par 
des accords d'assistance technique, notamment en Belgique, 
en Fronce, aux Pays-Bos, en Gronde-Bretagne, en Allemagne, 
en Italie, en Espagne, ou Chili, ou Pérou et au Venezuela. 

En 1968, le chiffre d'affaires consolidé du groupe s'est 
élevé à près de 8 milliards de francs belges et la production 
à plus de 600 000 tonnes de produits tréfilés. 

Poursuivant son expansion méthodique, le grou)e Bekaert 
a décidé d'implanter aux Etats-Unis, à Rome, drins l'étet 
de Georgie, une usine de produits tréfilés destinés '6 l'arma
ture de caoutchou~. L'entreprise, entièrement à !,capitaux 
propres, permettra ou groupe de développer urÎ. secteur 
d'activité dans lequel il s'est acquis une gronde réputation 
de spécialiste. Les travaux de construction sont en cours 
et l'usine commencera ses activités ou printemps 1970. 

L'HYDROVILLE \ 
L'hydroville, réalisé par les Etablissements Montabert, les principales. Les techniciens de la Société Montabert ont 

de Lyon, est le premier brise-béton silencieux. Le niveau donc orienté leurs recherches vers des conceptions nou-
sonore de cet appareil, mesuré par les Laboratoires d' Accus- velles : remplacement de l'air comprimé comme producteur 
tique de la Préfecture de Police de Paris, s'est avéré dix fois d'énergie par un système hydraulique à ·circulation d'huile 
moindre que celui des groupes compresseurs brise-béton en circuit fermé. Le progrès réalisé par ce maté.riel est 
à air comprimé, pour un rendement égal, sinon supérieur donc considérable, puisqu'il est ainsi prouvé que 1~ déro-
à celui d'un modèle pneumatique équivalent. Les couses choge silencieux est possible. Parallèlement, le ren'"dement 
du bruit des appareils courants sont bien connues : compres- et la productivité des 0uvriers travaillant sur les chantiers 
sion, échappement et détente de l'air comprimé en étant de démolition ou de travaux publics seront augmentés. 

LE REPERTOIRE EUROPEEN \ 
« MANUTENTION-LEVAGE » ' 

Réalisé par Komposs International (sortie : octobre 1969), pour la plupart de Komposs nationaux), totalement froduit 
il a été présenté à la Presse Economique, le samedi 10 moi en 7 longues et mettant en pratique la clossificotionf inter-
1969 dons le cadre du Solon International de la Manu- nationale de la Fédéroti0n Européenne, doit être pour les 
tention. activités de la Manutention-Levage l'instrument de confron

tation mondiale entre Fournisseurs et Acheteurs d'e ces 
biens d'équipements. En France : Komposs-Fronce, 22, av. Le Répertoire Européen de la Manutention-Levage, premier 

ouvrage entièrement unifié entre 11 pays (éditeurs déjà Fronklin-D.-Roosevelt, Poris-8°. { 

SIN'fRA 

Lo Société Electroniqué Françoise Sintra vient d'obtenir 
de l'importante firme métallurgique allemande Thyssen, 
la commande d'un géné;oteur haute fréquence de 1 200 
kilowatts. Ce générateur, qui est le plus puissant d'Europe, 

i 
permettra la production massive de tubes d'acier (un :tube 
de 0 460 m/m en acier de 10 m/m d'épaisseur sera soudé 
à la vitesse de 15 mètres à la minute). \ 

CENTRE POUR LA DIFFUSION DE LA PRESSE ' t 
Une société belge réunit depuis plusieurs années une 

documentation permanente et systématique sur la presse 
périodique mondiale (journaux, revues, périodiques de tous 
genres) et met ces informations à la disposition du· public. 

Ainsi, il est possible moyennant une très faible quote
part aux, frais administratifs : 

- d'obtenir les listes des publications rédigées dons 
une langue donnée et qui troit~nt d'un domaine déterminé ; 

- de recevoir les spécimens qu'on désire consulter; 
- de connaître, sons. engagement, le prix d'abonne-

ment de toute publication, en francs français, calculés 
au cours financier et payable,· sans formalité, dans une 
banque française. 

Comme la plupart des annuaires de presse sont, soit 
incomplets, soit périmés dès leur parution et que, de 
plus, ils ne sont pas à la portée de chacun, cette initia
tive rend accessibles des renseignements précieux sur les 

i 
sources d'information. Elle fournit le moyen le plus pra-
tique, le moins cher et le plus rapide : 1 

- d'abord, de se faire une idée de l'ensemble de, la 
presse périodique mondiale traitant, dans une langue .don
née, d'un domaine déterminé, ceci permet notamment' de 
comparer sa propre documentation avec celle qui existe ; 

- ensuite, de pouvoir obtenir les spécimens désirés afin 
de vérifier s'ils correspemdent à ce qu'on en attend ; 

- enfin, de souscrire aux meilleures conditions l'abon
nement voulu à n'importe quelle publication quelle qu'elle 
ro~ , 

En réalité, elle supprime la distinction entre la presse 
nationale et la presse étrangère et toutes les publications, 
sans exclusive, deviennent également accessibles pour cha-
cun. . 

Pour tout renseignement, s'adresser à SODIP S.A., 66, 
rue du Marteau, à Bruxelles !Belgique), en précisant la 
langue et les branches qui vous intéressent. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN, Langres. Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Juillet 1969. - Dépôt légal 3° trimestre 1969. 
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Chaque semaine lisez : 

ENTREPRISE 
) 

• Entreprise est une revue d'information 
parce que e Entreprise est un hebdomadaire économique 

e Entreprise est l'organe des Affaires 

Clwque semaine, Entreprise vous apporte des atouts de choix dans Le domaine tle.'I 

L'INFORMATION 

« Demain » rubrique "de politique intérieure et extérieure consi~érée mondialement 
comme l'une des meilleures.· ' 

« La question du jour » commentée par Michel Drancourt à parti~· d'informations 
transmises par un réseau mondial de correspondants. c . 

~ Le livre de la semaine», les bonnes feuilles d'un·ouvrage à' paraître. ·d 

lO articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiqµes de la 
semame. I' 

l 

L'ÉCONOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'angle 
économique. 

Une étude d'un problème économique majeur : traitée selon les critères du grand 
journalisme : prise de position et objectivité. 

LES AFFAIRES 

3 à 7 articles traitant des Aff aires Françaises et étrangères du marketing, du mana~ 
gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la direction de Guy 
Arnoux sont illustrés de cas concrets. 

L'Etude d'une Profession : ses techniques et ses hommes. 

Ses Nouvelles précises : intéressant les affaires : « carnet », problème de l'emploi, 
techniques nouvelles, salaires, Bourse, Journal Officiel, etc ... 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE l'hebdomadaire du vendredi. Vous le trouvez partout - 3,50 F. 
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LE JOURNAL 

L~S 

ASSEMBLÉES 
• • 

GENERALES 
PUBLIE DES COMPTES-RENDUS 

« IN EXTENSO », DES NOTES 

D'ASSEMBUES ET DES INFOR

MATIONS SUR LES PLUS IMPOR-

LES 
ASSEMBL8ES G8NtRALES 

.......... , •• ~c••••1111• rr FIX.&lll'CII!& 

.. 
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TANTES SOCIET.ES COTEES. 

DE PLUS 

• REVUE DU MARCHE 

. • TRIBUNE LIBRE 

• CONJONCTURE 

• RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 

• ENQUETES, ETC ... 

bulletin d'abonnement 
GRATUIT DE 3 MOIS 

à retourner : Journal « Les Assemblées généràles • 

13, ~ue de Liège, Paris - ge 
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
LA BANQUE 

A VOTRE SERVICE 
PARTOUT· EN 

• 
FRANCE 

f 700 GUICHSFS 

• 
Filiales et Correspondants dans le monde entier 

Origine et Évolution de I' O. 1. T. 
par 

David A. MORSE 

En trois conf ~rences le Directeur Général de l'Organisation Internationale du Travail 

présente la plus ancienne des grandes organisations internationales. 

•. SON ORIGINE ET SON DÉVELOPPEMENT 

.• SA TRANSFORMATION 
•• SON ROLE DANS LA COMMUNAUTÉ MONDIALE 

La brochure : 12 F T.T.C. 

BON DE COMMANDE 

Veuillez adresser . . . . . . . . exemplaires. - Brochure sur 1'0.1.T. 

Nom ............................•............. Adresse ...................................... . 

Profession 

Veuillez trouver ci-joint : C.C.P. - Chèque bancaire - Mandat 
'LIBRAIRIE SOCIALE ET ECONOMIQUE 

3, rue Soufflot, Poris-5° - 033-23-42. - C.C.P. 'Paris 1738-10 
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Nous équipons les voitures ... aussi 
Savez-vous que nous participons 
à la fabrication des voitures ? 
Les raffineries TOTAL produisent 
les matières premiçres qui entrent 
dans la composition des élasto
mères, peintures, vernis, sellerie, 
pièces mécaniques, contribuant 
ainsi à la beauté et ·au confort de 
votre voiture. 

TQTAL produit, raffine, trans
porte, distribue sur lès cinq conti
nents, carburants, lubrifiants, com
bustibles et tous produits dérivés du 

·· pétrole, 

TOTAL 
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